
DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
L I B E R T R I G E S I M U S S E C U N D U S . 

DIGESTE OU PANBECTES, 
LIVRE TRENTE-DEUXIÈME. 

( L I B E R T E R T I U S . ) 

DE LEGAT1S 
E T F I D E I C O M M I S S I S . 

i . Ulpianus lib. i Fideicommissorum. 

Deignorantia k ^ i incectus quis sit, captivns sit, an à 
vel aubitatione latrunculis obsessus , testamentum facere 
testatoris. . . c j . 

non potest. bed et si sui juns sit ignarus, 
putetque se per errorem , quia à latroni-
bus captus est, servum esse velut hos-
tium; vel legatus, qui nihil se à captivo 
diff'erre putat , non possefideicommittere 
certum est : quia nec testari potest, qui , 
an liceat sibi testari, dubitat. 

De manumû-
sioue testatoris. 

De aqua et 
igui interdictit. 
De deportatit. 

%. i. Sed si filiusfamilias vel servus 
fideicommissum reliquerit, non valet. Si 
tamen manuraissi decessisse proponantur, 
constanter dicemus fideicommissum re-
lictum videri : quasi nunc datum, cùm 
mors ei contingit : videlicet si duraverit 
voluntas post manumissionem. Haec uti-
qne nemo credet in testamentis nos esse 
probaturos : q,uia nihil in testamento 
valet, quotiens ipsum testamentum non 
valet : sed si aliàs fideicommissum quis 
reliquerit. 

,$. 2. Hi quibus aqua et igni inter-
dictum est, item deportati fideicommis
sum relinquere non possunt : quia nec 
testamenti faciendi jus habent, cùrn sint 
«TToA/Jlsf, id est, extorres. 

$. 5. Deportatos autem eos accipere 
debemus, quibus princeps insulas adno-
tavit, vel de quibus deportandis scripsit. 

Cseterùm, 

( L I V R E T R O I S I È M E . ) 

T R A I T É D E S L E G S 
ET DES F I D E I C O M M I S . 

i . Ulpien au liv. i des Fideicommis, 

Kji un homme n'a pas de certitude sur 
son état , qu'il ignore, par exemple, s'il est 
prisonnier de guerre ou simplement détenu 
par des brigands, il ne peut pas faire de 
testament. De même, s'il ignore les droits 
dont il jouit, par exemple qu'ayant été pris 
par des brigands il croye par erreur être 
esclave, comme s'il eût été pris par les en
nemis , ou qu'un envoyé de quelque prince 
croye être véritablement captif à Rome , il 
est certain qu'il ne peut pas faire de fidei
commis , parce que celui qui doute s'il a la 
faculté de tester, ne l'a pas. 

i. Si un fils de famille ou un esclave laisse 
un fideicommis , ce fideicommis n'est pas 
valable. Cependant si l'un ou l'autre étoit 
mort après avoir été affranchi, nous soutien
drions constamment que le fideicommis vau-
droi t , comme s'il avoit été fait lors de la 
mort , en supposant qu'il eût persévéré dans 
la même volonté depuis son affranchissement. 
Il ne faudroit pas croire que nous étendrions 
au testament ce que nous venons de dire 
des fideicommis : car, quand un testament 
ne vaut rien, ce qu'il contient ne peut être 
valable. Ainsi ceci doit être restreint au fi
deicommis. 

2. Ceux h qui on a interdit l'eau et le 
feu , et ceux qui sont transportés dans les 
îles ne peuvent faire de testament , parce 
qu'étant hors du nombre des citoyens , ils 
n'ont point la faculté de tester. 

3. Nous entendons ici par transportés dans 
les îles ceux à qui le prince a assigné une 
île pour se rendre , ou ceux que le prince a 

ordonné 
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ordonné y être transportés. Car , avant que 
la condamnation portée par le président ait 
été confirmée par le prince , le condamné 
ne perd pas les droits de citoyen. Ainsi, s'il 
meurt avant la confirmation de la sentence, 
il meurt citoyen, et le fidéicommis qu'il a 
laissé avant d'être condamné est valable. Si 
même le fidéicommis n'a été fait que depuis 
la sentence , mais avant la confirmation du 
prince, il est valable ; parce que celui qui l'a 
fait jouissoit encore de son état. 

4. Quant à ceux qui sont condamnés à 
la déportation par le préfet du prétoire, ou 
par son lieutenant, qui juge par un ordre 
particulier du prince, ou même par le pré
fet de la ville, qui a aussi reçu de l'empe
reur Sévère et du nôtre le droit de condamner 
à la déportation , ils perdent à l'instant le 
droit de citoyens ; par conséquent ils ne 
peuvent ni laisser des fidéicommis ni faire un 
testament. 

5. Si un homme transporté dans les îles 
y fait un codicille, qu'ensuite il soit res
titué par grâce du prince , et qu'il meure 
sans toucher à son codicille, on peut dire 
que le fidéicommis est valable s'il a toujours 
pecsévéré dans la même volonté. 

6. Il faut remarquer qu'on peut charger 
d'un fidéicommis tous ceux à qui nos biens 
doivent passer après notre mort , soit parce 
que nous les leur donnons, soit parce que 
nous ne les leur ôtons pas. 

7. On peut charger d'un fidéicommis non-
seulement celui que le préteur appelle le 
premier à notre succession, mais encore 
celui qui doit y venir à son défaut. 

8. On peut charger d'un fidéicommis même 
un posthume, en supposant qu'il soit dans 
le cas, lors de sa naissance, d'être notre hé
ritier. 

g. Il est indubitable que si quelqu'un mou
rant intestat, charge d'un fidéicommis son 
héritier du premier degré, cet héritier re 
nonçant, et la succession passant au degré 
suivant, l'héritier qui la recueille doit le 
fidéicommis. Notre empereur l'a décidé ainsi 
dans un rescrit. 

10. Si un affranchi charge son patron d'un 
fidéicommis, et que le-patron étant mort, 
son fils soit admis à la succession , il fau
dra décider pareillement qu'il sera chargé 
du fidéicommis. 

Tome IV, 

FIDÉICOMMIS. LlV. III. 44 £ 

Cœterùm, priùs quàm factum prsesidis 
comprobet, nondum amisisse quis civila-
tem videtur. Proinde, si antè decessisset, 
civis decessisse videtur : et fideicommis
sum quod antè reliquerat, quàm senteu-
tiam pateretur, valebit. Sed et si post 
sententiam, antequàm imperator compro-
bet, valebit quod factum est: quia certum 
stetum usque adhuc habuit. 

$. 4' A praefeetis verè praetorio, rét 
e o , qui vice praefecti ex mandatis prin-
cipis cognoscet, item à prsefecto urbis 
deportatos ( quia ei quoque epistola divi 
Severi et imperatoris nostri jus depor-
tandi datum est ) , statim amittere civita-
tem : et ideô nec testamenti faciendi jus , 
nec fideicommittendi constat habere. 

§. 5. Si quis plané in insulam deporta-
tus codicillos ibi fecerit, et indulgentia 
imperatoris restitutus, iisdem codicillis 
durantibus decesserit : potest defendi 
fideicommissum valere, si modo in eadem 
voluntate duravit. 

S- 6. Sciendum estautem, eorum fidei Deeoa<l<piem 
committi quem posse, ad quos aliquid aliquid perveu-
perventurum est morte ejus : vel dum eis t u r u m «"• 
datur, vel dum eis non adimitur. 

g. 7. Nec tantùrn proximi bonorum D e prox'mo 
possessoris, verùm inferioris quoquefidei bonorum posse» 
commit tere possumus. sore, et inferio" 

ribus. 

§. 8. Sed et ejus, qui nondum natus °e n»ndui» 
est, fidei committi posse, si modo natus, na l°" 
nobis successurus sit. 

$. 9. Illud certè indubitatè dicitur, si 
quis intestatus decedens , ab eo qui primo 
gradu ei succedere potuit, fideicommis
sum reliquerit : si illo répudiante, ad se-
quentem gradum devoluta sit successio , 
eum fideicommissum non debere. Et ita 
imperator noster rescripsit. 

§. 10. Sed et si à patrono sit relictum, 
etaliquis ex liberisejus, eo mortuo, admis-
sus sit ad bonorum possessionem, idem 
erit dicendum. 
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i Fideicommissorum. 2. Gaiuslib. 
Pc ciio prxie- Ex filio praeterito, licet suus hères erit, 

'•;'«- fideicomniissum relinqui non potest. 

3. Uîpianus lib. i Fideicommissorum. 
Deviroetusore. Si mulier dotem stipulata fuerit, et 

accepto tulit marito in hoc dotem , ut 
fideicommissum det: dicendum est, fidei
commissum deberi : percepisse enim ali-
quid à muliere videtur. Ha?c ita, si mor
tis causa donatura mulier marito fecit 
acceptum. Sed et si mortis causa auxerit 
marito dotem, vel in matrimonium ejus 
mortis causa redierit, potest dici fidei
commissum ab eo deberi. 

Pe fideicoi»- §, i . Julianus scribit, si servus mihi 
™rZïc"atur«î tegalus s»*, eumque manumittere rogatus 
nianuiuiueudus. sim , fideicommissum à me relinqui non 

posse : scilicet si pure roger : nam si sub 
conditione, vel in diem, propter fructum 
medii temporis posse me obligari, nec 
Julianus dubitaret. 

De dctiio le- $. 2. Si rem quis debeat ex stipulata 
ga'.ocreditori. e j ^ c u j r e m legaverit, fidei commiltere 

ejus non poterit : licèt ex legato commo-
dum sentire videatur, quôd dominium 
ïianciscitur statim, nec expectat ex stipu-
latu actionem. Fortassis quis dicat, et 
«umptum litis , quae sustineret, si ex 
stipulatione litigaret, eum lucrari : sed 
nequaquam dicendum est , hujus fidei 
committi posse. 

De proprîeta- §• ' • *>ub et si habenti tibi proprieta-
no, cui «susfruo tem, «sumfructum mortis causa cessero : 
tus mortis causa p o t e S t à\c\ fidei committere me posse. 
doualns Cit. t , v i rf 

ISec quemquam moveat, quôd usustruc-
tns solet morte extiugui. Nam medii po-
tiùs temporis quo vivat, qui donavit, 

L I T R E X X X I I. 

2. Gaïus au liv. i des Fidéicommis. 
On ne peut point charger d'un fidéicoin-

mis un fils qu'on passe sous silence dans 
son testament, quoique par l'événement ce 
testament étant nul , il doivs venir à la suc
cession en qualité d'héritier sien. 

S. ZJlpien au liv. r des Fidéicommis. 
Si une femme, après avoir stipulé à son 

profit la restitution de sa dot , en donne 
quittance à son mari pour le charger d'un 
fidéicommis , ce fidéicommis devra être ac
quitté par le mari : car il est censé avoir 
reçu quelque chose de sa femme. On sup
pose toujours que la femme ait donné cette 
quittance à son mari dans l'intention de lui 
faire une donation à cause de mort. De même 
s i , voulant faire une donation à cause de 
mort à son mari, elle augmente la dot qu'elle 
lui avoit donnée, ou rentre avec lui après 
s'en être séparée, le mari sera chargé du 
fidéicommis. 

j . Julien écrit que si on me lègue un 
esclave, et qu'on me prie de l'affranchir , 
on ne peut point me charger d'un fidéi
commis : ce qui est vrai , en supposant que 
je sois prié de l'affranchir purement et sim
plement : car si je ne suis chargé de l'af
franchir que sous de certaines conditions ou 
dans un certain temps, on pourroit me char
ger d'un fidéicommis, à cause du profit que 
je tirerai de l'esclave pendant le temps in
termédiaire. Julien ne seroit pas à cet égard 
d'un avis contraire. 
fc 2. Si un débiteur qui devoit une chose 
à quelqu'un en vertu d'une stipulation la 
lui lègue , il ne pourra pas le charger d'un 
fidéicommis, quoiqu'il soit vrai que le créan
cier tire quelqu'avantage du legs , en ce qu'il 
acquiert à l'instant la propriété de la chose , 
et qu'il n'est point obligé d'attendre les len
teurs de l'action que lui donne sa stipulation. 
Quelqu'un pourroit dire encore qu'il gagne 
les. frais du procès qu'il auroit à soutenir 
si on chicanoit sa stipulation. Mais on ne 
peut pas dire pour cela qu'on puisse le char
ger d'un fidéicommis. 

3. Si un usufruitier cède au propriétaire 
son droit d'usufruit par donation à cause de 
mort, il pourra le charger d'un fidéicommis. 
En vain objecter oit-on que l'usufruit s'éteint 
de lui-même par la mort. Car il faut faire 
attention au profil que tire le propriétaire 
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de la réunion de l'usufruit à sa propriété pen
dant le temps intermédiaire où le donateur 
vit encore. 

4. Mais si je libère le gage de mon dé
biteur par un acte a cause de mort, et que 
je le charge d'un fidéicommis, ce fidéicom-
mis n'est pas valable. 

4. Paul au liv. 4 des Sentences. 
Si un testateur institue un fils de famille 

ou un esclave, et charge d'un fidéicommis 
son père ou son maître, dans le cas où la 
succession ne sera point acquise au père qui 
aura émancipé son fils, ou au maître qui aura 
affranchi son esclave, les fidéicommissaires 
auront des actions utiles contre le fils éman
cipé ou l'esclave affranchi, parce que ce sont 
eux qui profitent de la succession. 

5. U/pien au liv. 1 des Fidéicommis. 
Celui qui fait un legs à un corps de ville 

peut charger d'un fidéicommis ceux qui en 
sont les administrateurs. 

1. L'équité veut qu'un fidéicommis soit 
valable, quoique ce ne soit pas l'héritier ou 
le légataire lui-même, mais leurs héritiers 
qui en soient chargés, 

6. Paul au liv. 1 des Fidéicommis. 
Le fidéicommis suivant est valable : Je 

prie mon héritier Lucius-Titius de charger 
son héritier de donner une somme de dix écus 
d'or à Muevius ; de manière qu'après la mort 
deTitius on pourra demander ce fidéicommis 
à son héritier. Julien a aussi décidé cette 
question de la même manière. 

1. Mais le fidéicommis suivant ne seroit 
pas valable : Si l'esclave Stichus que j'ins
titue héritier vient à appartenir àSé ius , et 
qu'il accepte ma succession par son ordre , je 
charge Séius de donner tant ; parce que celui 
qui reçoit une succession ou un legs par 
l'effet du hasard, et non par la volonté du 
testateur , ne doit pas être chargé de fidéi
commis, et qu'il n'est pas naturel qu'on puisse 
charger d'un fidéicommis ceux à qui on ne 
donne rien. 

7. U/pien au liv. 1 des Fidéicommis. 
Si on fait un legs à l'esclave d'un homme 

condamné à la déportation, ee legs appar
tient au fisc ; à moins que le condamné n'ait 
aliéné cet esclave du vivant du testateur, 
ou qu'il ait été restitué par le prince : car 
alors le legs lui appartiendroit à lui-même. 

F I D é I C O M M I S , L i v , III, 

commodum cogitemus. 
443 

$. 4- Si autem pignus débitons libera-
vero mortis causa, et ejus fidei commi-
sero : non potest valere fideicommissum. 

De p !gn or 
liLerato m o r l i 

De fideîcom-
4. Paulus lib. 4 Sententiarum. 

A pâtre vel domino relictum fidei-
ï - i l . . . ' nnsso a pâ t re , 

comnussum, si hereditas ei non quaera- Vei domino he -
t u r , ab emancipato filio vel servo ma- redis, 
numisso utilibus actionibus postulatur : 
pênes eos enim qusesitse hereditatis emo-
lumentum remanet. 

Demunicipic, 
et hi.i, qui rem-
publicam gerunt 

De lierede he-
redis, vel lega-
tarii. 

Dé rogato fi-
deicommittere. 

5. Ulpianus lib. 1 Fideicommissorum. 
Si fuerit municipio legatum relictum, 

ab bis qui rempublicam gerunt , fidei
commissum dari potest. 

$. 1. Si quis non ab herede vel lega-
tario , sed ab heredis vel legatarii he
rede fideicommissum reliquerit, hoc va
lere benignum est. 

6. Paulus lib. 1 Fideicommissorum. 
Sed etsi sic fideicommissum dedero ab 

heredemeo, Te rugu Luci Titi, ut ab 
herede tuo petas dari Mcevio decem aureos, 
utile erit fideicommissum : scilicet ut 
mortuo Titio , ab herede ejus peti possit. 
Jdque et Julianus respondit. 

%. 1. Sjp autem fideicommissum dari De fideicom-
non potent : Si Stichus Seii factus, jussu "'««o. « sijclim 
ejus heredkatem adierit, rogo , det ,• quo- «.fus adieiVt.'U"W 

niam qui fortuite, non judicio testatoris, 
eonsequitur hereditatem, vel legatum , 
non débet onerari : nec recipiendum 
esse , ut cui nihil dederis, eum rogando 
obliges. 

7. Irfpianus lib. r Fideicommissorum. 
Si deportati servo fideicommiiisum fue- De servo ie-

rit adscriptum, ad fiscum pertinere , î'011*^-
dioendum est : nisi si eum depoi tatus 
vivo testafore alienaverit, vel fuerit resti
t u a s : tune enim ad ipsum debebit perti
nere. 

56 • 
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D««erYolieredi«. $. i. Si miles deportato fideicommis-
sum reliquerit, verius est, quod et Mar-
cellus probat, capere eum posse. 

De Rie\ pairi» §• 2- Si quis creditori suo legaverit id 
comraisso , ut quod débet, fidei committi ejus non po-
restituat fih<e. fer;t ^ nj sj Commodum aliquod ex legato 

consequatur : forte exceptionis timoré , 
vel si quod in diem debitum fui t , vel 
sub condilionem. 

8. Paulus lîb. r Fiâeicommissorum. 
De firîcicom- Si legalarius, à quo fideicomniissum 

mlwo logaiarii. ^atum est, petierit legatum : id tantùm , 
quod per judicem exegerit, praeslare 
fideicommissario cogetur j vel , si non 
exegerit, actione cedere : ad eum enim 
litis periçuluin spectare iniquum est , si 
non culpa legatarii lis perierit. 

Deservoteredis. %• »• Servo heredis fideicommissum 
utiliter non relinquiiur, nisi fidei ejus 
commiserit, ut servum manumittat. 

De fidei patris 
«muiisso , i 

restituât filise. 

g. 2. Cùm ita petisset testator, ut quid-
conimisso , ut qU{d e x l o n i s ejus ad pat rem pervenisset, 

filiœ suce ita restitueret, ut eà ampàùs 
haberet, quàm ex bonis patris habiiura 
esset: divus Pius rescripsit, manifestum 
esse , de eo tempore sensisse testatorem, 
quod post mortem patris futurum esset. 

g. Maecianus ïib. i Fideicommissorum. 
De sscceiîen- Si ita fuerit fideicommissum relictum, 

«ibusabintestate ad quemcunque ex testamento meo, vel 
ab intestato : vel ita , ad quemcunque 
quoquo jure bona mea pert'eniant •• bac 
oralione et ejus, qui posteà natus erit , 
inve familiam venerit, et ejus qui posteà 
cognatus esse cœperit, fideicommissum 
videtur: ejus quoque,quae nondum nupia 
erit, sed posteà eo casu, quo ex ediclo 
ad uxorem bona niariti intestati soient 
pertinere. 

ï o . Valens lib. a Fideicommissorum. 
De conjunctii. Si t ibi , et ei qui ex tribus liberis meis 

in Jiinus meum venerit} centum, aureos 

i . Si un militaire laisse un fidéicommis a 
un homme condamné à la déportation , il 
est certain, comme l'a aussi décidé Marcel-
lus , que le fidéicommissaire est capable de 
recevoir ce fidéicommis. 

2. Si un débiteur lègue à son créancier 
ce qu'il lui doit, il ne peut point le charger 
d'un fidéicommis , à moins que le créancier 
ne tire quelqu'avantage de son legs : par 
exemple s'il avoit lieu de craindre qu'on 
n'opposât quelque exception à son action , 
ou si la dette qui lui a été léguée avoit un 
terme ou une condition. 

8. Paul au Iw. i des Fidéicommis. 
Si le légataire chargé d'un fidéicommis a 

demandé son legs, il ne sera obligé de ren
dre au fidéicommissaire que ce dont il se 
sera fait payer par le juge ; ou , s'il ne 
s'en est pas fait payer, il lui cédera ses ac
tions : car il n'est pas juste qu'il soit obligé 
de faire les frais d'un procès, sur-tout si 
c'est sans aucune faute de sa part qu'il se 
trouve perdu. 

r. On ne peut point laisser utilement un 
fidéicommis à l'esclave de son héritier , à 
moins qu'on n'ait chargé ce même héritier 
d'affranchir son esclave. 

2. Un testateur ayant fait une disposition 
par laquelle il vouloit que son père rendît 
à sa fille tout ce qu'il recueilleroit de sa 
succession, en sorte qu'elle eût ces biens 
outre ce qu'elle devoit avoir de son père, 
l'empereur Antonin a rescrit qu'il éloit évi
dent que le testateur n'avoit voulu que cette 
restitution se fît qu'après la mort du père. 

9. Mœcien au lit'-. 1 des Fidéicommis. 
Cette formule générale de fidéicommis, 

à quelque personne que parvienne ma suc
cession en vertu de mon testament ou ab 
intestat, ou cette autre, à quelque personne 
que parvienne ma succession, à quelque titre 
que ce soit, fait que celui qui sera né ou 
qui sera entré dans la famille depuis le tes
tament, et qui est devenu agnat ou cognât 
du testateur en est chargé. Elle s'étend aussi 
à la femme qui n'est pas encore mariée, 
et qui après le testament se trouve recueil
lir les biens de son mari par la succession 
undè vir uxor. 

10. Valens au liv. 2 des Fidéicommis. 
Si je lègue une somme de cent écus d'or à 

vous et à celui de mes trois enfans qui vieil-
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dra à mon enterrement, le legs ne sera pas di
minué dans votre personne, parce qu'aucun 
des en fans ne sera venu à l'enterrement de 
son père. 

11. Ulpien au Tw. 2 des Fidéicommis. 
On peut laisser des fidéicomrr.»s en quel

que langue que ce soit, lat ine, grecque, 
même carthaginoise ou française, ou en toute 
autre langue. 

1. Lorsque quelqu'un fait un premier 
brouillon de testament et vient à mourir 
avant d'avoir testé, ce qui est écrit sur ce 
brouillon ne vaut pas même comme dis
position codicillaire, quoique ce qui est écrit 
contienne la formule des fidéicommis. Mse-
cien écrit que l'empereur Antonin l'a jugé 
ainsi. 

2. Si quelqu'un écrit dans son testament, je 
recommande un tel à mon héritier, l'empe
reur Antonin a rescrit qu'il n'étoit point dû de 
fidéicommis. Car autre chose est de recom
mander une personne à ses héritiers, et autre 
chose est de leur marquer la volonté où on est 
de les charger d'un fidéicommis envers elle. 

3. Quelqu'un ayant été prié de rendre sa 
portion en recevant pour lui du fidéicom-
missaire une certaine somme , on a décidé 
qu'il pouvoit se présenter lui-même pour de
mander le fidéicommis à l'héritier. Mais 
pourra-t-il retenir par ses mains la somme 
qui lui est laissée , et rendre sa portion, ou 
bien peut-on le forcer malgré lui de rendre 
toute la portion, en lui offrant la somme qui 
lui est laissée ? Il est le maître de faire là-
dessus ce qu'il jugera à propos. En effet, 
quand quelqu'un est chargé de rendre sa 
portion en recevant une certaine somme du 
fidéicommissaire, il y a deux fidéicommis, 
l'un en vertu duquel il peut demander au 
fidéicommissaire la somme qui lui est laissée, 
en offrant de lui céder sa portion , l'autre 
en vertu duquel, quand même il ne de
manderait pas au fidéicommissaire la somme 
qui lui est laissée, il pourroit être forcé par 
celui-ci de lui céder sa portion , aux offres 
qui lui seroient faites de lui donner la somme. 

4. Si un testateur écrit ainsi, telles vignes 
ou tel fonds vous suffiront, ces paroles em
portent un fidéicommis ; parce que nous r e 
gardons comme un fidéicommis cette dis
position, contenlez-vous de telle chose. 

5. Un fidéicommis conçu en ces termes , 
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legavero : non minuitur in tua pecsona 
legatum, si nemo venit. 

11. Vlpianus lib. 2 Fideicomnussorum. 
Fideicommissa quocunque sermone De v«rbis fidçi-

relinqui possunt : non solùm latina, vel e o m m u s i-
graeca, sed etiam punica, vel gallicana, 
vel alterius cujuscungue gentis. 

§. 1. Quotiens quis exemplum testa- D« exemplo 
menti prseparat, et priùs decedat, quàm p'^™6'111 VCSB' 
testetur : non valent quasi ex codicillis , 
quse in exemplo scripta sunt : licèt verba 
fideicommissi soriptura habeat. Et ita 
divum Pium decrevisse, Meecianus scri-
bit. 

§. 2. Si ita quis scripserit, îllum tibi De commen-
commendo, divus Pius reséripsit fidei- dali»tte> 
commissum non deberi. Aliud est enim 
personam commendare, aliud voluntatem 
suam fideicommittentis heredibus insi-
nuare. 

S. 3. Cùm esset quis rogatus restituere . D»™gato res-
portionem accepta certa quantitate, res- "«".ccepuce^ 
ponsum est, ultro petere ipsum fidei- ta quantitate. 
commissum ab herede posse. Sed utrùm, 
si volet, praecipiet, restituetque portio-
nem : an verô et si noluerit, cogatur ac
cepta quantitate portionem restituere, 
proprias est deliberationis. Et sanè, cùm 
quis rogatur, accepta certa quantitate 
portionem restituere, duplex est fidei-
commissum: unum, ut possitpetere quan-
titatem paratus portione cedere : aliud, ut 
etsi non petet, tamen cogatur fideicom-
missario restituere parato praestare quaa-
titatem. 

§•4. Si quis ita scripserit, suflîciimt De vwbis, «if-
tibi vinece, vel fundus : fideicoramissum C011tentus «te. 
est: quoniam etillud fideicommissuni esse 
arbitramur, contenius eslo Ma re. 

§. 5. Sic fideieouyinssum relictum2
 D e Meico»-



roîsta, vçl legtito 
collato in arbi-
tri uni heredis. 
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nisi hères mens noluerit, illi decem dari 
volo : quasi conditionale fideicommissum 
est, et primam voluntatem exigit : ideo-
que post primam voluntatem non erit 
arbitrium heredis dicendi noluisse. 

§. 6. Hoc autem legatum, cùm volue-
rît, tractum habet, quandiù vivat is ,à 
quo fideicommissum relictum est. Verùm 
si,antequam dederit, decesserit, hères 
ejus prœstat. Sed et si fideicommissarius, 
antequàm hères constituât, decesserit, 
ad heredem suum nihil transtulisse vide-
iur. Conditionale enim esse legatum, 
nemini dubium est; et pendente condi-
tione legati, videri decessisse fideicom-
missarium. 

§. 7. Quanquàm autem fideicommis
sum ita relictum non debeatur, si volue-
ris : tamen si ita scriptum fuerit , si 

fiieris arbitratus, si putaveris, si œstima-
veris, si utile tibijiierit visum, vel videbi-
tur, debebitur : non enim plénum arbi
trium voluntas heredi dédit, sed quasi 
yiro bono commissum relictum. 

J. 8. Proinde si ita sit fideicommissum 
relictum , illi si demeruerit, omnimodô 
fideicommissum debebitur : si modo me-
ritum, quasi apud vjrumbonum,collocare 
fideicommissarius potuit. Etsi ita sit, si 
te non offenderit, œquè debebitur. Nec 
poterit hères causari, non esse meritum, 
si alius vir bonus et non infestus meri
tum potuit admittere. 

r>e rogaio pr». g. g. Hœc verba, Te fdi rogo, ut prœ* 
«lia dihgcre, et ^ œ Q^ fe perreneri/1t p r o fua dlli-
curam eorum < » ' > 
agere, nt possint gentia diligas, et curam eorum agas, ut 
ad filios perve- possintadJiUos tuos pervenire: licèt non 
i»re. x- • • ' L aj • • J 

satis expnniunt ndeicommissum, sed ma-
gis consilium, quàm necessitatem relin-
quendi : tamen ea praadia in nepotibus 
post mortem patris eorum vim fideicom-
missi videntur continere. 

je veux qu'on donne à tm tel une somme 
de dix , à moins que mon héritier ne le 
veuille pas, est en quelque sorte condition
nel : il suppose la volonté de l'héritier. Ainsi, 
après que l'héritier se sera déterminé à le 
payer, il ne pourra plus varier, et dire qu'il 
ne veut pas le payer. 

6. Un legs conçu de cette manière , à sa 
volonté, a pour terme la vie de celui qui 
en est chargé. Mais s'il meurt avant de l'a
voir payé, son héritier le paiera. Si au con
traire le fidéicommissaire meurt ayant que 
l'héritier se soit déterminé à le payer , il ne 
transmet pas le fidéicommis à son héritier. 
Car on voit clairement que ce legs est con
ditionnel , et le fidéicommissaire est censé 
mort avant l'événement de la condition du 
legs. 

7. Quoiqu'un fidéicommis ne soit pas va* 
lable lorsqu'il est conçu en ces termes, si 
mon héritier veut, il seroit pourtant bon 
si le testateur avoit employé ces autres ter
mes, si mon héritier le juge à propos, s'il 
le trouve bon, s'il pense que cela soit con* 
yenable; parce que, dans ce cas, le testa
teur ne fait pas dépendre absolument la 
validité du legs de la volonté de son hé
ritier , mais il s'en est rapporté à lui comme 
a une personne équitable et judicieuse. 

8. Par conséquent, si le testateur laisse 
un fidéicommis en cette forme, je laisse tant 
à un tel s'il rend quelque service à mon hé
ritier , le fidéicommis sera valable, pourvu 
que le fidéicommissaire ait pu offrir des 
services à l'héritier dont une personne ju
dicieuse se seroit contentée. Pareillement le 
fidéicommis est valable en cette forme : Je 
laisse tant à un tel s'il n'a point offensé mon 
héritier. L'héritier ne pourra pas prétexter 
que le fidéicommissaire ne mérite pas, s'il 
est trouvé nxérjtant au jugement d'une autre 
personne équitable, et qui n'est pas indis
posée contre lui. 

9. Ces paroles, je vous prie, men fils, 
d'avoir grand soin des fonds que je vous 
laisse , afin que vous puissiez les transmettre 
à vos enfans , quoiqu'elles ne contiennent pas 
expressément un fidéicommis, parce qu'elles 
marquent plutôt un conseil que la nécessité 
de laisser les fonds aux enfans, ont néan
moins la force d'un fidéicommis au profit 
des petits-fils du testateur après la mort d« 
leur père. 
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ïO. Si on laisse un fidéicomniis à un fils 
institué héritier par son père , sans ajouter 
expressément qu'il en jouira après la mort 
de son père , et que cependant on voye que 
c'étoit-là l'intention du testateur , par exem
ple , parce qu'il l'a laissé au père pour qu'il 
le remît à son fils, ou parce qu'il s'est servi 
de ces termes, je veux qu'un tel ait telle 
chose, que telle chose appartienne à un tel, 
on pourra soutenir que le paiement du fi
déicommis est différé au temps où le fils sera 
sorti de la puissance paternelle. 

i i . Si on laisse à quelqu'un un fidéicom
mis de cette manière, quand il sera devenu 
son maître par la mort de son père, et qu'il 
devienne son maître par émancipation, la 
condition ajoutée au fidéicommis ne sera 
pas réputée avoir manqué, mais le fils sera 
admis au fidéicommis à la mort de son père, 
comme si la condition arrivoit dans ce mo
ment. 

12. Si le testateur, après avoir légué un 
effet qui lui appartenoit, vient à l'aliéner 
par nécessité, le fidéicommissaire sera admis 
à demander le legs; à moins qu'il ne soit 
prouvé que le testateur a voulu le lui ôter. 
Cette preuve du changement de volonté du 
testateur doit être faite par les héritiers. 

i3 . Ainsi, si un testateur se fait payer 
d'un débiteur dont il avoit légué la dette, 
sans toutefois avoir intention d'anéantir le 
legs , ce legs sera dû. Il y a cependant quel
que différence entre ces deux espèces, en 
ce que dans cette dernière la substance 
de la dette est éteinte, au lieu que dans 
l'autre la substance de la chose demeure , 
quoiqu'elle soit aliénée.Néanmoins, étant con
sulté dans l'espèce d'un homme qui s'étoit 
fait payer par son débiteur, et qui avoit gardé 
l'argent chez lui par forme de dépôt, jJai 
été d'avis que le fidéicommissaire seroit ad
mis à demander son legs ; sur-tout parce 
que le créancier testateur n'avoit pas lui-
même exigé la dette, mais que le débiteur 
en avoit offert volontairement le paiement, 
et que le créancier n'avoit pas pu ne le point 
recevoir. Insensiblement nous en viendrons 
à décider que si le testateur , après avoir 
exigé la dette sans vouloir priver le fidéi
commissaire de son legs, avoit employé cet 
argent a acquérir un effet, le fidéicommis
saire seroil encore admis à demander son 
legs. 
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g. ïo. Si filio à pâtre herede instituto Defilio heredis 

fideicommissum relictum fuerit : etsi ver- fitieicommissari© 
bis non sit ita relictum, cùm pater m&-
reretur, sed intelligi hoc possit ( putà 
quia sic relictum est, ut relinquat Jilio-. 
vel volo eum habere : vel volo ad eum 
perlinere), defendetûr, in id tempus fidei
commissum relictum, quo sui juris filius 
efBcitur. 

$.n. Si cui ita fuerit fideicommissum De conditîone, 
relictum, si morte patris sui juris fuerit sl.n,.ort.e Patrl» 

/ r , ' " . ' . . '. . ,. sui juins tuent 
effecïus, et emancipatione sui juris tactus effèctus. 
sit : non videri defecisse conditionemj 
sed et cùm mors patri contingat, quasi 
exstante conditione, ad fideicommissum 
admittetur. 

§. i2. Si rem suam testator jegarerit, De aliénation» 
eamque necessitate urgente alienaverit, «i kgat». 
fideicommissum peti posse : nisi probetur 
adimere ei testatorem voluisse : probatio-
nem autem mutatae voluntatis ab heredi-
bus exigendam. 

%. iS. Ergo et si nomen quis débitons «^ ,• . 
exegent, quod per fideicommissum re- debiti legati. 
liquit, non tamen hoc animo quasi vellet 
extiuguere fideicommissum, poterit dici, 
deberi. Nisi forte inter hsec interest : hîc 
enim extinguitur ipsa constantia debiti : 
ibi res durât, tametsi alienata sit. Cùm 
tamen quidam nomen débitons exegisset, 
et pro deposito pecuniam habuisset, pu-
tavi fideicommissi petitionem superesse: 
maxime, quia non ipse exegerat, sed de-
bitor ultrô pecuniam obtulerat, quam 
offerente ipso non potuit non accipere. 
Paulatim igitur admittemus, etsi ex ha-c 
parte pecuniae rem comparaverit, quam 
non hoc animo exegit, ut fideicommissa-
rium privaret fideicommisso, posse adhuc 
fideicommissi pelitionem superesse. 
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Si quis alicui 
reliquerit : et si 
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g. i4- Si quis illicite sedificasset ( id 
est, hoc quod dirui constitutiones jubent), 
an fideicommissum relinquere ex co quis 
posait, videamus ? Et puto posse : cura 
enim dirui necesse si t , nulla dubitatio 
est , quin scnatusconsulti impedimento 
non sit. 

$. i 5 . Si hères rogatus sit certam sum-
mam usuris certis fœnori dare , utile est 
fideicoramissum. Sed Maecianus putat , 
non aliàs cogendum credere , quàm ido-
neè ei caveatur. Sed ego proclivior sum, 
ut putem cautionem non exigendam. 

§. r6. Si servo alieno militia relinqua-
t u r , an domino quaeratur legatum, quœ-
r i t u r ? E t aut scit servum esse, et dico 
œstimationem deberi: aut ignoravit, et 
denegari fideicoœmissi persecutio débet : 
quia si scisset servum, non reliquisset-

%. 17. Ex his apparet, cùm per fideï-
commissum aliquid relinquitur, ipsum 
prsestandum quod relictum est : cum verô 
ipsum prsestari non potest , œstimationem 
esse praestandam. 

%. 18. Si quis decem alicui per fidei-
commissum reliquerit, et si perdidisset 
id quod testamento relictum est, rursus 
ei reliquerit : queerebatur , an sequens 
fideicommissum valeat, vel an exigere 
hères debeat cautionem, salva fore de
cem , ne cogatur ad praestationem : et an 
si ssepiùs perdidisset, sœpiùs eisarciretur 
fideicommissum ? Divus Pius rescripsit, 
neque cautionem exigendam, et non am-
pliùs , quàm semel postquàm perdidisset, 
pnestandum. Non enim onerandus est 
hères, ut in infînitum, quotiens perdide-
rit, restituere ei tantundem debeat: sed 
ut per fideicommissum posterius duplicata 
ejus legata videautur, nec ampliùs ad 
periculum heredis pertineant, si quid 

posteà 
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14. Si quelqu'un élève illicitement un bâ
timent , c'est-à-dire si le bâtiment est tel qu'il 
doive être démoli suivant les ordonnances , 
pourroit-il laisser quelque chose de ce qui 
le compose par fidéicommis ? Je pense qu'il 
le pourroit : car il n'y a pas de doute qu'on 
ne peut point opposer le sénatus-consulte 
qui défend de jeter bas les édifices, puis
que celui dont il s'agit est dans le cas d'être 
détruit nécessairement. 

i 5 . Si un testateur charge son héritier 
de prêter à quelqu'un une certaine somme 
sous de certains intérêts, le fidéicommis est 
valable. Mais Maecien pense que l'héritier 
ïie peut être forcé à prêter, qu'autant que 
le fidéicommissaire lui donnera des sûretés 
suffisantes. Je suis cependant plus porté à 
croire que l'héritier ne pourroit pas dans ce 
cas exiger de caution du fidéicommissaire. 

16. Si un testateur lègue à l'esclave d'au-
trui une charge militaire, le legs est-il ac 
quis à son maître? Il faut faire cette dis
tinction , si le testateur a su que le légataire 
qu'il nommoit étoit esclave, alors l'estimation 
de la charge est due ; s'il l'a ignoré , alors 
le maître ne doit pas être admis à demander 
le fidéicommis 5 parce q u e , si le testateur 
eût su que le légataire qu'il nommoit étoit 
esclave, il ne lui auroit pas légué cette 
charge. 

17. Il faut conclure de ce qui vient d'être 
dit q u e , lorsqu'on laisse un effet par fidéi
commis , on doit le fournir en nature; quand 
il ne peut pas être fourni en nature on en 
doit l'estimation. 

18. Si un testateur avoit laissé à quelqu'un 
une somme de dix par fidéicommis , et qu'il 
lai ait laissé de nouveau la même somme dans 
le cas où il viendroit à perdre celle qu'il au
roit reçue en vertu du testament, on a de
mandé si le second fidéicommis étoit valable, 
ou si l'héritier pouvoit exiger du fidéicom
missaire une caution pour s'assurer que cette 
somme de dix ne seroit pas dissipée, afin de 
n'être point obligé à la fournir de nouveau ; 
et si encore dans le cas où le fidéicommis
saire perdroit cette somme plusieurs fois, 
l'héritier seroit contraint à la lui fournir au
tant de fois qu'il la perdroit ? L'empereur 
Antonin arescrit que l'héritier ne devoit point 
exiger de caution du fidéicommissaire, et 
qu'il ne seroit obligé de fournir cette somme 

qu'use 
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qu'une seule fois après qu'il auroit perdu la 
première. Car l'héritier ne doit pas être 
chargé de fournir cette somme à l'infini, et 
autant de fois que le fidéicommissaire la 
perdra ; maiS le second fidéicommis fait par 
le testateur ne fait que doubler le legs, et 
l'héritier n'est plus chargé de rien lorsque le 
fidéicommissaire aura perdu ce qu'il aura 
touché en vertu de son second fidéicommis. 

i g. De même, si un testateur lègue à quel
qu'un une certaine somme, et ajoute que 
l'héritier pourra facilement compenser cette 
somme avec le fidéicommissaire, qui est lui-
même débiteur de pareille somme envers le 
défunt , à qui il a été chargé de la donner 
par Gaïus-Séius qui l'a institué héritier sous 
cette charge, et que le fidéicommissaire ne 
veuille pas accepter la succession de Gaïus-
Séius et demande son fidéicommis, notre 
empereur a décidé que cette demande étoit 
contraire à la volonté du testateur; puisqu'en 
matière de fidéicommis, c'est sur-tout la vo
lonté du testateur qu'il faut considérer et 
exécuter. 

20. Il arrive souvent que le legs fait par 
le testateur tourne à l'avantage de plusieurs, 
mais que le testateur n'a voulu faire qu'à un 
seul l'honneur de le nommer. Cette re
marque de Marcellus est très-juste. 

2 i . De là il arrive quelquefois que «i le 
testateur a voulu faire honneur à plusieurs 
personnes , et qu'il ait pensé à toutes, quoi
qu'il n'y ait en effet qu'un legs, plusieurs 
seront admis à le demander : par exemple, 
si le testateur avoit dix créanciers solidaires 
pour la même somme, et qu'il ait chargé son 
héritier ou un fidéicommissaire de les payer. 
Ce legs intéresse plusieurs personnes, le tes
tateur les a eu toutes en vue , ainsi elles se
ront toutes admises à demander le legs. Mais 
ces créanciers pourront-ils intenter chacun 
l'action solidairement ou seulement pour leur 
part? Je pense que chacun pourra demander 
le legs, conformément à l'intérêt qu'il a d'être 
payé. Ainsi le plus diligent, lorsqu'il inten
tera son action, recevra le legs en entier, 
toutefois en donnant caution de défendre 
celui qui aura payé le legs contre tous les 
autres fidéicommissaires, soit qu'ils soient en 
société, soit qu'ils n'y soient pas. 

2.7.. Il arrive quelquefois que la demande 
du fidéicommis appartient à une autre per-

Tome IV. 

posteà is consumpserit, exsoluto et pos-
teriore fideicomiaisso. 

%. 19. Item si quis certam quantîtatem Si fideîeom-
cui reliquerit, etaddideri t , faciliùs hanc ZTnL d £ £ * 
summam posse compensari, cùm dehitor commissam pos
ait fideicommissarius ex causa hereditatis " compensari. 
Gaii Seii ; nec velit ille hereditatem.adire aelcommitteltis 
Gaii Seii, sed petat fideicommissum : im- servanda. 
perator noster, contra voluntatem eum 
testantis petere fideicommissum , rescrip-
sit ; cùm in fideicommissis prœcipuè spec* 
tauda servandaque sit teatatoris voluntas. 

%. 20. Plerumque evenit, multorum Si piurmm in-
interesse id quod relinquitur: verùm tes- *«•««< ettestator 
tatorem uni voluisse honorem habitum. e u n o ' 
Et hsec sententia Marcelli verissima. 

S. 21. Sic evenit, u t in te rdum, si plu- De plurifcu* 
ribus testator honorem habere voluit, et s e n , e r i u 

de pluribus sensit, quamvis unum Iega-
tum sit, tamen ad persecutionem ejus 
plures admittantur : utputà si decem fue-
runt ejusdem rei stipulandi, et hères, vel 
fideicommissarius rogatus est , ut eis sol-
veret. Hîc enim, si omnium interest, et de 
omnibus sensit testator, fideicommissum 
relictum omnes petere potuerunt. Sed 
utrum inpartem agent, an insolidum videa-
mus? Et credo, prout eujusque interest, 
consequentur. Unus igitur, qui occupât, 
agendo totum consequitur : ita ut caveat, 
defensum iri adversùs cœterosJideicommis~ 
sarios eum qui solvit ; sive socii sun t , 
sive non. 

§.22. Interdum alterius nomen scri- De rsgat» sol-
bitur in testamento, alteri verô fideicom- ve re

 i i
> u b l i < : u n » 

£ pro aliijuo. 
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missi petitio, vel legati competit: utputà 
si fidei beredis committalur , ut ipse pu-
blicumpro Titio prœstet, fideicommissum 
hoc , vel legatum publicanus petit, licèt 
ei sit adscriptum : sed ipse petere pote-
r i t , pro quo legatum relictum est. Mul-
tum autem interesse arbitror, cui voluit 
prospectum, cujusque contemplatione 
testator fecerit. Plerumque autem intel-
ligendum est, privati causa hoc fecisse , 
licét emolumentum publicano quseratur. 

De rel'cto î« §.. s5. Si in opère civitatis faciendo ali-
cpus «vitatisfa- „uj t] relictum sit, unumquemque heredem 

insolidum tenen, divus Marcus, et Lu-
cius Verus Procuise rescripserunt. T e m -
pus tamen coheredi praestituerunt, intra 
quod mittat ad opus faciendum : pûst 
quod solam Proculam voluerunt facere, 
imputaturam coheredi sumptum pro parle 
ejus. 

De relius iiwli* %. 24. Ergo et in statua , et in servi-
*llIuis« tute , cœterisque, quae divisionem non 

recipiunt, idem divus Marcus rescripsit. 

De jusso opus 
facere. 

De artificio 
doccndo. 

§ .25 . Si qtiis opus facere jussus, pa-
ratus sit pecuniaui dare reipublicee, ut 
ipsa faciat, cùm testator per ipsum id 
fieri voluerit, non audietur : et ita divus 
Marcus rescripsit. 

12. Valens lib. i Fideicommissorum. 
Stichus liber csto, et ut eum hères arti-

ficium doceat, unde se tueri possit, peto. 
Pegasus inutile fideicommissum esse ait : 
quia genus artificii adjectum non esset. 
Sed prsetor, aut arbiter ex voluntate de-
functi, et aetate, et conditione, et natura, 
ingenioque ejus, cui l'elictum erit , sta-
tuet, quod potissimum artificium hères 
docere eum sumptibus suis debeat. 

i 3 . Mœciamislib. 2 Fideicommissorum. 
Deverbo,loc Si sic iocutus erit testator, hères meus 

anipiius. illijundum dato : Seio hoc ampliùs decem : 
non erit dubitandum, quin Seius et fundi 
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sonne qu'à celle dont le nom est écrit dans 
le testament; par exemple, si on charge son 
héritier de payer une imposition publique 
pour Titius , ce sera le publicain qui deman
dera ce legs ou ce fidéicommis, quoique ce 
soit la personne de Titius qui soit nommée; 
Titius pourra aussi demander le legs qui lui 
est fait. Je pense qu'en ce cas il faut bien 
distinguer qui le testateura eu en vue , et qui 
il a voulu avantager. Il faut croire plus ordi
nairement que le testateur a voulu avantager 
le particulier, quoique ce soit le publicain 
qui en tire le profit. 

23. Si un testateur lègue quelque chose 
pour faire quelqu'ouvrage dans une ville, 
chaque héritier est tenu de ce legs solidaire
ment, suivant un rescrit des empereurs Marc-
Aurèle et Lucius-Vérus, adressé à Procula. 
Cependant ces mêmes empereurs ont donné 
un certain temps au cohéritier de Procula 
pour envoyer des ouvriers travailler à cet 
ouvrage , après lequel temps ils ont décidé 
que Procula seroit teiiue seule, et qu'elle 
imputeroit à son cohéritier pour sa part la 
dépense qu'elle auroit faite. 

24. L'empereur Marc-Aurèle a décidé qu'il 
en seroit de même pour le legs d'une statue, 
d'une servitude, et en général des choses qui 
sont indivisibles de leur nature , de manière 
qu'à leur égard chaque héritier soit tenu 
solidairement. 

25. Si un héritier chargé de faire un ou
vrage pour une ville, offre au corps de ville 
de l'argent pour qu'il fasse cet ouvrage, pen
dant que le testateur a voulu qu'il le fit lui-
même , ses offres seront rejetées. L'empereur 
Marc-Aurèle l'a décidé ainsi dans un rescrit. 

12. I^alens au liv. 1 des Fidéicommis. 
J'affranchis Stichus, et je prie mon héritier 

de lui apprendre un métier avec lequel il 
puisse gagner sa vie. Pégasus pense que ce 
fidéicommis est inutile, parce que le teslatenr 
n'a pas exprimé le.genre du métier. Mais ie 
préteur ou l'arbitre pris pour l'exécution des 
volontés du défunt doit décider, suivant l'âge 
de l'affranchi, son tempéramment, son génie, 
quel métier l'héritier devra lui faire apprendre 
à ses frais. 

i5 . Mœcien au liv. 2. des Fidéicommis. 
Lorsqu'un testateur s'est servi de ces termes, 

je charge mon héritier de donner à un tel tel 
fonds, et en outre une somme de dix à Séius, 
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il n'y a pas de doute que Séius ne puisse de
mander en vertu du testament la moitié du 
fonds et la somme de dix. 

14. Gaïus au liv. r des Fidéîcommîs. 
Il n'y a pas de doute que si le mari laisse 

un effet à sa femme sous la condition de ne 
pas se marier, et à la charge de le remettre 
à un autre , cette femme ne soit obligée de 
remettre l'effet au fidéicommissaire si elle 
vient à se marier. 

1. L'héritier que le testateur a exempté de 
la nécessité de faire serment d'exécuter ses 
volontés , n'en doit pas moins les legs et les 
fidéicommis. 

2. Si on fait un legs à quelqu'un en le char
geant d'acheter la chose d'autrui et de la 
fournir à un autre 5 dans le cas où il ne pourra 
pas l'acheter , parce que le propriétaire ne 
veut pas la vendre, ou ne la veut vendre qu'à 
un prix excessif, il sera obligé d'en donner 
au fidéicommissaire la véritable valeur. 

i 5 . Mœcien au liv. 1 des Fidéicommis. 
Si le testalenr a légué quelques effets à lui 

appartenans , et que ces effets soient tombés 
dans la mer, l'héritier les fournira au léga
taire quand on les aura recouvrés. 

16. Pomponius au liv. 1 des Fidéicommis. 
Il arrive souvent qu'un légataire remet son 

legs au fidéicommissaire dans un meilleur 
état qu'il ne l'a reçu*lui-même, par exemple 
s'il s'agit d'un fonds qui ait reçu des augmen
tations par l'alluvion ou par la naissance de 
quelque île. 

17. Mœcien au liv. a des Fidéicommis. 
On peut léguer même les choses qui ne 

doivent exister que dans la suite, comme l'île 
qui naîtra dans la mer ou dans un fleuve. 

1. On peut léguer utilement une servitude 
h un esclave qui possède un fonds de terre 
voisin. 

18. Pomponius au liv. 1 des Fidéicommis. 
J'ai fait un testament suivant les lois, dans 

lequel je vous ai laissé un fidéicommis; de
puis j'ai fait un autre testament sans y obser
ver les solennités requises, et dans ce second 
testament ou je ne vous laisse point du tout 
de fidéicommis, ou je vous en laisse un diffé
rent de celui que je vous ai laissé dans le 
premier. Il faut examiner s i , en faisant mon 
second testament, j'ai eu intention de vous 
ôter le fidéicommis que je vous avois laissé 
dans le premier ; parce que les fidéicommis 
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partem, et decem ex testamento perci-
pere debeat. 

14 • Gaius lib. 1 Fideicommissorum. 
Non dubium est , quin, si uxori lega- Becondiuene, 

tum sit, si non nupserit, idque alii resti- sx aoa uuPserU" 
tuere rogata sit: cogenda est, si nupserit, 
resti tuere. 

§. 1. Hères quoque, cui jurisjurandi Deeonditïone 
conditio remitfitur, legatum et fideicom- j"«sj«randi. 
missum débet. 

$. 3. Sed si cui legatum relictum est, De re alieaa 
ut alienam rem redimat, velprœstet: si redimenda. 
redimere non possit, quôd dominus non 
vendat, vel immodico pretio vendat , 
justam asstimatiouem inférât. 

i5 . Mœcianuslib.% Fideicommissorum. 
Hae res testatoris legatae , quse in pro- ^ e h ! ! iuse '? 

r- • j - . 1 profundo esse di-
tundo esse dicuntur, quandoque appa- CUntur. 
ruerint, preestantur. 

r 6. Pomponius lib. 1 Fideicommissorum. 
Ssepe legatum plenius restituitur fidei- De alluvione, 

commissario, quàm esset relictum : veluti de »«™uia, de re 
si alluvione ager auctus esset, vel etiam f u t u r a ' 
insulee natae. 

17. Mœcianus lib. 2 Fideicommissorum. 
Etiam ea quae futura sunt, legari pos- De «enîtute. 

sunt : ut insula, vel in mare , vel in flu-
minibus enata. 

g. 1. Servitus quoque servo praedium 
habenti rectè legatur. 

r8. Pomponius lib. 1 Fideicommissorum. 
Si jure testamento facto fidéicommis- De posteriore 

sum tibi relinquero , deinde posteà aliud îes tamento «">» 
r- • • C J • • jure facto. 
tecero non jure , in quo ndeicommissum 
relictum t ib i , vel aliud, quàm quod 
priore testamento, vel omniuô non sit 
relictum •• videndum est, an mens mea hase 
fuerit facientis posteà testamentum, ut 
nolim ratum tibi sit priore testamento 
relictum : quia nuda voluntafe fideicom-
missa infirmarentur. Sed vix id obtinere 
potest : fortassia ideô, quôd ita demùm à 

5 7 * 
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prière testamento velim recedi , si poste-
rius valiturum sit : et nunc ex posteriore 
testamento fideicommissum ei non debe-
tur , etiamsi iideni heredes utroque testa
mento iastituti, ex priori exstiterunt» 

ig. Valens lib. 5 Fideïcommissorum. 
De relicto, ut g; tîh»î Watuin est, vel fideicommissum 

qiuil fiât. ,. , ° . . , / . 
relictum, uti quid jacias : etiam si non 
inteiest heredis id fieri, negandam tibi 
actionem, si non caveas heredi fulurum , 
quod defunctus voluit, Nerva et Atilici-
ous rectè putaverunt 

20. TTlpicmus lib. 6 Fideïcommissorum. 
Be eadem re Si îes mibi per fideicommissum î elicta, 

duchu; rclicta eadem tibi legata, vel per fideicomniis-
i&sotiuum. ,. . !? l . . . . 

sum reliera sit, non communicandi ani-
m o , sed uhique insolidum, ambigen-
dum non est, si alteri sit soluta, alterum 
nulium quidem jus in ipsam rem habere, 
sed actionem de prelio integram eum 
habere. 

a i . Paulus lib. 4 Sententiarum. 
Do nutu, de Nutu etiam relinquitur fideicommis-

eausa lucrativa. sum , dummodô is nutu ielinquat, qui 
et loqui potest : nisi superveniens mor-
bus ei impedimento sit. 

%. i. Fideicommissum relictum, et 
apud eum, cui relictum est, ex causa lu
crativa inventum, extingui placuit : nisi 
defunctus œstimationem quoque ejus 
praestari voluit. 

Decolummj, §. a. Columnis œdium, vel tignis per 
.Teltigmsrelictis. fideicommissum relictis, ea tantummodo 

amplissimus ordo praestari voluit, nulla 
œstimationis facta mentione , quse sine 
domus injuria auferri possunt. 

32. Hermogem'anus lib. 4 Juris 
epitomarum. 

De prîore et Si quis in principio testament! adscrip-

s'annullent par la simple volonté. C'est ce 
qu'on ne doit pas croire légèrement : car , 
quand je fais un second testament, mon in
tention est de n'abandonner le premier, 
qu'autant que le second sera valable. Or , 
dans l'espèce proposée, le fidéicommis laissé 
dans le second testament ne peut valoir, 
quand même le testateur auroit institué les 
mêmes héritiers dans les deux testamens, 
et que ces héritiers auroient accepté la suc
cession en vertu du premier. 

ig. Valens au liv. 5 des Fidéicommis. 
Nerva et Atilicinus ont pensé avec raison, 

que si on vous avoit laissé un legs ou un 
fidéicommis à la charge de faire quelque 
chose, on devoit vous refuser action pour 
demander votre fidéicommis , si vous ne 
vouliez pas donner caution de faire ce dont le 
testateur vous auroit chargé, quand même 
l'héritier n'auroit aucun intérêt que vous le 
fissiez. 

20. Vlpien au liv. 6 des Fidéicommis. 
Si le testateur, après m'avoir laissé une 

chose par fidéicommis , vous laisse la même 
chose à titre de legs ou de fidéicommis, sans 
la partager entre nous, de manière qu'il nous 
là laisse solidairement à chacun, il n'y a pas 
de doute que , dès que l'héritier l'aura payée 
à l'un de nous, l'autre n'aura plus aucun droit 
sur la chose, mais il aur*a action contre l'hé
ritier pour en demander le prix en entier, 

a i . Paul au liv. 4 des Sentences. 
On peut laisser un fidéicommis par un 

simple signe de tête, pourvu que celui qui 
le laisse ainsi ait la faculté de parler : à moins 
qu'il n'en soit empêché par une maladie qui 
lui survient tout-à-coup^ 

i . On a décidé qu'un fidéicommis étoit 
éteint si la chose qui en faisoit l'objet se trou-
voit appartenir au fidéicommissaire à titre 
lucratif; à moins que le défunt n'ait voulu 
qu'on en payât en ce cas la valeur au fidéi
commissaire. 

2. Lorsqu'on a légué les colonnes ou les 
pièces de bois qui sont dans une maison, 
le sénat a décidé que l'héritier ne seroit point 
obligé d'en fournir la valeur, mais qu'il four-
niroit seulement ce qu'on pourroit ôter de la 
maison sars la détruire. 

22. Hermogénièn au liv. 4 de l'abrégé 
du Droit. 

Lorsque quelqu'un écrit eu tête de son 
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testament, si je lègue à quelqu'un deux fois 
la même chose , je veux qu'on ne la lui paye 
qu'une fois , et qu'ensuite dans le même tes
tament ou dans un codicille, il lègue plu
sieurs fois la même chose à une même per
sonne, non par distraction, mais en connois-
sance de cause, sa dernière volonté doit être 
préférée à la première : car personne ne peut 
s'imposer la loi de ne point s'écarter de sa 
première volonté. Mais cela n'a lieu , qu'au
tant qu'il aura déclaré expressément qu'il se 
repentoit de sa première volonté, et qu'il 
vouloit que le légataire touchât plusieurs fois 
son legs. 

i . Un militaire, contre qui on a prononcé 
une sentence de condamnation pour un délit 
capital, peu t , s'il en reçoit la permission 
par la même sentence, faire un testament, 
et par conséquent laisser des fidéicommis. 

2. Le fidéicommissaire court seul les ris
ques de la mort de l'esclave qui lui a été 
légué, si elle arrive avant que l'héritier soit 
en demeure de le lui fournir, quand même 
il s'agiroit du legs d'un esclave qui n'apparte-
noit point au testateur. 

23. Paul au liv. 5 des Sentences. 
11 seroit indécent que le prince revendi

quât des legs ou des fidéicommis qui lui sont 
laissés dans un testament imparfait : car il 
convient à la majesté du prince de se sou
mettre aux lois dont il paroît être exempt. 

24. Nératius au liv. 2 des Réponses. 
On peut faire un legs à son créancier, par 

lequel on défende à son héritier de lui rede
mander ce qu'on lui auroit payé indûment. 

25. Paul au liv. 1 sur Nératius. 
Tel ou tel de mes héritiers paiera à Séius 

une somme de cent. Séius peut diriger sa 
demande contre celui des deux héritiers qu'il 
Voudra choisir, 

1. Lorsque les termes ne présentent rien 
«l'équivoque, il ne faut pas élever de ques
tion sur la volonté du testateur. 

a6. Le même au liv. % sur Nératius. 
Le débiteur d'un fidéicommis doit rendre 

clu jour qu'il a été en demeure de le payer, 
non-seulement tous les fruits , mais encore 
réparer le tort que le fidéicommissaire a souf
fert à cause de son retardement. 

27. Le même au liv. 2 des Décrets. 
Paul ayant institué Callinicus pour son hé-
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serit, cui bis legavero, semel deberi volo , posieriore vo-
posteà eodem testamento, vel codicillis tomate, 
sciens sœpe eidem legaverit : suprema 
voluntas potior habetur : nemo enim eam 
sibi potest legem dicere , ut à priore ei 
recedere non liceat. Sed hoc ila locum 
habebit, si specialiter dixerit, prioris vo-
luntatis se pœnituisse, et voluisse, ut 
legatarius plura legata accipiat. 

g. 1. Miles, in eum ex militari de- D e consens* 
licto capitali dicta sententia, permittente n a l i o n e m i l i t i s ' 
eo in ipsa sententia, qui damnavit, sicut 
testamenti faciendi, ita fideicommissi 
relinquendi potestatem consequitur. 

g. 2. Mortis damnum per fideicom- De morte servi 
missum servi relicti, antequàm mora fiât, relic'i« 
fideicommissarius solus patitur, licèt 
alienus relinquatur. 

23. Pauluslib. 5 Sententiarum. 
Ex imperfecto testamento legata vel s; retictum sit 

fideicommissa imperatorem vindicare, imperaioii ex 
inverecundum est : decet enim tan tac ,e> 'ailieilt0 >"i-

. . . . , -i • peiiecto. 
majestati, eas servare leges, quibus ipse 
solutus esse videtur. 

24» Nératius lib. 2 Responsorum. 
Creditori ita potest legari, ne indebi- De repetitione 

tum ab eo repeteretur. îndeiuu. 

25. Paulus lib. 1 ad Neratium. 
llle aut ille hères Seio centum dato. De alternatione, 

Potest Seius, ab utro velit, petere. 

g. 1. Cumin verbis nulla ambignitas De qnœstione 
est, non débet admitti voluntatis qusestio. voluntatis. 

26. Idem lib. 2 ad Neratium. 
îs qui fideicommissum débet, post De frucu'i>us 

moram non tantùm fructus, sed etiam *,' ""'"^ d™ino' 
omne damnum qno adlectus est fidei
commissarius , praestare cogilur. 

et mora. 

27. Idem lib. 2 Decretorum. 
Paula Callinico ex parte herede inati- Si legemr fiïiœ 
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Rerefïisîii testa tuto, filiae ejusdem Jubentianae, cùm m 
mémo, et relia familict nupsisset, decem testamento le-
codiciUis.8""1 i n g a y i t •' deinde post tempus codicillis fac-

tis , centum eidem Callinico reliquerat, 
non adjecto hoc ampliùs. Pronunciavit 
utramque summam deberi, maxime cùm 
in codicillis filiae Callinici nihil legatum 
fuistot. 

-De rogato in %. i. Pompeius Hermippus filium Her-
cod'ciiiisutcei- m i p p „ m e x dodrante . filiam Titianam 
ta re conlentus ' l , . . . 

sit pro omni he- e x quadrante heredes instituerat, et prae-
reiiiute, et his clia certa singuiis prselegaveiat: praetereà, 
«use iu testainen- • • i-i • r i • i 
îo relicta £ue- s i n e "bens Hermippus moreretur, 
rant. aliam possessionem filiae dari jusserat. 

Post testamentum factis codicillis , filiae 
certa praedia dederat, eainque his con-
tentam esse voluit pro omni hereditate, et 
his , quae in testamento reliquerat. Her-
mippi bona ad fiscum pervenerant. T i 
tiana soror fideicommissum petebat. 
Quaerebatur utrùm pro hereditate tan-
tùm , an et pro his, quae post mortein 
frater rogatus erat restituere, pater eam 
voluisset accipere ea quae codicillis re 
liquerat. Mihi ab omni voluntate reces-
surn videbatur. Placuit humaniùs inter
prétais , ea sola, quae vivente fratre ac-
ceptura erat, adempta videri , non etiam 
quae post mortem ejus reliquerat., si sine 
liberis decederet : et ita pronunciavit. 

De fi(teicom- g. 2 . Julianus Severus decedens, ins-

ï i ô r V r w t o » U tV t i s q u i b u s d a m heredibus, alumno suo 
solvi vuluit. quinqnaginta legaverat, eaque à Julio 

Mauro colono suo, ex pensionibus fundi 
debitis ab eo praestari voluerat, eidem-
que Mauro qusedam legaverat. Cùm de 
hereditate fiscus quaestionem movisset, 
jussu procuratoris Maurus pecuniam fisco 
solverat : posteà hères scriptus obtinuerat 
fiscum. Alumno autem mortuo, lieres 
ejus fideicommissum ab herede Mauri 
petebat. Placuit imperatori, non vi-

ritier en partie, a légué à sa fille Jubentiana 
une somme de dix, payable quand elle se 
marieroit dans sa famille. Ensuite il a fait un 
codicille où il a laissé au mêmeCâllinicus une 
somme de cent, sans ajouter outre sa por
tion. Le prince a prononcé que les deux 
sommes étoient dues à Callinicus , sur-tout 
lorsque sa fille n'avoit reçu aucun legs dans 
ce codicille. 

j . Pompéius-Hermippus a institué son fils 
Hermippus pour les trois quarts de sa succes
sion , et sa fille Titiana pour l'autre quart : 
il leur a laissé à chacun par forme de prélegs 
certains fonds ; il a en outre ordonné que si 
son fils Hemiippus venoit à mourir sans en-
fans , il remetti oit à sa sœur un autre fonds. 
Après son testament il a fait un codicille, 
dans lequel il a laissé à sa fille de certains 
fonds, et a ordonné qu'elle s'en contentât 
pour sa portion dans sa succession, et pour 
tout ce qu'il lui avoit laissé dans son testa
ment. Les biens dHermippus ont passé au 
fisc. Sa sœur Titiana demandoit au fisc soa 
fidéicommis. On a demandé si le père avoit 
voulu que sa fille se contentât de ce qu'il lui 
avoit laissé dans le codicille pour ce qu'elle 
avoit à espérer de sa sticcession seulement, 
ou encore pour le fonds que son frère étoit 
chargé de lui remettre après sa mort ? J'étois 
d'avis que le père , dans son codicille, avoit 
abandonné en entier sa première volonté. On 
a cru devoir embrasser une interprétation 
plus douce, de manière que le père étoit 
censé n'avoir voulu ôter à sa fille que ce 
qu'elle auroit pu toucher de sa succession 
du vivant de son frère , et non pas ce que 
son frère étoit chargé de lui remettre après 
sa mort, dans le cas oùilmourroit sans enfans; 
et le prince a prononcé conformément à ce 
sentiment. 

2. Julien Sévère, prêt à mourir, a institué 
quelques héritiers ; il a légué à son frère de 
lait une somme de cinquante qu^il a voulu 
lui être payée par Julius-Maurus, son fermier, 
sur les loyers qu'il lui de voit; il a aussi légué 
quelque chose à ce même Maurus. Le fisc 
ayant contesté à l'héritier la succession, Mau
rus , par l'ordre du procureur du fisc, a payé 
au fisd les sommes qu'il devoit. Ensuite l'hé
ritier institué a gagné son procès contre le 
fisc. Le frère de lait du défunt étant m o r t , 
son héritier demandoit le fidéicommis à Thé-
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ritier de Maurus. L'empereur a décidé que 
ce n'étoit point Maurus lui-même qui étoit 
chargé du fidéicommis, et que le testateur 
ne l'avoit nommé que pour désigner sur qui 
ce fidéicommis pourroit se prendre; en sorte 
que c'étoit à l'héritier de Sévère à payer le 
fidéicommis. 

28. Le même au Iw. unique sur le Sénatus-
consulte Tertullieti. 

Si je suis chargé par fidéicommis de re
mettre à un autre ce qu'on m'a laissé au-des
sus de la portion que je suis capable de pren
dre suivant les lois , il est constant que je 
pourrai recevoir aussi cette portion. 
2g. Labéon au Iw. 2 des Postérieurs abrégés 

par Javolénus. 
Un homme qui avoit une concubine, lui 

avoit donné l'usage des habits de sa première 
concubine. Ensuite il lui en a fait un legs en 
cette sorte : Je lègue à une telle l'habit que 
j'ai acheté et destiné pour elle. Cascellius et 
Trébatius sont d'avis qu'on ne doit pas a cette 
concubine l'habit qui avoit été acheté pour la 
première ; parce qu'on ne l'observeroit pas 
ainsi par rapport à deux femmes. Mais La
béon n'est pas de ce sentiment : car il ne faut 
pas examiner ici ce qu'on observe en ce cas 
par rapport aux femmes , il faut donner une 
juste interprétation aux paroles du testateur. 
Il en seroit de même si un testateur avoit 
fait un pareil legs à sa fille ou à toute autre 
personne. Le sentiment de Labéon est juste. 

1. Un testateur a fait un legs en cette-sorte : 
Je veux que ma femme Titia ait dans mes biens 
une portion aussi grande que la plus petite 
portion qu'aura un de mes héritiers. Si leurs 
portions ne sont pas égales , Quintus-Mucius 
etGallus pensoient que la plus grande portion 
étoit due à la femme légataire, par la raison que 
cette plus grande portion contient aussi la plus 
petite. Servius et Ofilius pensent que c'est la 
plus petite portion qui est due; parce que , 
comme c'est l'héritier qui est chargé d'acquit
ter le legs, il est !e maîlre de donner une por
tion d'héritier telle qu'il voudra. Labéon em
brasse aussi ce sentiment, qui est fort juste. 

2. Un testateur a fait un legs en celte ma
nière : Mon héritier donnera à Séius une 
somme égale à celle que j'ai touchée de la 
succession de Titius. Labéon pense que le 
legs comprend ce que le testateur a marqué 
sur son registre avoir touché de la succession 
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deri ejus fideicommissum, sed demons-
tratum , unde accipere posset : et Ideô 
hères Severi haec prœstare débet. 

28. Idem lib. singuîari ad Senatusconsul-
tum Terlullianum. 

Si fidei meas commillatur , ut quod De capacùatc. 
mihi relictum fuerit, supra quod capere 
possum, alii restituani, posse me id ca
pere constat. 

29. Labeo lib. 2 Posteriorum à Javoleno 
epitomatorum. 

Qui concubinam habebat, ei vestem Delegato, ves-
prioris concubin* utendam dederat : £ ™ e m p V J " 
deinde ita legavit, veslem , quœ ejus rata esset. 
causa empta , parafa esset. Cascellius , 
Trébatius negant ei deberi prions con-
cubinse causa parata : quia alia conditio 
esset in uxore. Labeo id non probat: quia 
in ejusmodi legalo non jus uxorium se-
quendum , sed verborum interpretatio 
esset facienda. Idemque vel in filia , vel 
in qualibet alia persona juris esset. La-
beonis sententia vera est. 

$. 1. Cùm ita legatum esset, ut Titia Siiegcmnanta 
uxor mea tantandem partem habeat, f" ' 4u a a t a U-

. » 1 . , ue tu nus hères. 
quantulam unus hères : si nt»n eequales 
partes essent heredum , Quintus Mucius, 
et Gallus putabant, maximam partem le-
gatam esse, quia in majore minor quo-
que inesset. Servius, Ofilius minimam : 
quia cùm hères dare damnatus esset, in 
potestate ejus esset, quam parlem daret. 
Labeo hoc probat : idque verum est. 

%. 2. Cùm ita legatum esset: Quanta Devcrlo^pcr-
pecunia ex hereditale Tiiiiad me pervenit, »««"*e. 
tantain pecuniam hères r?ieus Sciœ dato : 
id legatum putat Labeo, quod acceptum 
in tabulis suis ex ea hereditate teslator 
retulisset. Caeterùm negat cavendum Le-
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redi à legatario , si qnid forlè posteà ejus 
hereditatis nomine hères damnatus esset. 
Ego contra puto : quia non potest videri 
pervenisse ad heredem, quod ejus here
ditatis nomine priestaturus esset. Idem 
Alfenus Vains Scrvio placuisse scribit : 
quod et verum est. 

Deeviciioiie. $ . 3 . Si hères tibi, servo generaliter 
legato, Stichum tradiderit, isque à te 
evictus fuisset, posse te ex testamento 
agere, Labeo scribit : quia non videtur 
hères dédisse, quod ita dederat, ut ha-
bere non possis. Et hoc verum puto. Sed 
hoc ampliùs ait, debere te priùs quàm 
judicium accipiatur, denunciare heredi : 
nam si aliter feceris ,agenti ex testamento 
opponetur tibi doli mali exceptio. 

Decon.î!'ione, §• 4« Sl Stichus et Dama servi mei in 
si in [ioiesute p'otcstate mea erunt, cùm moriar, tum 

Stichus et Dama liberi sunto, et fundum 
iltum sibi habenlo. Si alterum ex his post 
testamentum f'actum dominus aliénasse!, 
vel manumisisset, neutrum liberum fu-
turum Labeo putat. Sed Tubero eum, 
qui remansisset in potestate, liberum fu-
tu rum, et legatum habiturum putat. T u -
beronis sententiam voluntati defuncti 
magis puto couvenire. 

mea erunt. 

Dcduobuspa-
ribua. 

3o. Idem lib. a Posteriorum à Javoleno 
epitomatorum. 

Qui quatuor pocula oleaginea habe-
bat , ita legavit : Pocula oleaginea paria 
duo. Respondi, unum par legatum esse : 
quia non ita esset, bina paria, neque 
ita , poculorum paria duo. Idem et Tre~ 
batius. 

De fmctifeus §. r. Qui hortos publicos à republica 
prajdii conducti. c o n ductos habèbat, eorum hortorum 
De pecunia, et . , . , ., 
liber'aie servo jructus usque ad lustrum, quo conducti 
proprig lagatij. essent, Aujidio legàvcrat, et heredemeam 

conductionem eorum hortorum ei dare 
damnaverat, 
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de Ti t ius , et que le légataire n'est point 
obligé de donner caution à I héritier de lui 
rendre ce qu'il pourroil par la suite être con
damné à payer en conséquence de celte suc
cession de Titius. Je suis d'un avis contraire; 
parce qu'on ne peut pas dire que ce que l'hé
ritier est dans le cas de payer à l'occasion de 
la succession de Titius lui soit véritablement 
parvenu. Tel est aussi le sentiment de Ser-
vius, au rapport d'Alfénus-Varus, et ce sen
timent est juste. 

3. Si l'héritier chargé de vous donner un 
esclave en général, vous donne l'esclave Sti
chus , et que vous veniez à en être évincé , 
Labéon pense que vous conservez contre lui 
votre action testamentaire; parce que l'hé
ritier n'est pas censé vous avoir donné un 
esclave , en vous en donnant un que vous 
ne pouviez pas garder. Ce sentiment me pa-
roît juste. Mais Labéon ajoute qu'avant de 
commencer l'instance , vous devez dénoncer 
T'éviction à l'héritier ; parce que si vous vous 
conduisiez autrement, lorsque vous inten
teriez contre lui l'action testamentaire, il vous 
opposeroit l'exception de la mauvaise foi. 

4. Si Stichus et Damas, mes esclaves, se 
trouvent m'appartenir lors de ma mort , je 
les affranchis, et je leur donne tel fonds. 
Labéon pensoit qu'en ce cas, si le testateur 
en avoit aliéné ou affranchi un après son tes
tament , aucun des deux ne seroit libre en 
vertu du testament. Mais Tubéron est d'avis 
que celui qui se trouvera appartenir au tes
tateur lors de sa mort, sera libre et aura le 
legs. Je crois que -ce sentiment de Tubéron 
est plus conforme à la volonté du testateur. 

3o. Le même au liv. 2 des Postérieurs 
abrégés par Javolénus. 

Un testateur qui avoit quatre vases à met
tre de l'huile, a fait un legs en cette manière : 
Je lègue deux vases pareils, propres à met
tre de l'huile. J'ai répondu que le testateur 
n'avoit légué qu'une paire de vases ; parce 
qu'il y a de la différence entre deux paires de 
vases et deux vases pareils. C'est aussi le 
sentiment de Trébatius. 

1. Un testateur qui tenoit à loyer de la 
république des jardins publics, en a légué les 
fruits à Aufidîus jusqu'à l'expiration du bail, 
et a chargé son héritier de lui donner le bail 
de ces jardins et de l'en laisser jouir. J'ai 

répondu 
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répondu que l'héritier étoit tenu de le laisser 
jouir , et que de plus il paieroit les loyers 
des jardins à la république. 

2. Un testateur a fait la disposition sui
vante : Mon héritier donnera à mon esclave 
Stichus une somme de cinq ; et si mon es
clave Stichus sert deux ans mon héritier , 
je l'affranchis. Je pense que le legs fait à 
l'esclave lui est dû après les deux ans ; parce 
que c'est à ce temps qu'il faut rapporter le 
legs de la liberté et de la somme. Trébatius 
l'a aussi décidé de la même manière. 

5. Si le testateur vous a chargé de me 
vendre un fonds de la succession pour un 
certain prix, vous ne serez point le maître 
de faire dans cette vente aucune réserve à 
votre profit ; parce que le prix fixé par le 
testateur a pour objet toute la consistance 
du fonds. 

4. Un particulier chargé de mon mandat 
achète un fonds pour l'avoir en société entre 
lui et moi ; ensuite il partage ce fonds en 
deux parties, et avant de me donner la 
mienne, il fait un legs en cette sorte : Je 
donne et lègue mon fonds à un tel. J'ai dé
cidé qu'il n'étoit dû au légataire que la moitié 
du fonds ; parce qu'il n'est pas vraisemblable 
que le testateur , en faisant ce legs , ait 
voulu que son héritier restât soumis à fac
tion du mandat envers celui pour qui le fonds 
avoit été acheté en partie. 

5. Mon héritier donnera à ma femme une 
somme de deux cents tant qu'elle restera 
avec mon fils à Capoue. Le fils a quitté sa 
mère. S'ils demeurent toujours tous deux à 
Capoue le legs sera dû à la mère , quoiqu'ils 
ne restent point ensemble. Mais si chacun 
demeure dans une ville différente, le legs 
ne sera dû à la mère, suivant Trébatius, 
que pour une année, et proportionnellement 
au temps qu'elle aura demeuré avec son fils. 
Cependant ne pourroit-on pas dire que ces 
paroles , tant qu'elle restera avec mon fils 
à Capoue, ne forment pas de condition , 
mais qu'elles doivent plutôt être regardées 
comme inutiles? Je ne le pense pas ainsi. 
Néanmoins, s'il ne tient pas à la femme 
qu'elle demeure avec son fils, les legs con
tinueront toujours à lui être dus. 

6. Si un testateur a chargé son héritier 
de donner à quelqu'un une maison appar-

Tome IV. 
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damnaverat, sinereque uti eum et frui. 
Respondi, heredem teneri sinere frui. 
Hoc ampliùs, heredem mercedem quo-
que hortorum reipublicae prsestaturum. 
. %. 1. Cùm testamento scriptum esset, 

Slicho seivo meo hères quinque dato ; et si 
Stichus heredi meo biennium servierit, 
liber esto. Post biennium legatum deberi 
existimo : quia in id tempus et libertas, 
et legatum referri deberet. Quod et Tré 
batius respondit. 

§. 3. Si fundum mihi vendere certo D<? re vende»-
pretio damnatus es, nullum fructum ejus d» certo pretio. 
rei ea venditione excipere tibi liberum 
erit : quia id pretium ad totam causam 
lundi pertinet. 

De fundo corn-
muni. 

De Iegato nio« 
ri , fJum cutn 
filio Capute erit. 

$. 4» Qui fundum mandatu meo in 
societate mihi et sibi emerat , deinde 
eum finibus diviserat, et priùs quàm mihi 
traderet, ita eum legaverat : Fundum 
meum Mi do. Negavi, ampliùs partem de
beri : quia verisimile non esset, ita testa-
tum esse patremfamilias, ut mandati hè
res ejus damnaretur. 

%. 5. Uxori meœ, dum eum filio meo 
Capuœ erit, hères meus ducenta dato. 
Filius à matre migravit. Si ambo Capuœ 
habitassent, legatum matri debitu iri pu-
tavi, quamvis unà non habitassent. Sin 
autem in aliud municipium transissent, 
unius anni tantummodô debitu i r i , quo 
unà habitassent, quantolibet tempore, 
Trébatius ait. Videamus , an lus verbis, 
dum eum Jilio Capuœ erit, non conditio 
significetur, sed ea scriptura pro super-
vacu,o débet haberi ? Quod non probo. 
Sin autem per mulierem mora non est, 
quominùs eum filio habitet , legata ei 
deberi. 

g. 6. Si aedes aliénas ut dares, damna- De œdiba» 
tus sis, neque eas ulla conditione emere alienis. 

58 
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possis r aestimare judicem oportere, 
Atteius scribit, quanti œdessint, ut pretio 
soluto, hères liberetur. Idernque juris 
est , etsi potuisses emere, non emeres. 

5 i . Idem Mb. i Piihanorum à Pauîo 
epitomatorum. 

De œdibiw. Si cui sedes legatee sint, is omne habe-
bit id œdificium, quod solum earum 
œdium erit. Paulus : Hoc tune demùm 
falsum est, cùm dominus uedium binarum 
aliquid conclave , quod supra concame-
rationem alterarum aedium esset, in usum 
alterarum convertit, atque ita his usus 
fuerit : namque eo modo alteris œdibus 
id aceedet, alteris decedet. 

3a. Scœvolalïb. 14 Digestorum. 
De substitutione SextiAi filiarn ex quadrante, ex reli-

quis Seium et Marcium sororis filios 
scripsit heredes. Sextiam substituit Mar-
cio, et Marcium Sextiœ : dédit auteni per 
preeceptionem Marcio certas species. 
Marcius partem hereditatis, ex qua scrip-
tus erat , omisit : et eo intestato defuncto, 
bona ejus ad fratrern legitimum Seium 
devoluta sunt. Qusesitum est, an Sextia 
ex substitutione etiam haec, quae praelega-
ta Marcio erant, jure substitutionis à le-
gitimo herede defuncti sibi vindicare pos-
sit ? Respondit, secundùm ea quœ propo-
nerentur, Sextiam in legatis, quee Marcio 
data sunt , substitutam non esse. 

35. Idem lib. 1% Dîgestorum. 
De îegato «le- Uxori suae inter caetera ita legavit, et 

mus, eam par- d0mus eam partem, in qua morari con~ 
tem, in qua ino- • «-« •. . \ . . . 
rau cuusuevi- suevimus. yueesrtum est, cum tara testa-
mu. menti faciundi tempore, quàm mortis , 

totam domum in usu habueiit^ nec quic-
quam ex ea localum : an ea tantummodô 
videtur legasse cubicula, in quibus dor-
mire consueverat ? Respondit, eam om-
uem partem, in qua niorari cum familia 
sua consuevisset. 

tenante à autrui, et que l'héritier ne puisse 
acquérir cette maison quelque prix qu'il en 
offre, le juge, suivant Attéius , doit estimer 
la valeur de cette maison : en sorte que 
l'héritier soit libéré en payant cette valeur. 
Il en sera de même si l'héritier ne l'a point 
voulu acheter, quoiqu'il l'eût pu faire. 

5 i . Le même au liv. 1 des Conjectures 
abrégées par Paul. 

Si on lègue à quelqu'un une maison , il 
aura tous les bàtimens qui sont élevés sur 
le sol de cette maison. Paul : Ce sentiment 
ne seroit pas juste dans le cas où le père 
de famille auroit eu deux maisons contiguës 
et auroit destiné à l'usage d'une des deux 
maisons une chambre bâtie sur l'autre mai
son et s'en seroit servi de cette manière : 
car cette destination du père de famille fe-
roit que cette chambre cesseroit d'être ac
cessoire de la maison sur le sol de laquelle 
elle seroit bâtie et deviendroit un accessoire 
de l'autre. 

3a. Scêvoîa au liv. 14 du Digeste. 
Un testateur a institué sa fille Sextia pour 

un quart de sa succession, et pour le reste 
Séius et Marcius, ses neveux, fils de sa sœur. 
Il a substitué réciproquement sa fille Sextia 
et son neveu Marcius l'un à l 'autre, et il 
a donné à ce même neveu Marcius, par 
forme de prélegs, certains effets. Marcius a 
renoncé à la portion qui lui revenoit de son 
institution, et étant venu à mourir intestat, 
ses biens ont passé à son frère Séius. On a 
demandé si Sextia pouvoit, en. vertu de la 
substitution même, revendiquer sur Séius, 
héritier légitime de son frère, les effets qui 
avoient été laissés au défunt à titre de pré
legs ? J'ai répondu que la substitution faite 
au profit de Sextia ne s'étendoit pas aux legs 
faits par le testateur à Marcius. 

33. Le même au liv. i5 du Digeste. 
Un testateur , entre plusieurs legs qu'il 

avoit faits à sa femme, a ajouté, et la portion 
de maison que nous avons coutume d'oc
cuper. Le testateur au temps où il faisoit 
son testament, et au temps de sa m o r t , 
occupoit la maison entière et n'en louoit rien. 
On a demandé s'il n'étoit censé avoir laissé k 
sa femme que l'appartement qu'ils occupoient 
la nuit ? J'ai répondu qu'elle devoit avoir 
toute la portion de maison que le mari oc
cupoit avec ses esclaves. 
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i . Un testateur, entre plusieurs legs qu'il 

avoit faits à sa femme, a ajouté : Je veux qu'on 
laisse à ma femme tout ce que je lui ai donné 
de mon vivant, et tout ce que j'ai acheté pour 
son usage. On demande si on doit laisser à 
la femme ce que le mari lui a donné depuis 
son testament ? J'ai répondu que les termes 
qu'on rapportoit ne pouvoient pas s'étendre 
à ce qui seroit arrivé après le testament. 

2. Séius a payé pour sa femme à son 
créancier une somme de cent écus d 'or , et 
a retiré un bijou qui étoit en gage pour cette 
somme ; ensuite il a fait un testament dans 
Jequel il a laissé un legs à sa femme en cette 
sorte : Je lègue à ma femme tout ce que 
j'ai payé pour elle à son créancier relative
ment à l'obligation qu'elle avoit contractée 
avec lui , et de plus vingt écus d'or par an. 
O n a demandé si les héritiers du mari pour-
roient réclamer à la femme ou à ses héritiers 
les cent écus d'or qui avoient été payés 
pour elle? J 'ai répondu , si le mari a payé 
le créancier de sa femme dans l'intention 
de faire à celle-ci une donation , ses héri
tiers, redemandant cette somme, seroientobli
gés de payer le fidéicommis, et qu'on pour-
roit même les faire débouter de cette de 
mande , en leur opposant l'exception du 
•fidéicommis. Or on doit présumer que le 
mari en payant le créancier de sa femme, 
a voulu lui faire une donation, à moins que 
l'héritier ne prouve le contraire. 

54. Le même au liv. 16 du Digeste. 
Une testatrice a légué à quelqu'un l'obliga-

iion de son débiteur en ces termes : Je veux 
qu'on donne en outre à Titius les dix écus 
d'or qui me sont dus par les héritiers de Gaïus-
Séius , et à cet effet mon héritier transpor
tera à Titius son action contre ces héritiers, 
et lui remettra en main les gages que j'ai 
d'eux. On a demandé si l'héritier pouvoit 
se contenter de donner à Titius dix écus 
d'or, ou s'il devoit lui transporter ses ac
tions contre les héritiers de Gaïus-Séius pour 
toute la dette , c'est-à-dire même pour les in
térêts? J'ai répondu que la testatrice parois-
soit avoir légué l'obligation de son débiteur 
en entier. On demande encore si, dans le cas 
où à l'insu de la testatrice ses gens d'affaires 
auroient stipulé des débiteurs cette somme 
de dix , en ajoutant au principal les intérêts 
déjà échus, cet accroissement de la dette ap -

§. i. Uxori suse inter caetera ita lega- Dererbotem-
vit: Uxori meœ quidquid vivus dedi, do- poris prsteriti. 
navi, usibusve ejus comparavi, concedi 
volo. Quaero, an quod post testamentum 
factum ei donatum est, id quoque con-
cessum videatur ? Respondit, verba quae 
propouerentur, nihil pro futuro tempore 
significare. 

%. a. Cùm Seius pro uxore centum n e v i T ? ' «T1* 
1-. . 1 -, . , uxori, cujus pi" 

aureos crediton solvent, et ornamentum g n u s iucrat fe. 
pignori positum luerit, posteà autem tes- gavit : quidquid 
tamento facto uxori suœ lega vit, Quidquid cgncessi t-
ad eum inve stipulatum ejus concessit, et 
hoc ampliùs vicenos aureos annuos. Quœ-
situm est , an hos cenlum aureos heredes 
viri ab uxore, vel ab heredibus ejus ré
pétant ? Respondit, si donationis causa 
creditori solvisset, teneri heredes ex 
causa fideicommissi, si répétant : atque 
etiam petentes exceptione summoveri. 
Quod prsesumptum esse débet, nisi con-
trarium ab herede probetur. 

54- Idem lîb. 16 Digestorum. 
Nomen debitoris in hsec verba legavit : De nomme 

Titio hoc ampliùs dari volo decem aureos, kg»t». 
quos mihi heredes Gaii Seii debent, adver
ses quos ei actionum mandari volo , eique 
eorundem pignora tradi. Quaero, utrùm 
heredes tantùra decem dare debeant, 
an in omne debitum, hoc est in usuras 
debeant mandare? Respondit, videri 
nniversam ejus nominis obligationem le-
gatam. Item quaero , cùm ignorante ma-
trefamilias , actores in provincia adjectis 
sorti usuris, decem stipulati sint, an ex 
causa fideicommissi suprascripti, etiam 
incrementum hujus debiti ad Titium per-
tineat ? Respondit, pertinere. 

5 8 * 
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Deaptioneno- §. i. Filio ex parte herede scripto, 
m i n " ' praeceptionem dédit iuter caetera, his 

verbis : Titio filio meo nomma ex kalen-
dario, quœ elegeritfdius meus sibi,viginti 
dare damnas sunto sine dolo malo. Eidem 
filio vivus omnium rerum suarum admi-
niitialionem permisit : qui post testamen-
tum factum, ante mortem patris annos 
decem, quibus procurabat patr i , contra 
veteiem consuetudinem patris -, qua .ka-
lendarium exercebatur , novos debitores 
amplarum pecuniarum fecit: et in prio-
r e s , quos pater exiguarum fortunarum 
habebat, majus creditum contulit, âd 
hoc , ut viginti nominibus propè omnis 
substantia kalendarii esset. Qusesitum 
est , an huic filio eorum nominum, quae 
ipse fecit , prœceptio permittenda est? 
Respondit , ex his electionem habere , 
quœ testamenti tempore testator in kalen-
dario habuit. 

De a;re alieno §• ?.. Uni ex hevedibus per praceptio-
solvendo ab ke- nem reliquit ea quae ex patrimonio viri 

sui Aretonis ei supererant : ejusque fidei 
commisit, hœc eadem restituere prone-
pot i , cùm erit annis sedecim, in quibus 
hsee verba adjecit : Item rogo, utireliquum 
ces alienumquod ex bonis Aretonis debetur, 
omnibus creditoribus ex reditibus eorum bo~ 
norum soldas, reddas, satisque facias. 
Quaesitum est,an si probaverit hères, non 
sufficerereditumbonorumad totius debiti 
exsolutionem, nihilominùs tamen ipse 
débet agnoscere onus aeris alieni? Res
pondit, manifesté proponi, ex reditibus 
bonorum eorum jussum aes alienum ex-
solvere, non de proprio. 

De oneribus §• 3» Pater , filio et filia heredibus ins-
ati une ex hère- titutis, cùm singulis certa prœdia, et 
<W>uS3Ubeimdis. kalendaria prœlegasset ; ita cavit : A te 

ùutamfili carissime peto , quœcunque le-
gavi, prœstari volo; et si quid evenerit 
œris alicni, si quod in tempus pro mutuo 
accepera/n , et debuero , à te solvi volo : 
ut quod sorori luœ reliqui, inlegrum ad 
eam pertineat. Quœsitum est, an quod ex 
quacunque causa debuit pater, à filio sit 

partiendroit à Titius ? J'ai répondu qu'il lui 
appartiendront. 

r. Un testateur ayant institué son fils pour 
son héritier en partie lui a fait le prélegs 
suivant : Je veux qu'on donne à mon fit3 
Ti t ius , sans fraude sur les créances que 
j'ai dans mon porte-feuille , vingt créances 
telles qu'il voudra choisir. Ce testateur avoifc 
laissé de son vivant à ce même fils l'ad
ministration de tous ses biens. Ce fils après 
le testament de son père, et dix ans avant 
sa mort , pendant lesqueJs il faisoit les af
faires de son père , contre l'usage où étoit le 
père de faire valoir son argent, a fait de 
nouveaux débiteurs pour de grosses sommes, 
et il a prêté aux anciens débiteurs qui dé 
voient au père de petites sommes des som
mes considérables, afin que vingt créances 
pussent suffire pour remplir tout le porte
feuille de son père. On a demandé si ce fils 
pou voit se faire donner à titre de prélegs 
les créances qu'il avoit ainsi faites lui-même? 
J'ai répondu que le fils avoit le choix sur les 
créances seulement qui étoient dans le porte
feuille de son père lorsque le testament a 
été fait. 

2. Une femme a laissé par forme de pré
legs à un de ses héritiers tout ce qui lui res-
toit des biens de son mari Aréton, et l'a chargé 
de le remettre à son arrière-petit-fils quand 
il auroit atteint l'âge de seize ans. Ensuite 
elle a ajouté : Je vous charge en outre de 
payer sur les revenus de ces mêmes biens 
ce qui se trouvera encore dû aux créanciers 
d'Aréton. On a demandé s i , dans le cas où 
cet héritier prouveroit que les revenus ne 
sont pas suffisans pour payer tout ce qui est 
d û , il doit cependant acquitter ces dettes 
en entier? J'ai répondu que la testatrice 
avoit évidemment marqué qu'elle vouloit que 
l'héritier payât ces dettes sur le revenu des 
biens, et non de ses propres deniers. 

5. Un père ayant institué pour ses h é 
ritiers son fils et sa fille , et leur ayant laissé 
par forme de prélegs de certains fonds et 
les créances qu'il avoit dans son porte feuille, 
a fait cette disposition : Je veux , mon cher 
fils , que vous acquittiez tous les legs que 
j'ai faits ; et si je contracte quelque dette 
en empruntant de l'argent pour un temps, 
dont je me trouverai débiteur à ma mort, je 
veux que vous le payez, afin que votre sœur 
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ait en entier ce que je lui ai laissé. On a 
demandé si le fils devoit payer toutes les 
dettes du père à quelque titre qu'elles fus
sent contractées? J'ai répondu que la fille 
pouvoit demander en vertu de son fidél-
commis à être déchargée des dettes de la 
succession, afin qu'elle pût avoir en entier 
ce que le testateur lui avoit laissé. 

3S. Le même au liv. 17 du Digeste. 
Un patron a ordonné qu'on acheteroit à 

l'instant à son affianchi «ne place dans une 
tribu. L'héritier a été long-temps en demeure 
de fournir cette place à l'affranchi, qui est 
mort laissant pour héritier un homme de 
l'ordre des sénateurs. On a demandé si l'hé
ritier du patron devoit à cet héritier de l'af
franchi la somme que pouvoit valoir cette 
place dans la tribu? J'ai répondu qu'il la 
lui devoit. On a encore demandé à l'occasion 
de cette espèce, si l'héritier du patron de
voit à l'héritier de l'affranchi tous les profits 
et les libéralités du prince que cet affran
chi auroit pu tirer de la tribu jusqu'à sa 
mort si la place lui eût été fournie, ou s'il 
ne devroit seulement que les intérêts de la 
valeur de la place ? J'ai répondu, que l'af
franchi devoit transmettre à son héritier tout 
ce qu'il auroit acquis lui-même si la place 
lui eût été donnée. 

1. Un testateur a fait à Sempronius un 
legs en cette manière : Sempronius prendra 
pour lui toutes les terres que j'ai dans le 
territoire de Galatie, jusqu'à celle nommée 
Gaas , lesquelles terres sont toutes exploitées 
par le fermier Primus, ainsi que le tout se 
poursuit et comporte , dans le canton de ces 
terres. Comme le testateur en avoit une exploi
tée par le même fermier, mais qui étoit dans 
le territoire de Cappadoce et non dans celui 
de Galatie , on a demandé si cette terre de 
voit appartenir à Sempronius avec les au
tres? J'ai répondu qu'elle devoit lui appar
tenir. 

2. Un testateur a fait le legs suivant à ses 
affranchis qu'il a nommés : Je lègue à mes 
affranchis le fonds Trébatien , situé dans le 
canton appelé Atellate, et le fonds Satrien, 
situé dans le canton appelé ÏNiphane , avec 
la boutique. Il se trouve bien dans la suc
cession un fonds nommé Sahïen , niais il 
n'e.st pas situé dans le canton appelé Ni-
phane. On demande si ce fonds Satrien est 

De tribu cem-
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prsestandum? Respondit, posse filiam ex 
fideicommisso consequi , ut levaretur, 
quô magis integrum, quod testator de-
disset, ad eam pervenisset. 

55. Idem lib. 17 Digestorum. 
Patronus liberlo statim tribum emi pe-

tierat. Libertus diu moram ab herede p " ? " ' l , , U e " 1 0 ' 
ra hercais. 

patrom passus est, et decedens heredem 
reliquit clarissimum virum. Quaesitum 
est, an tribus œstimatio heredi ejus de-
beatur ? Respondit, deberi. Idem quae-
siit, an et commoda, et principales libe-
ralitates quas libertus ex eadem tribu 
usque in diem mortis suse consecuturus 
f'uisset, si ei ea tribus secundùm volunta-
tem patroni sui tune comparata esset : an 
verô usurae œstimationis heredi ejus de-
beantur? Respondi, quidquid ipse con
secuturus esset, id ad heredem suum 
transmittere. 

%. 1. Sempronio ita legavit : Sempro- De falsa ûe-
jiius sumito prœdia ea omnia quœ sunt monstratione» 
usque ad prœdium quod vocatur Gaas , 
finibus Galatiœ, sub cura villici Primi, ita 
ut hœc omnia inslructa sunt. Quœsitum 
est, cùm in eodem confinio praediorum 
unum sit praedium non Galatiae, sed Cap-
padociae finibus, sub cura tamen ejusdem 
villici, an etiam id prœdium cum cœteris 
ad Sempronium pertineat? Respondit, 
et hoc deberi. 

§ .2 . Libertis, quos nominaverat, ita 
legavit : Fundum Trebatiunum, qui est in 
regione Atellata •• itcmj'undum Satrianum, 
qui est in regione Niphana , cum taberna 
dari volo. Qusesitum est, cùm inter fun-
dos quos suprà legavit, sit quidem fun-
dus vocabulo Satrianu.s, in regione tamen 
Isiphana non sit, an ex causa fideicom-
missi libertis debeatur ? Respondit, si 



/fiz D I C E S T E , 

nullus easet Satrianus in regione Niphana, 
et de eo sensisse testatorem certum sit, 
qui alibi esset : non idcircô minus deberi, 
quia in regione designanda lapsus esset. 

De usu baîiieî. S- 3. Codicillis confirmatis ita cavit : 
Tîburtibus municipibus meis, amantissi-
misque Scitis balmeum Julianum junctum 
doniui mea, ita ut publicè sumptu heredum 
meorum et diligentia decem mensibus 
totius anni, prœbeatur gratis. Quœsitum 
est, an et sumptus refectionibus necessa-
rios heredes praestare debeant ? Respon-
dit, secundùm ea quae proponerentur, 
videri testatorem super calefactionis et 
praebitionis onus, de his quoque sensisse, 
qui ad quotidianam tutelam pertineant, 
quibus balineae aut instruuntur, aut de-
nique inter solitas cessationum vices 
parari purgarique, ut habiles ad lavan-
dum fièrent, sint solilae. 

56. 4pud Sctzvolam lib. 18 Digeslorum 
Claudius notât. 

De inofficioso Nec fideicommissa ab intestato data de^ 
testaïuento. bentur ab e o , cujus de inofficioso testa-

jnento constitisset : quia crederetur quasi 
furiosus testamentum facere non potuisse: 
ideoque nec aliud quid pertinens ad su-
prenia ejus judicia valet. 

37. Scœvolalïb. 18 Digestorum. 
Si îs cul sua CùmquisdecedensSeiœmatrifundum, 

res îegaia est, qUi pioprius matris erat , legaverat, ab 
commisse e a P e u e r a t ) "t eundem, cum moreretur 

Flaviae Albinae coniugi suae restitueret. 
Post mortem testatoris mater apud raa-
gistratum professa est , nihil se adversùs 
vcluntatem filii sui facturam paratamque 
se t'undum Flaviee Albinae tradere, si sibi 
annua bina prœstarentur redituum no-
mine. Sed neque possessionem tradidit, 
neque annua bina accepit. Quaesitum est, 
an jure fundum alii vendere possit? Res-
pondit, si de legati jure , fideique com-
missi qu8ereretur,secuudùm ea quse pro-
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dû aux affranchis? J'ai répondu, s'il n'y a 
point de fonds nommé Satrien dans le can
ton appelé Niphane , et qu'il soit certain que 
le testateur a eu en vue le fonds Satrien 
qfli se trouve situé ailleurs. ce fonds n'en 
sera pas moins dû aux affranchis, quoique 
le testateur se soit trompé en désignant le 
lieu de sa situation. 

3. Un testateur a fait la disposition sui
vante dans un codicille confirmé par son 
testament : Je donne à mes concitoyens, les 
habitans de T ibur , et aux Scites, que j'aime 
beaucoup, le bain Julien , contigu à ma 
maison, à l'effet qu'il soit public et qu'on 
puisse s'y laver gratis pendant dix mois de 
l'année aux frais et à la diligence de mes 
héritiers. On a demandé si les héritiers dé 
voient payer les frais nécessaires pour les 
réparations ? J'ai répondu que le testateur , 
en chargeant ses héritiers des frais néces
saires pour chauffer le bain et y donner à 
baigner, avoit aussi eu en vue les frais né
cessaires pour l'entretien continuel du bain 
et de tout ce qui le compose : de manière 
que le bain soit garni de tout ce qui est 
nécessaire, et dans les temps d'interruption 
accoutumée, nettoyé et préparé pour être 
propre à l'usage auquel il est destiné. 

56. Remarque de Claudius sur Scévola 
au liv. 18 du Digeste. 

Lorsqu'un testament a été cassé comme 
inofficieux, les fidéicommis qu'il contient ne 
sont point dus ab intestat; parce que le tes
tateur est regardé comme un fou qui n'a 
pas pu faire de testament ; ainsi aucune de ses 
dernières dispositions ne peut valoir. 

37. Scévola au liv. 18 du Digeste. 
Un testateur a légué à sa mère un fonds 

qui appartenoit à elle-même, et l'a chargée 
de remettre à sa mort ce même fonds à 
Flavia-Albina, sa femme. Après la mort du 
testateur, sa mère a déclaré devant le ma
gistrat qu'elle ne vouloit point contrevenir 
aux volontés de son fils, et qu'elle étoit 
même prête à remettre le fonds dont il s'agis -
soit à Flavia-Albina, pourvu qu'on lui donnât 
une somme de deux par an, pour lui tenir 
lieu du revenu. Cependant elle n'a point 
livré la possession du fonds, et n'a pas reçu la 
somme de deux par an. On a demandé si 
cette mère pouvoit valablement vendre ce 
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fonds à un autre ? J'ai répondu, si on de
mande 'ce qu'on "doit penser du legs et du 
fidéicommis, il est certain, suivant l'exposé, 
que ce legs n'est pas valable, puisque le 
testateur a légué à sa mère un fonds qui lui 
appartenoit, et que par conséquent la mère 
n'a pu être chargée d'un fidéicommis si le 
testateur ne lui a rien laissé d'ailleurs. 

i . Un testateur ayant institué un héritier, 
a légué à Maevius une somme de deux cents, 
et l'a chargé de donner une somme de cent 
à Glaucétyche , et une somme de cinquante 
à Elpide. Ensuite Maevius, par la volonté 
du testateur , a écrit à ces deux femmes 
qu'il leur remettroit leur fidéicommis, sui
vant la volonté du testateur. Le testateur a 
fait depuis un codicille, et a ordonné que 
si on présentoit quelqu'autre disposition elle 
fût de nul effet. On a demandé si ces fem
mes pouvoient, en ve r tu du fidéicommis, 
actionner Maevius, qui avoit reçu la somme 
de deux cents, le testateur paroissant avoir 
changé de volonté par rapport à la lettre 
qu'il leur avoit fait écrire par Maevius ? J'ai 
répondu que, suivant l'exposé, Maevius ne 
pouvoit être actionné par ces femmes, soit 
qu'il eût reçu là somme de deux cents , soit 
qu'on lui eût donné un fonds en place. 

2. Un patron a institué pour ses héritiers 
Séia et Maevius chacun par égales portions ; 
il a substitué à Maevius Sempronius, dont 
il étoit tuteur; ensuite, dans un codicille, 
confirmé par son testament, il a fait la dis
position suivante: Mo i , Lucius-Tit ius, à 
Séia , que j'ai instituée mon héritière pour 
moitié, salut. Je ne veux pas que mon af
franchi Maevius , que j'ai institué pour moi
t i é , prenne cette portion; je veux que Sem
pronius, mon pupille, soit admis à sa place 
et à sa portion. Ensuite il a laissé à ce même 
Maevius, à qui il n'a pas voulu que la moi
tié de sa succession appartînt, un fidéicom
mis, avec cette note de reproche : Je donne 
à Maevius , mon affranchi, qui n'a jamais 
rien fait pour moi ,cent cinquante bouteil
les de vin vieux. Comme la volonté du tes
tateur a été que la moitié de sa succession 
appartînt en entier à Sempronius , son pu
pille, on a demandé si le fidéicommis laissé 
dans les termes qui viennent d'être rapportés, 
étoit valable, et contre qui Sempronius 
pouvoit diriger sa demande, le codicille 
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ponereïitur, nec valuisse quod matri 
suum legabatur : neque onus fideicom-
missi processisse, si modo nihil praetereà 
mater cepisset. 

§. i. Oui testamento heredem scnpse- V,e codlcin!J 

j . n/r • J t i ••. , c i • • quibus prœcipi-
ra t , Maevio ducenta legavit, et fadei ejus tur. ut si quid 
commisit, ut eentum duret Glaucétyche : «''«"d proUium 
Eipidi autem, quinquaginta. Posteà Mae- osse l 'n<mi 'a lea t ' 
vius, volente testatore, litteras emisit ad 
eas, secundùm voluntatem testatort's res-
tituturum. Posteà testator fecit codicillos, 
quibus et hoc praecepit, ut prxler hos co
dicillos si quid aliud prolatum esset, non 
valeat. Quaesitum est, an Maevius qui du
centa accepit, quia mutavit voluntatem 
de ea epistola testator, à mulieribus con-
veniri ex causa fideicommissi possit? Res-
pondit, secundùm ea quae proponuntur, 
frustra Maevium conveniri, sive ducenta, 
sive praedium pro his accepit. 

%. a. Seiam et Maevium libertos suos De hcreditat* 
aequis partibus heredes scripsit ; Maevio £ a i £ a i M U u n . 
substituit Sempronium pupillum suum : 
deinde codicillos per fideicommissum 
confirmavit, quibus ita cavit .• Lucius 
Tilius Seiœ heredi suce, quam pro parte 
dimidia instilui, salutem. Mœvium liler-
tum. meum, quem in testamento pro parte 
dimidia heredem institui, eam partent he
reditatis veto accipere ; cujus in locwn par-
temve ejus, Publium Sempronium domi-
num meum heredem esse volo. Et Maevio, 
ad quem hereditatis portionem noluit per-
venire/cum hoc elogio fideicommissum re-
liquit : Mœvio liberto meo de me nihil mé
rita dari volo lagcnas fini vetusti eentum 
quinquaginta. Quaesitum est, cùm voluntas 
testatoris haec fuerit, ut omnimodô per-
veniat portio hereditatis ad Sempronium 
pupillum , an fideicommissum ex verbis 
suprascriptis valere intelligatur : et à quo 
Sempronius petere possit, cùm ad certain 
personam codicillos scripserit?Respondit, 
posse fideicommissum à Maevio peti. 
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T>e fîdeîcom- $. 3. Pater emancipato filio bona sua 
misso dtmatarii. universa, exceptis duobus servis, nonmor-

tis causa donavit, et stipulatus est à filio 
in haec verba : Quœ tibimancipia, quœque 
prœdia donationis causa tradidi, cessi; per 
te nonjieri dolove malo , neque per eum 
ad cjuem ea res pertinebit, quà minus ea 
mancipia quœque ex his adgnata erunt, 
eaque prœdia cùm instrumenta , cùm ego 
volam, vel cùm morieris, quœque eorum 
exstabunt, neque dolo malo aut fraude 

factove tuo ejusque ad quem ea res perti
nebit , in rerilm natura, aut in potestate 
esse desissent: Si vham mihi, aut cui ego 
volam , reddantur, restituantur. Stipulatus 
est Lucius Titius pater: spopondit Lucius 
Titius jilius. Idem pater decedens , epis-
tolam fideicommissariam ad filium suum 
sciipsit in haec verba : Lucio Titio filio 
suo salutem. Certus de tua pietate ,fidei 
tuœ committo, uli des prœstes Mi et Mi 
certain pecuniam : et Lucrionem servum 
meum liberum esse volo. Quaesitum est , 
cùm filius patris nec bonorum possessio-
nem acceperit, nec ei hères exstiterit : an 
ex epistola, fideicommissa et libertatem 
praestare debeat ? Respondit, etsi neque 
hereditatem adiisset, neque bonorum pos-
sessionem petiisset, et nihil ex hereditate 
possideret : tamen nihil minus , et ex sti-
pulatu ab heredibus patris , et fideicom-
misso ab his, quorum interest, quasi de-
bitorem conveniri posse , maxime post 
constitutionem cblvi P i i , quee hoc induxit. 

De eo cnî mu- $. 4- Nuptura, duobus filiis suis, quos 
liermandavit.ut e x p r i 0re marito habebat , mandavit, ut 

oemsupuare- vlg,'nii ^ quœ doti dabat, stipularenlur in 
omnem casum , quo solviposset matrimo-
nium : ut etiam alteruLri ex his tola dos 
solvatur. Constante matrimonio , uno ex 
filiis inortuo , uxor per epislolam petiit à 
superstite filio, uti quandoque partem di-
midiam duntaxat dotis exigeret, et ea 
contenlus erit : alteram autem partem 
apud maritum ejus remanere concédât. 
Quaesitum est, posteà in matrimonio mu-
liere defuncta, an maritus , si de tota dote 

conveniatur 

tur. 

étant adressé à une certaine personne ? J'ai 
répondu que Mœvius pouvoit demander le 
fidéicommis. 

3. Un père a donné entre vifs à son fils 
émancipé tous ses biens, excepté deux escla
ves , et il a engagé son fils par la stipulation 
suivante :• Vous promettez que ni vous ni vos 
ayans cause n'empêcheront par mauvaise foi 
que les esclaves eHes terres que je vous aï 
donnés et cédés, ensemble les esclaves qui 
seront nés des anciens , et les instrumens ser
vant à l'exploitation des terres, ou ce qui en 
restera et sera en votre puissance , sans en 
être sorti par votre mauvaise foi ou celle de 
vos ayans cause, me sera remis et rendu à 
moi-même, si je vous survis, à ma volonté on 
à votre mort , ou sera remis à qui je voudrai. 
Moi, Lucius-Titius père, l'ai stipulé ainsi j 
moi, Lucius-Titius fils, l'ai promis ainsi. En
suite le père, en mourant, a écrit à son fils 
une lettre, où il le chargeoit d'un fidéicom
mis en ces termes : Lucius-Titius à son fils, 
salut : Sûr de votre affection pour moi, je 
vous charge de donner à un tel et à un tel 
telle somme, et je veux que mon esclave 
Lucrion soit libre. On a demandé si le fils, 
qui n'est héritier de son père ni par le droit 
civil, ni par le droit prétorien , est valable
ment chargé par cette lettre des fidéicommis 
et de la prestation de la liberté? J'ai répondu, 
quoique le fils ne soit héritier de son père ni 
par le droit civil ni par le droit prétorien, et 
quand mêm,e il ne posséderoit aucun effet de 
la succession, néanmoins il peut être actionné 
par les héritiers de son père en vertu de la 
stipulation, et par les fidéicommissaires en 
vertu du fidéicommis, comme étant leur dé
biteur, sur-tout depuis la constitution de l'em
pereur Antonin , qui a établi ce droit. 

4- Une femme, prête à se remarier, a 
chargé les deux enfans qu'elle avoit de son 
premier mariage, de stipuler à leur profit la 
restitution de la dot qu'elle alloit donner, dans 
tous les cas où le mariage viendroit à se dis
soudre : de manière que son futur mari s'obli
geât à rendre la dot à un seul d'entre eux. 
Un de ces enfans étant mort pendant le ma
riage , la femme a mandé par une lettre à son 
fils survivant de se contenter de la moitié de 
la dot, sans pouvoir en exiger davantage, et 
de laisser l'autre moitié à son mari. On a de
mandé si le mari , actionné après la mort de 

sa 
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5a femme pour rendre la dot en entier, pour-
roit opposer au fils l'exception de la mauvaise 
foi, et s'il auroit directement action en vertu 
du fidéicommis contre le fils, pour le con
traindre à lui faire remise de la moitié de son 
obligation? J'ai répondu que le mari pouvoit 
opposer utilement l'exception, et qu'il auroit 
même une action directe en vertu du fidéi
commis. On demande encore si les héritiers 
de la femme ne peuvent pas exercer contre 
le fils l'action du mandat pour se procurer 
l'autre moitié de l'obligation, dont 1$ fils n'a 
acquis le bénéfice qu'en vertu du mandat de 
sa mère? J a i répondu que, suivant l'exposé, 
et sur-tout d'après la lettre écrite par la mère 
à son fils, les héritiers de la mère ne pourroient 
point exercer utilement cette action. Claude : 
Parce que la mère a expressément marqué 
dans cette lettre que son fils se contentât de 
la moitié de [obligation, et que ces termes 
emportent un fidéicommis au profit du fils. 

§. Uu testateur a fait cette disposition dans 
un codicille écrit en grec : Je veux que toutes 
les dispositions suivantes soient exécutées. 
Je veux qu'on donne à monseigneur Maxime 
cinq cent mille deniers, que j'ai reçus en dé
pôt de son oncle Jules Maxime, pour les lui 
rendre lorsqu'il auroit atteint l'âge viril, et 
ce avec les intérêts, qui sont de trente mille 
deniers : car je m'y suis engagé vis-à-vis de 
son oncle par serment. On a demandé si les 
termes de ce codicille suffisoient pour don
ner action , à l'effet de demander le dépôt, 
dont il n'y avoit d'ailleurs aucune autre preuve? 
J'ai répondu, suivant l'exposé , on doit ajou
ter foi à ce qu'a écrit le testateur, puisqu'il 
assure qu'il s'est engagé à cet égard par ser
ment. 

6. Ti t ia , femme d'un rang distingué , s'é-
toit toujours servi pour faire ses affaires de 
Callimaque , qui étoit incapable de rien rece
voir par testament. Elle a fait un testament 
de sa main, contenant celte disposition : Moi, 
Tilia , ai fait le présent testament, et je veux 
qu'on donne à Callimaque , pour le récom
penser des services qu'il m'a rendus, dix 
mille deniers. On a demandé si Callimaque 
pouvoit exiger des héritiers de Titia cette 

Tome IV. 
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conveniatur à filio , doli mali exception» 
se tueri possit, et an ultrô ex causa fidei-
commissi actio ei competit, ut de parte 
obligationis accepto ei" feratur ? Respon-
dit , et exceptionem utilem fore, et ultra 
ex fideicommisso peti posse. Idem quae-
r i t , an de reliqua dimidia parte mandati 
actio utilis sit heredibus mulieris ad versus 
filium ejus ? Respondit , secundùm ea 
quas proponerentur, maxime post litteras 
ad filium scriptas, non fore utilem. Clau-
dius : Quoniam in his expressif, ut con-
tentus esset partis dimidiae dotis : quibus 
verbis satis fideicommissum filio relinqui 
placuit. 

§. 5. Codicillis ita scripsit : BVKO/JMI De confessione 
•BCLYTO. Ta. v-TTo/tlcLyyiym, Kuçia. ely*/ M.a%iy.cp TÙ defciti facta ia 
xufia (j.i AmaçtcL fj.vfia, vivrcfnia-^iKitt, : kriva tcstament0« 
\h.a$QV •BO.çO, Ket7ct,àrtKm', •zrrtpà. TB •&«<« avri 
ÏKhi\i Mctfy/J.n j iv» kv7Z kvS'fwbivTi «TitAasri» , 
AyivovTcu <w rota Tpk jwvp?& , #.7roJ\o$YivdLt 
ai/JZ @>sho[Aa,t, KT« yu T« àï/p Aini cd[Aova. 
ld est , Volo omnia quœ infrà ordinata 
sunt, firma esse. Maximo domino me& 
denaria quinquies mille, quœ accepi in de-
positum à patruo ejus Julio Maximo, ut ei 
viro facto vel adullo reddam cum usuris, 
quœ sunt triginta millia, ei dari volo : ita 
enim patruo suo juravi. Quaesitum est, 
an ad depositam pecuniam petendam suf-
ficiant verba codicillorum , cùm hanc 
solam nec aliam ullam probationem lia-
beant ? Respondi, ex his quse propone-
reutur, scilicet cùm jusjurandum dédisse 
super hoc testator adfirmavit, credenda 
est scriptura. 

%. t>. Tit ia , honestissima fœmina, cùm 
negotiis suis opéra Callimatrhi semper ute-
retur , qui ex testamento capere non po-
terat , testamento lacto manu sua ita ca-
vit : T<T/a Aiib:

;p»y ji> Ci^ofjutt tro^yai KOL^XI-
n't-'/tù y.ttàv x&pty fwkpieL(*ùçt.;f ld est, Tit'a 
testameiitum cond'd/, et volo dentur Cal-
limacho mercedis grafia denarium decem 
millia. Qua?ro , an La-c pecunia , ex causa 
mercedis, ab heredibus Titiae exigi pos-

5y 
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stt? Respondi, non idcircô, quod scrip-
tum est, exigi posse in fraudem legis r e -
lictum. 

De fideieom- $• 7- Ex his verbis testamenti, Omnibus 
misso omnibus quos quasve manumisi,manumiseram,sive 
quos manumisi, fa fabufc sive quibuscunque aliis.fllios 
«ive )ii? tabul!», jiuasve suos omnes conceai volo. l^uaesi-
she qnibuscun- {u m est, an his, quos vivus manumisisset, 
, u e a lu' debeantur filii ? Respondit, his quoque, 

quos quasve ante testamentum factum 
jnanumisisset, filios filiasve ex causa fi-
deicommissi prœstari oportere. 

58. Idem lib. ig Dïgestorum. 
Dn at'eoatione Pater Jilium heredem prœdia alienare , 

ri oppigrieratio- $eu pisnori vonere nrohibuerat : sed con-
M* prohibila. ' °. ... '. . ' , . ... . . 

servari liberis ex justis nupfus, et cœtens 
cognatîs Jldeicommiserut. Filius prœdia, 
quae pater obligata ireliquerat, dimisso 
hereditario creditore, nummis novi cré
ditons, à priore in sequentem creditorem 
pignoris hypothecœve nomine transtulit. 
Ouaesitum est, an pignus rectè contrac-
tum esset ? Respondit, secundùm ea quae 
proponerentur, rectè contractum. Idem 
quaesiit, 'cùm filius prœdia hereditaria, 
tit dimitteret hereditarios creditores, dis-
traxisset : an emptores , qui fideicommis-
sum ignoraverunt, benè emerint ? Res
pondi , secundùm ea quœ proponerentur r 

rectè contractum , si non erat aliud in he-
reditate, undè debitum exsolvisset. 

De fijeîcora» 
misse déficiente. 

%. i . Duobus libertis Sticho et Erote 
heredibus institutis ita cavit : Fundum 
Cornelianum de nomine meorum exire veto. 
Unusex heredibus, Stichus ancillam Ares-
cusam testamento liberam esse jussit, ei-
que partem suam f'undi legavit. Quaero , 
an Eros , et caeteri conliberti Stichi, ex 
causa fideicommissi, ejus f'undi partem 
ab herede Stichi petere possint ? Respon
dit , non coatineri. 

$. 2. Filiam suam heredem scrîpserat, 
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somme qui lui avoit été laissée pour récom
pense de services? J'ai répondu que , malgré 
ce prétexte, il ne pourroit pas exiger ce qui 
lui étoit laissé en fraude de la loi. 

7. Un testateur a l'ait cette disposition : Je 
veux qu'on donne anx esclaves de l'un et 
l'autre sexe, que j'ai affranchis dans ce testa
ment, ou que j'avois affranchis dans quel-
qu'autre, leurs fils et leurs filles. On a de
mandé si l'héritier devoit aussi donner les 
enfans à ceux que le testateur avoit affranchis 
par quelque disposition entre vifs? J'ai ré
pondu que leurs enfans leur étoient aussi dus 
en vertu du fidéicommis. 

38. Le même au liv. 19 du Digeste. 
Une père , qui avoit institué son fils pour 

héritier, lui a défendu d'aliéner les fonds , 
ou de les donner en gage ; mais au contraire 
il l'a chargé de les conserver aux enfans qu'il 
auroit d'un légitime mariage , et à ses autres 
parens. Le fils a dégagé les fonds que le père 
avoit laissés chargés d'hypothèque , et a em
prunté , pour satisfaire le créancier de la sue-
cession, une somme d'un nouveau créancier 
à qui il a fait passer les hypothèques du pre
mier. On a demandé si cette hypothèque 
étoit valablement contractée? J'ai répondu 
que, suivant l'exposé, l'hypothèque étoit va
lablement contractée. On a encore demandé, 
à l'occasion de la même espèce, si, dans le 
cas où le fils auroit vendu les fonds de la suc
cession qui étoient hypothéqués , pour satis
faire les créanciers de la succession, les ache
teurs qui n'auroient point eu connoissance du 
fidéicommis auroient bien acheté? J'ai ré
pondu que , selon l'exposé, la vente étoit 
bonne, s'il n'y avoit pas d'ailleurs dans la 
succession de quoi payer le créancier. 

r. Un testateur ayant institué pour ses 
héritiers ses deux affranchis, Stichus et Eros, 
a fait cette disposition : Je ne veux pas que 
le fonds Cornélien sorte de la famille de mes 
affranchis. Stichus, un des héritiers, a af
franchi dans son testament son esclave Ares-
cuse, et lui a légué sa part dans le fonds Cor
nélien. On a demandé si Eros et les autres 
coaflranchis de Stichus pouvoient demander 
à l'héritier de Stichus la moitié du fonds Cor
nélien en vertu du fidéicommis? J'ai répondu 
que l'esclave Arescuse n'étoit point comprise 
dans le fidéicommis laissé par le patron. 

a. Un testateur a. institué sa fille pour hé-
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rîtière, et a fait cette disposition : Je ne veux 
pas que ma maison sorte de la famille de mes 
affranchis, et je veux qu'elle appartienne aux 
esclaves nés chez moi , que j'ai affranchis 
dans ce présent testament. On a demandé si, 
après la mort de la fille instituée héritière, et 
des esclaves nés chez le testateur, le fidéi-
commis appartiendroit en entier à un seul 
affranchi qui restoit? J'ai répondu que, sui
vant l'exposé, le fidéicommis appartiendroit 
à celui des esclaves nés chez le testateur qui 
survivrait aux autres, non pas en entier, 
mais seulement pour la part proportionnée 
au nombre qu'il y avoit d'affranchis. 

5. Un testateur a défendu à son fils de 
vendre, donner, hypothéquer un certain 
fonds pendant sa vie, et il a ajouté : Si mon 
fils contrevient en quelque chose à ma pré
sente disposition, je veux que le fonds Titien 
appartienne au fisc : car c'est le vrai moyen 
d'empêcher que le fonds perde le nom de 
la famille. Le fils, suivant la volonté de son 
père, a gardé le fonds pendant $a vie. On a 
demandé si , après sa mort, ce fonds appar
tiendroit non à l'héritier par lui institué, mais 
à ceux qui sont de la famille du testateur ? 
J'ai répondu, on peut conclure que la volonté 
du testateur a été que le fils ne pût vendre 
ou engager le fonds pendant sa vie, mais il 
pourra disposer de ce fonds par testament 
même en faveur des héritiers étrangers. 

4. Julius-Agrippa, officier chargé des ap-
provisioiinemens, a fait cette disposition dans 
son testament : Je ne veux pas que mon héri
tier engage ou aliène, en quelque manière 
que ce soit, ce qui reète de tel fonds , ni ma 
maison du faubourg , ni ma grande maison. 
Sa fille, qu'il avoit institué héritière, a laissé 
une fille, petite-fille du testateur, qui, après 
avoir long-temps possédé ces biens, est morte 
laissant des héritiers étrangers. Onademandé 
si ces biensappartiendroientà l'héritier étran
ger ou à Julia, qui étoit-petite-nièce par les 
mâles de Julius-Agrippa? J'ai répondu, comme 
il n'y dans cette espèce qu'un simple ordre 
de ne point aliéner, sans que le testateur ait 
ajouté aucune cause , je ne vois point que la 
volonté du défunt s'oppose à ce que ces biens 
passent aux héritiers étrangers. 

5. Une testatrice a laisse à quinze de ses 
affranchis qu'elle a nommés, un petit fonds 
avec une boutique, et a ajouté : Je veux 
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et ita caverat: Veto autan œdijicium dé
nomme mco exire : sed ad vernas meos, 
quos hoc testamento nominavi, pertinere 
polo. Quaesitum est, defuncta herede , et 
legatariis vernis , an ad unum libertum , 
qui remansit, totum fideicommissum per-
tineret? Respondit, ad eum qui ex vernis 
superesset, secundùm ea quae propoiie-
rentur, virilem partem pertinere. 

§. 3. Fundum à filio, quoad vîxerh, ve-
tuit venundari, donari, pignerari: et hsec 
verba adjecit : Qubd si adversùs volunta-
tem meam Jacere voluerit, fundum Tiiia-
num adjiscum pertinere : ita enimfiet, ut 

Jundus Titianus de no mine vestro nunquàm 
exeat. Quaesitum est, cùm vivus filius eum 
fundum secundùm voluntatem patris i e -
tinuerit : an, defuncto eo, non ad heredes 
scriptos à fiiio , sed ad eos qui de familia 
sunt pertineat ? Respondit, hoc ex volun-
tate defuncti colligi posse , filium , quoad 
viveret, alienare vel pignerare non posse: 
testamenti autem faclionem et in eo fuudo 
in extraneos etiam heredes habiturum. 

$. 4- Julianus Agrippa primipilaris tes
tamento suo cavit, Ne volo modo reliquias 
ejus, etprœdiwn suburbanum, aut domum 
majorent Itères ejus pîgneraret, aut ullo 
modo alienaret. Filia ejus hères scripta 
heredem reliquit filiam suam neptem pri
mipilaris, quae easdem res diu possedit, 
et decedens extraneos instiluit heredes. 
Quœsitum est, an ea praedia extraneus 
hères haberet, an verô ad Juliam domi-
nam , quae habuit patruum majorem Ju-
lium Agrippain, pertinerent ? Respondi, 
cùm hoc nudum praeceplum est , nihil 
proponi contra voluntatem defuncti fac-
tum , quô minus ad heredes pertinerent. 

$. 5. Quindecim liberiis , quos nomi-
naverat, prsediolum eum taberna legave-
ra t , et adjecerat heec verba : Sibique eos 

5 9 * 
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habere possidere volo ea lege et condi-
tione, ne qui's eorum partent suam ven-
dere donareve, aliudve quidjctcere alii relit. 
Qubd si adversiis ea quidjactum erit, tune 
eus portlones prœdiuinve cum taberna ad 
rempublicam Tusculanorum pertinere volo. 
Quidam ex bis libei fis vendiderunt partes 
suas duobus conlibertis suis ex eodein 
corpore : emptores autem defuncti Gaium 
Seium extraneum heredem reliquerunt. 
Qusesitum est, partes quœ venierunt , 
utrùm ad Gaium Seium, an ad superstites 
collibertos suos, qui partes suas non ven
diderunt, pertineret? Respondit, secun-
dùm ea quœ proponerentur, ad Gaium 
Seium pertinere. Idem quassiit, an partes 
venditae ad rempublicam Tusculanorum 
pertinerent ? Respondi , non pertinere. 
Claudius : Quia non possidentis persona, 
qui nunc extraneus est, respicienda est : 
sed èmptorum , qui secundùm volunta-
tem defunctee ex illis fuerunt, quibus per-
miserat testatrix venundari : nec conditio 
exstitit dati fideicomtnissi Tusculanis. 

%. 6. Fidei commisit éjus, cui duo mil-
lia legavit, in hœc verba : A te, Petroni, 
peto uti ea duo millia solidorum reddas 
collegio cujusdam templi. Quaesitum est, 
cùm id collegium posteà dissolutum sit, 
utrùm legatum ad Petronium pertineat, 
an verô apud heredem remanere debeat? 
Respondit , Petronium jure petere : uti-
que si per eu m non stetit, parère defuncti 
voluntati. 

De allewaiione Mater filios heredes scripserat, et ad-
protibita. iecit : Prœdia, quee ad eos ex bonis meis 

perventura sunt, nulla ex causa abalie-
nerit, sed conservent successioni suce, de-
que ea re invicem sibi caverent. Ëx his 
verbis quaesitum est, an praedia per fidei-
commissum relicta videanlur? Respon
dit , nihil de fideicomniisso proponù 

De coherede S- 8. Ex parte dimidia heredi instituto, 
lecipiendo in re per prseceptionem fundum legavit, et ab 
ï>rajeg«ta. i i * v 

I V R E X X X I I . 

que mes atfrauchis gardent ce fonds , à con
dition qu'aucun d'eux ne pourra vendre ou 
donner sa part ou la taire passer à un étran
ger de quelque manière que ce soit. Si mes 
affranchis contreviennent à cette disposition, 
je veux que leurs portions, ou le fonds en
tier et la boutique, passent aux habitans de 
Tusculum. Quelques-uns de ces affranchis 
ont vendu leurs parts à deux de leurs co-
affranchis du nombre des quinze. Les ache
teurs sont venus à mourir laissant pour héri
tier un étranger, nommé Gaïus-Séius. On 
a demandé si les portions vendues appar-
tiendroient à Gaïus-Séius, ou aux autres 
affranchis qui n'avoient pas vendu leurs por
tions? J'ai répondu que , suivant l'exposé, 
elles appartenoient à Gaïus-Séius. On a de
mandé aussi si ces portions vendues ne dé
voient point appartenir aux habitans de Tus 
culum? J'ai répondu qu'elles ne dévoient 
pas leur appartenir. Claude : Parce que ce 
n'est pas la personne du possesseur actuel, 
qui est un»étranger , qu'il faut considérer, 
c'est celle des acheteurs , q u i , suivant la 
volonté de la testatrice, étoient du nombre 
de ceux à qui elle avoit permis de vendre; 
et par conséquent la condition sous laquelle 
le fidéieommis avoit été laissé aux habitans 
de Tusculum n'est point arrivée. 

6. Un testateur a chargé un légataire à 
qui il avoit laissé une somme de deux mille, 
d'un fidéieommis en ces termes : Je charge 
Pétronius de remettre cette somme de deux 
mille au collège des ministres d'un certain 
temple. Ce collège ayant été détruit, on a 
demandé si ce legs appartiendrait à Pétro
nius , ou à l'héritier du testateur ? J'ai r é 
pondu que Pétronius étoit fondé à demander 
le legs pour lui , sur-tout s'il n'a pas tenu 
à lui d'exécuter la volonté du défunt. 

7. Une mère a institué ses fils pour ses 
héritiers , et elle a ajouté : Je défends à mes 
fils d'aliéner , à quelque titre que ce soit, 
les fonds qui leur reviendront de ma suc
cession ; je veux qu'ils les conservent à leur 
succession, et qu'ils se donnent"réciproque
ment caution à cet égard. On a demandé 
si ces termes emportoient un fidéieommis sur 
les fonds ? J'ai répondu que , suivant l'ex
posé , il n'y avoit point là de fidéieommis. 

8. Un testateur ayant institué un héritier 
pour moitié lui a légué un fonds, et il a 
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ajouté : Je vous prie de recevoir pour co
héritier dans le fonds Julien, que je vous 
ai laissé , outre votre part d'institution , 
Clodius-Vérus, mon petit-fils , qui est aussi 
votre parent. On a demandé si la moitié du 
fonds éloit due à Clodius-Vérus en vertu du 
fidéicommis? J'ai répondu qu'elle lui étoit 
due. 

69. Le même au liv. 30 du Digeste. 
Je veux qu'on donne à Pamphile, mon 

aflranchi, outre ce que je lui ai laissé par 
mon codicille, une somme de cent. Je sais 
bien, mon cher Pamphile, que tout ce que 
je vous laisse reviendra à mes enfans : car 
votre affection pour eux m'est bien connue. 
Je demande si ces paroles emportent un 
fidéicommis de la somme de cent au profit 
des enfans du défunt après la mort de l'af
franchi ? J'ai répondu, suivant l'exposé, les 
paroles du testateur ne chargent pas abso
lument l'affranchi Pamphile de remettre la 
somme de cent à ses enfans ; néanmoins, 
comme il seroit indécent à Pamphile de 
tromper à cet égard la bonne opinion que 
le testateur a eue de lui , cette somme de 
cent devra être rendue aux enfans du testa
teur. Notre empereur Marc-Aurèle l'a décidé 
ainsi dans un rescrit. 

1. On a proposé l'espèce suivante : Un 
particulier qui n'avôit ni enfans n! parens, 
réduit à la mort par ses infirmités , a fait 
venir ses amis, et a dit devant eux à Gaïus-
Séius, qui demeurait avec lui, qu'il vouloit lui 
laisser certains fonds qu'il a nommés , et 
Gaïus-Séius a rédigé cette disposition en un 
acte signé des témoins ; il fit aussi mention 
qu'il avoit interrogé le testateur si c'étoit-là 
ce qu'il avoit dit, et que celui-ci avoit ré
pondu oui. On a demandé si les fonds dé
signés appartenoient à Gaïus-Séius à titre 
de fidéicommis ? J'ai répondu qu'ils lui ap
partenoient , et qu'on ne pouvoit pas élever 
là-dessus le moindre doute , parce que le 
fidéicommis étoit valable. 

2. Un testateur a institué ses deux filles 
ehacune par égales portions ; il a laissé à 
l'une d'elles un fonds par forme de prélegs,, 
et l'a chargée de donner à sa sœur une 
somme de vingt ^ il a en outre chargé cette 
même fille de donner à sa sœur la moitié 
de ce fonds. On a demandé si elle étoit 
encore obligée à payer à sa sœur la somme 

De Gdeicom— 
missot scio acl 
filios mees per— 
ventura. 
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eo ita petit : Peto uti velis coheredem tibi 
recipere infundo Juliano meo , quem hoc 
ampliùs te prœcipere jussi', Clodium Verum 
nepotem meum , cognatum tuum. Qua?si-
tum est, an pars fundi ex causa fideicom-
missi nepoti debeatur? Respondit, de -
beri. 

39. Idem lïb. 20 Digestorum. 
Pamphito liberto hoc ampliùs, quàm co-

dicillis reliqui, dari volo centum. Scio om-
nia quœ tibi Pamphile relinquo , adjitios 
meos pcrventura : cùm affectionem tuam 
circa eos beneperspectam habeam. Quaeio, 
an verbis suprascriptis Pamphili fidei corn-
misit, ut post mortem filiis defuncti cen
tum restituât ? Respondit, secundùm ea 
quse proponerentur, non videri quidem , 
quantum ad verba testatoris pertinet, fidei-
commissum Pamphili, ut centum resti-
tueret ; sed cùm sententiam defuncti à li
berto decipi satis inhumanum est, cen
tum ei relictos, filiis testâtoris deberi res-
titui. Quia in simili specie et imperator 
noster divus Marcus hoc eonstituit. 

g. 1. Propositum es t , non habenfem .. D e P T *<1»««• 
, . , x . j . . lictis quse fidei— 
hberos, nec cognatos, in discrimine vitae commnsariusvo-
constitutum per infirmitatem , arcessitis lui t, et de verbo 
amieis Gaio Seio contubernali dixisse : /***'*•"« 
Quod vellet ei î-elinquere prœdia , quœ no-
minasset:eaquedicta intestationem Gaium 
Seium redegisse , etiam ipso testatoi e in-
terrogato , an ea dixisset, et responso 
ejus tali nkxtça., id est , maxime, inserto. 
Quaesitum est, an prœdia quae destinata 
essent, ex causa rkîeicommissi ad Gaium 
Seium pertinerent? Respondit, super hoc 
nec dubitandum esse, quiii fideicommis-
sum valet. 

%. 2. Duas fifias aequis ex partîbus he- Dsrerocatioï 
redes fecerat : alteri fundum pra?legaverat, lcsal1-
et ab ea petierat, ut sorori suœ viginti 
daret: ab eadem filia petit, ut partem 
dimidiam j'undi eidem sorori restitueret. 
Qucesitum es t , an viginti prsestari non 
deberent? Respondi, non esse praestanda. 
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4o. Iâemîib. 21 Digestorum. 
Si ut solu» h«- Post emancipationem patris suscepia , 

ré* legiiimus fi- ^ p a t ruo ut legitimo herede petierat, ut 
oneratuseï parte partem hereditatis avunculo suo daret, et 
bonorumpcsses- «gros ûfoos. Ad utrumque autem ut pro-
sionem accepent x i m u m cognatum successio ejus pertinuit 

per bonorum possessionem. Qcaesitum 
est, cùm in parte hereditatis fideicommis-
sum non constiterit, quam suo jure per 
bonorum possessionem avunculus habi-
turus est, an nihilominùs in parlent agro-
rum consistât, ut Titius partes agrorum 
duas , id es t , unam, quam suo jure per 
bonorum possessionem habeat, alteram 
verô partem ex causa fideicommissi pe 
tere debeat ? Respondit, posse petere. 
Idem quaesiit, si ab eodem patruo fidei-
commissum aliis quoque dederit} utrùm 
insolidum, an verô pro parte ab eo prses-
tanda sint? Respondit insolidum prass-
tari. 

De jusso resti- §• i . Seiam ex dodrante , Msevium ex 
tuero heredita- quadrante instituit heredes : fidei Seise 
!,m! ^ l 'CT 1 1 " commisit, in hsec verba : A te veto, tuœ-

quejidei committo, quidquid ex hereditate 
mea ad te pervenerit, restituas filio tuo, re
tentis tibi hortis meis. Quaesitum est, cùm 
generali capite fidei commisisset, quisquis 
hères esset de omnibus ut praëstarent 
quod cuique legasset, praestari fierive 
jussisset : an cùm dodranlem hereditatis 
restituent, hortos in assem vindicare Seia 
débet? Respondit, etiam coheredis fidei-
commissum videri, ut quadrantem, queni 
in lus hortis haberet Seia, redderet. 

4 i . idem lib. 22 Digestorum. 
Ue vindieatione Uxorem et filium communem heredes 

instituit, et uxoris fidei commisit in haec 
verba : Peto à te domina uxor, ne exfundo 

de vingt ? J'ai répondu qu'elle n'y étoit point 
obligée. 

40. Le même au liv. 21 du Digeste. 
Une fille née depuis l'émancipation de son 

père, a chargé son oncle paternel, qu'elle 
regardoit comme son héritier légitime, de 
remettre la moitié de sa succession à son 
oncle maternel, et en outre deux champs. 
Par l'événement la succession de cette fille 
a passé par portions égaies aux deux oncles, 
qui ont succédé comme plus proches cognats 
par le droit prétorien. On a demandé s i , 
quoique le fidéicommis ne fût plus valable 
au profit de l'oncle maternel, par rapport 
à la moitié de la succession de la dé 
funte, qu'il avoit recueillie de son chef comme 
héritier prétorien, il ne continueroit pas ce
pendant de valoir par rapport à la moitié 
des champs : de manière que cet oncle ma
ternel eût les deux moitiés de ces champs , 
l'une de son chef comme héritier prétorien, 
et l'autre à cause du fidéicommis ? J'ai ré
pondu qu'il pouvoit demander ces deux moi
tiés. On a aussi demandé dans la même 
espèce, s i , dans le cas où la défunte auroit 
encore chargé ce même oncle paternel d'au
tres fidéicommis , il devoit les acquitter en 
entier,, ou seulement pour la part qu'il pren-
droit dans la succession ? J'ai répondu qu'il 
devroit les acquitter en entier. 

1. Un testateur a institué Séia pour les 
trois quarts de sa succession , et Maevius 
pour l'autre quart. Il a chargé Séia d'un 
fidéicommis en ces termes : Je vous charge 
de rendre à votre fils tout ce que vous tou
cherez de ma succession, en vous réservant 
seulement mes jardins. Ce même testateur 
aj'ant ordonné par une disposition générale , 
que quiconque seroit son héritier paieroit 
les legs qu'il auroit faits et les fidéicommis 
qu'il auroit laissés, on a demandé si Séia, 
qui étoit chargée de rendre les trois quarts 
de la succession, pourroit demander le fi
déicommis des jardins en entier ? J'ai ré
pondu que le cohéritier de Séia paroissoit 
avoir aussi été chargé par fidéicommis de 
remettre à Séia le quart qu'il avoit dans ces 
jardins. 

41 . Le même au liv. 22 du Digeste. 
Un testateur a institué pour ses héritiers 

sa femme et un fils qu'il avoit d'elle ; il a 
chargé sa femme d'un fidéicommis en ces 
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termes : Je vous prie , ma femme , de ne 
point demander départ dans le fonds Tit ien; 
car vous savez que c'est moi qui ai acheté 
ce fonds en entier, et que , quoique je l'eusse 
payé de mes deniers, cependant , par ami
tié pour vous, j'ai fait paroître que nous 
l'avions acheté en commun. On a demandé 
si par ces termes le testateur étoit présumé 
avoir voulu que son fils eût le fonds en 
entier ? J'ai répondu que par ces paroles 
le testateur avoit voulu que le fonds entier 
fût regardé comme faisant partie de la suc
cession , en sorte que sa femme et son fils 
en eussent chacun moitié à titre de suc
cession. 

r. Un testament porte cette disposition: 
Je veux qu'on donne à mes affranchis ma 
maison et le jardin qui y est joint. Et dans 
un autre endroit : Je charge mon héritier 
de donner à mon affranchi Fortunius, dans 
la maison que j'ai donnée à mes affranchis, 
le pavillon que j'occupois et le cellier qui 
y est joint. On a demandé si l'héritier du 
testateur étoit chargé d'un nouveau fidéi-
commis envers Fortunius , quoique toute la 
maison eût été léguée avant à tous les af
franchis ? J'ai répondu qu'il n'étoit pas chargé 
envers lui d'un nouveau fidéicommis. 

2. Un testateur a fait cette disposition dans 
un codicille confirmé par son testament : Je 
donne et lègue à tous ceux que j'ai affran
chis de mon vivant, ou dans le présent co
dicille , ou à ceux que j'affranchirai dans 
la suite, leurs femmes et leurs entans , à 
moins que je n'en aie légué ou que je n'en 
lègue dans la suite nommément quelques-
uns à ma femme. Le même testateur a 
chargé ensuite ses héritiers, par une lettre, 
du fidéicommis suivant : Je veux que mes 
héritiers remettent à ma femme, leur cohé
ri t ière, les biens que j'ai dans le canton, 
d'Ombrie en Picène , avec tout ce qui s'y 
trouvera, ensemble les esclaves de ville ou 
de campagne qui s'y trouveront, et ceux qui 
y font mes affaires , excepté ceux d'entre 
eux que j'ai affranchis. Les esclaves Eros 
et Stichus étant restés jusqu'à la mort du 
testateur dans l'Ombrie en Picène pour y 
faire ses affaires , et ses esclaves étant fils 
naturels de Damas, que le testateur avoit 
affranchi de son vivant , on a demandé s'ils-
dévoient être rendus par les héritiers à leur 
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Ti/iano partent tibi vindices, cùm scias m? 
universam emptionem ej'us fundifecisse > 
sed beneficio affectionis et pielatis , quam 
tibi debui, eandem emptionem, cùm num-
mis mois comparassem, tecum communi-
cusse. Qusesitum est, an enra fundum in-
solidum filii esse voluerit ? Respondit, 
eura, de quo quœreretur, perinde ratio-
nem in fundo haberi voluisse , ac si uni-
versus hereditarius esset, ut pro dimidia 
parte et uxor et filius agrum ut heredi-
tarium habeant. 

%. 1. In testamento ita scriptum fuit: Départ» do-
Domum meam cum horto applicito libertis m" s llh'.r}." le~ 

, . -,-, .. r r . gatœ, uni liberto 
mets concedi volo. Et alio capite : Fortu- légat». De fitiis 
nio liberto meo ex doinus mea, quam H- patrikgatisprœ-
bertis dedi, diœtam in qua habilabam ,item te i e 8 a t o s u x < m • 
cellarium junctum eidem diœtce, ab he~ 
rede meo concedi volo. Qusesitum est , an 
hères testatoris oneratus videatur in prses-
tando legato Fortunio, quamvis domus 
universa libertis sit praelegata ? Respon
dit non esse oneratum. 

g. 2. Codicillis confirmatis ita cavit : 
Omnibus autan libertis meis , et quos vi-
vus, et quos lus codicillis manumisi vel 
posteà manumisero, contubernales suas, 
itemfilios ,Jilias lego, nisi si quos quasve 
ad uxorcm meam testamento pertincre vo~ 
lui, vel ei nominaiim legavi , legavero. 
Idem posteà petit ab heredibus suis , ut 
regionem Vmbriœ, Tusciœ, Piceno cohe-
redesuxorisuce restituèrent, cum omnibus 
quee ibi erunt, et mancipiis rusticis vel 
urbanis, etactoribus exceptis manumissis. 
Qusesitum est, cùm Eros et Stichus servi 
in diem vitae testatoris, in Umbria , in 
Piceno actum administraverint , sint au-
tem Damse, quem testator vivus manumi-
serat, filii nalnrales: utrùm eidem Dama? 
ex verbis codicilli ab heredibus prœ-standi 
sint ; an vero ad Seiam uxorem ex verbis 
epistolae pertineant ? Respondit, ex codi
cillis ad patrem eos naturalem pietatis in-
tuitu perlinere. 
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De re quîbns- §. 3. Felicissimo et Felicissimœ, qui-
Jam uominatim, ^us libertatem dederat, fundum Gargi-
deinile uni ex .. . . .. .? 
Iieredibus ser- nanum legavit cum casa : et alio capite, 
mone geuerali Titio filio, quem ex parte quarta lieredera 
esaU* scripserat, prœlegaverat in hsec verba : 

Titifili hoc atnpliùs de medio sumito le-
gata mea , quœ mihi tant pater tuus Prœ-
sens , quàm Cœlius Justus frater patrîs 
reliquerunt. Qusesitum est, cura fundus 
Gargilianus testatrici à mai ito ejus , id 
est, à paire Titii filii legatus sit, cui fun
dus ex causa fiddconimissi debeatur: 
utrùm Titio filio tantùm , an Felicissimo 
et Felicissimœ, an tribus? Respondit, non 
esse verisimile eam, quse nihil aliud F e 
licissimo et Felicissimae , nisi haec quse 
«pecialiter legavit, ad filium, cui et here-
ditatis suse pai tem reliquit, legatum ge
uerali sermone transferre voluisse. 

D« pueris intr» §• 4- Testatnento pueros ita legaverat : 
septem annos œ- Publio Mxvio dominulo meo ab heredibus 
tans legatis. mejs jari çoi0 pUeros quinque ex meis, 

duntaxat intra annos septem. Post annos 
complures, quànifecittestamentum, rao-
ritur. Quœsitum est, cujus setatis Maevio 
man/cipia debeantur : utrumne, quse tes-
tamenti facti tempore intra septem annos 
fuerunt , an quœ mortis tempore intra 
eamsetatem inveniantur? Respondit, eam 
videri setatem designatam , quse esset, 
cùm à testatore relinquerentur. 

An filiîs kga- g. 5. Concubinse inter caetera his ver
tu, nepotes de- bis legaverat : Fundum in Appiacumv illico 

suo , et contubernali ejus, etjiliis, dari 
volo. Qusesitum est, an nepotes quoque 
villici, et contubernalis ejus testator ad 
concubinam pertinere voluit? Respondit, 
»ihil nropoui, cur non deberentur. 

$. 6, 

père Damas, conformément à la disposition 
contenue dans le codicille, ou h Séia, femme 
du testateur, confoiniément à la lettre? J a i 
répondu qu'ils devroiei.t èlre rendus a leur 
père, conformément au codicille, et eu égard 
aux raisons de piété et d'afl'ection natu
relle. 

5. Une testatrice, après avoir affranchi 
l'esclave Félicissime et sa femme , leur a 
légué le fonds Gargilien avec la petite mai
son ; et dans un autre endroit de son testa
ment, elle a fait à son filsTitius, qu'elle avoit 
institué son héritier pour un quart , le pré
legs suivant: Mon fils, prenez, outre votre 
part sur ma succession , les legs qui m'ont 
été faits par Présent , votre père, et Cœlius-
Justus , votre oncle. Comme le fonds Gar
gilien avoit été laissé à la testatrice par son 
mari , père de Ti t ius , on a demandé à qui 
ce fonds devoit appartenir en vertu du fi-
déicommis , si c'étoit à Titius , ou à Féli
cissime et à sa femme, ou à tous les trois ? 
J'ai répondu qu'il n'étoit pas vraisemblable 
que la testatrice eût voulu ôter , par des 
termes généraux ce fonds à Félicissime et 
à sa femme, à qui elle n'avoit rien laissé 
d'ailleurs, pour en gratifier son fils, à qui 
elle avoit laissé, outre les legs, une partie 
de sa succession. 

4- Uu testateur a légué des esclaves en-
fans en cette manière : Je donne et lègue à 
mon petit seigneur Publius- Mœvius, cinq pe
tits esclaves d'entre ceux qui m'appartien
nent , seulement au-dessous de l'âge de sept 
ans. Le testateur est mort long-temps après 
avoir fait son testament. On a demandé de 
quel âge dévoient être les esclavesqui seroient 
dus à Mœvius, si l'héritier devoit ceux qui 
étoient de lâge de sept ans au temps où le 
testament a été fait, ou ceux qui setrouvoient 
de cet âge au temps de la mort? J'ai répondu 
que le testateur avoit paru se rapporter pour 
l'âge au temps où il faisoit son testament. 

5. Un testateur a laissé à sa concubine, 
entr'autres choses, un legs en ces termes : Je 
veux qu'on donne à une telle le fonds que 
j'ai sur la voie Appia avec l'esclave qui le 
fait valoir, sa femme et ses enfans. On a de
mandé si le testateur avoit entendu que les 
petits-enfans de cet esclave et de sa femme 
appartiendroient aussi à la concubine ? J'ai 
répondu que je ne voyois rien qui empêchât 
qu'ils ne lui fussent dus. 6. 
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6. Un testateur a laissé un fidéicommis 

à Maevius en cette sorte : Je donne à Mae-
vius tout ce que je possède dans la ville 
de Gades. On a demandé si les possessions 
qui se trouveraient dans le faubourg, adja
centes à celles de la ville, feroient partie du 
fidéicommis fait à Maevius ? J'ai répondu 
que les termes employés par le testateur pou-
voient souffrir cette extension. On a encore 
demandé, clans la même espèce, si le registre 
contenant les dettes actives du défunt qui 
faisoit valoir son argent dans cette ville de 
Gades ou aux environs, se trouvant dans la 
maison de la ville, les obligations des débi
teurs seraient aussi, acquises à Maevius à 
titre de fidéicommis ? J'ai répondu qu'elles 
ne lui seraient point acquises. On a encore 
demandé si l'argent qui se trouverait dans la 
maison de Gades enfermé dans un coffre, ou 
que le défunt y aurait déposé après s'en être 
fait payer par ses débiteurs , ferait partie du 
fidéicommis? J'ai renvoyé à cet égard à la 
réponse précédente. 

7. Un testateur ayant fait un testament 
dans lequel il a institué pour ses héritiers son 
fils et sa femme , a laissé à sa fille, par fidéi
commis, une somme de cent, payable lors
qu'elle se marierait dans la famille, et il a 
ajouté : Je vous prie , ma fille, quand vous 
vous marierez dans la famille, et toutes les 
fois que vous vous marierez , de permettre 
à votre frère et à votre mère Séia de stipu
ler à leur profit, chacun pour moitié, la res
titution de la moitié de la dot que vous don
nerez, dans le cas où vous viendriez à mourir 
pendant votre mariage sans laisser d'enfans , 
ou après la dissolution de votre mariage , 
mais avant que la dot vous ait été rendue, 
ou que vous ayez été satisfaite à cet égard 
d'une autre manière. Le père a lui-même 
marie sa fille en premières noces, et lui a 
donné une dot. Après la dissolution de ce 
mariage, il a repris la dot et a marié sa fille 
une seconde fois ; il lui a encore donné une 
dot , et a stipulé qu'elle serait rendue à lui ou 
à sa fille. Le père est mort pendant la durée 
de ce second mariage, laissant le même testa
ment , et il a eu pour héritiers son fils et sa 
femme. Ensuite la fille ayant perdu son se
cond mari , a repris sa dot et s'est mariée à 
un troisième en présence et du consentement 
de son frère et de sa mère , qui a même 
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$. 6. Legaverat per fideicommissum D« fi<!eîcom-
Mœvio ita , et quidquid in palria Gadibus mj*«o, cjuidquid 
possideo. Qusesitum est, an si quam sub- * l possl ea* 
urbanam adjacentem possessionem ha-
beret, haec quoque ex causa fideicommissi 
Mœvio debeatur ? Respondit , posse ad 
hanc quoque verborum significationein 
extendi. Item quaesitum est, calendarii, 
quod in patria sua, vel intra fines ejus 
defunctus exercuit, instrumenta in domo, 
quam in patria sua habebat, reliquit : an ici 
quoque calendarium propter verba supra 
scripta Maevio ex causa fideicommissi 
deberetur ? Respondit, non deberi. Item 
quaesitum est an pecnnia, quae in arca 
domi Gadibus inventa esset, vel ex diver-
sis nominibus exacta, et ibi deposita, ex 
fideicommisso debeatur? Respondit , su
pra responsum. 

%. 7. Testamento , quo filiumetuxo- si pater fit;* 
rem heredes instituerai, filiae per fidei- doiem reliquerit 
commissum centum , cum in tamdia nu- r;t pâti, uttiiiu» 
béret , legavit, et adjecit ita : Fidei face et uxor stipu-

Jilia committo, ut cùm in familia nu bas, }e"luv.> .d«»<le 
, , . » / jpse vivus doteiu 

et quotiescunque nubes , patians ex dote battît. 
tua, quam dabis, partem dimidiam stipu~ 
lari fratrem tuum et Seiam matreni tuant 
pro parlibus dimidiis dari sibi, si in ma~ 
trimonio ejus , cui nubes , sive divortio 

facto , priusquàm dos tua reddatur, eove 
nomme satisfactum erit, morieris , nulh 

filio filial'e ex eo relicto. Paler virginem 
filiam nuptui collocavit, ejusque nomine 
dotem dédit, et post divortium eandem 
recepit, et alii in matrimonium cum dote 
dédit, et slipulatus est , eam dotem sibi 
aut filiae suae reddi. Manente filia in nia-
trimonio secundo, mortuus est eodem tes
tamento relicto, eique heredes exstiterunt 
filius et uxor. Posteà marito defuncto, 
puella, dote recepta nupsit alii, prassen-
tibus et consentientibus fratre et mat re , 
quae etiam dotem ejus auxit, et neuter 
eorum stipulati sunt dotem. Mox matri 
filius et filia heredes exstiterunt : deinde 
in matrimonio filia decessit, marito he-
rede relicto. Quaesitum est, cùm puella 
non ex causa legati pecuniam in dotem ab 
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herebibus patris acceperat, sed mortuo 
secundo marito materfamilias facta do-
tem reçu peraverat: an hères ejus ex causa 
fideicommissi fratri defunclae teneatur in 
eam pecuniam , quain percipere posset, 
si dotem stipulatus esset ? Respondit, se-
cundùm ea quae propouerentur , non te-
»eri. 

De partu rei 
relie i;c. 

$. 8. Ejus hères , vel legatarius roga-
tus esl , ut quendam adoptât, his verbis 
adjeetis, si aliàs fecerit exheres esto : vei 
perdat legatum. Qusesitum es t , si non 
adoptaverit, an ei qui adoptatus non est, 
actio queedam ex fideicommisso compe-
tit? Respondit, fideicommissum,quo quis 
rogatur , ut adoptet, ratum non esse. 

%. y. dgri plagam, quœ est in regione 
illa, Mœvio, Publia et Gaio transcribi volo, 
pretio facto fin boni arbitratu, et heredi-
latidlato,dup(.œ evictione expromissa à re-
Uquis heredibus : ita ut sub pœna centum 
promiitunt, eam agri plagam partenwe ejus 
ad Seiam posterosve ejus non peiventuram 
quaqua ratione. Qusesitum est, an legatum 
valeat, cùm Publius emere velit, Gaius 
nolit ? Respondit, eum qui fideicommis-
sum prgestari sibi velit, posse partent di-
midiam ejus agri, qui legatus est, petere, 
quamvis alter persequi nolit. Ilem quee-
situui est , cautio quae interponi debeat 
secundùm voluntatem , pro quota parte 
cuique heredum preestanda sit ? Respon
dit , pro ea portione quae ex fideicom-
îuisso praeatatur. 

g. 10. Sorori legavit homines , quos 
nominavit testamento : ejusque fidei corn-
niisit, ut eadem mancipia filiis suis cùm 
obiret , restituerez Quaesitiun est, ad-
gnata ex his an delùncti filiis heredibus 
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augmenté sa dot ; aucun des deux n'en a sti
pulé la restitution à son profit. Depuis la 
mère est morte, laissant pour ses héritiers 
son fils et sa fille; et enfin la fille est morte 
pendant son mariage, laissant son mari pour 
son héritier. Cette espèce a donné lieu à la 
question de savoir si la fille, n'ayant pas reçu 
sa dot à titre de legs des héritiers de son père, 
mais l'ayant reprise elle-même après son se
cond mariage, temps où elle étoit mère de 
famille, son héritier pouvoit être tenu, en 
vertu du fidéicommis t'ait par le père, à ren
dre au frère de la défunte ce qui lui seroit 
revenu de la dot s'il en avoit stipulé la resti
tution à son profit ? J'ai répondu que , sui
vant l'exposé, l'héritier de la défunte n'étoit 
point obligé à cet égard. 

8. Un testateur a chargé son héritier ou 
son légataire d'adopter quelqu'un, en ajou
tant, s'il ne le fait pas, je le déshérite, ou je 
lui ôte son legs. On a demandé si, dans le cas 
où il n'auroit point adopté la personne dési
gnée , cette personne auroit quelqu'action en 
vertu du fidéicommis? J'ai répondu qu'un 
pareil fidéicommis étoit nul. 

9. Je veux qu'on transfère à Publius et 
à Gaïus-Msevius l'étendue de terre que j'ai 
dans telcanton, suivant le prix qui sera fixé 
par un arbitre, et que ce prix rapporté à 
la succession , mes autres héritiers leur fas
sent la promesse de garantie au double en cas 
d'éviction; à la charge aussi que les acqué
reurs de ces terres promettront sous une 
peine d'une somme de cent quelles ne passe
ront jamais en tout ni en partie, de quelque 
manière que ce soit, à Séia ou à sa postérité. 
On a agité la question de la validité du legs, 
parce que Publius vouloit bien acquérir , 
mais Gaïus ne le vouloit pas. J'ai répondu que 
celui des deux qui voudroit profiter du fidéi
commis pourroit demander la moitié des 
terres léguées, quoique l'autre renonçât à son 
action. On a encore demandé pour quelle 
portion les acquéreurs feroient aux héritiers 
la promesse que le testateur a exigée d'eux ? 
J'ai répondu qu'ils la feroient pour la portion 
qu'ils touchoient en vertu du fidéicommis. 

10. Un testateur a légué à sa sœur des es
claves qu'il a nommés dans son testament, et 
l'a chargée de rendre à sa mort ces mêmes 
esclaves à ses enfans. On a demandé si les 
enfans nés de ces esclaves dévoient après la 
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mort de la sœur être rendus aux fils héritiers 
du défunt, ou s'ils appartiendroient aux héri
tiers de la sœur? J'ai répondu que les enfans 
nés des esclaves légués depuis le testament 
ne faisoient pas partie du fidéicomniis. 

11. Un père étoit débiteur envers sa fille 
d'une somme , comme chargé envers elle 
d'un fidéicommis par le testament de son 
mari. Cette fille venant à se remarier, son 
père sans en être chargé par elle, a donné 
une dot à son mari , et en a stipulé la restitu
tion à son profit, dans le cas où sa fille vien
drait à mourir sans enfans. Cette fille a eu un 
enfant. On a demandé si elle pou voit exiger 
de son père le fidéicommis dont il étoit chargé 
envers elle ? J'ai répondu , si la fille n'a pas 
ratifié la dot que son père a donnée pour elle, 
elle a toujours droit de lui demander le fidéi
commis dont il est chargé. On a encore de
mandé si , dans le cas où le père offriroit de 
faire remise de l'obligation par laquelle le 
mari s'est engagé à lui rendre la dot, la fille 
perdroit son action pour demander le fidéi
commis ? Je réponds comme ci-dessus; et^i 
le père avoit donné la dot sous la condition 
que sa fille ratifieroit, sa fille ne ratifiant pas, 
il auroit une action personnelle contre le 
mari pour se la taire rendre. 

12. Une femme a institué pour son héri
tier son mari Séius , et lui a substitué Appia, 
sa sœur de lait. Elle a chargé son héritier, 
par fidéicommis, de rendre à sa mort sa suc
cession à celte même sœur de lait; et, dans 
le cas où elle seroit morte avant l'héritier, 
à Valérien, son neyeu. On a demandé si 
Séius , ayant remis de son vivant à la sœur 
de lait de la testatrice tout ce qu'il avoit 
recueilli de sa succession, il seroit censé 
avoir exécuté la volonté de la défunte , sur
tout puisque cette sœur de lait lui étoit subs
tituée? J'ai répondu que si Appia venoit à 
mourir avant Séius , ce dernier ne seroit pas 
déchargé du fidéicommis dont il est chargé 
en ce cas envers Valérien. 

i 3 . Scévolaa répondu que lorsqu'un héri
tier institué est chargé de remettre à un autre 
la succession à sa volonté, on ne peut pas le 
forcer a acquitter le fidéicommis de son vi
vant. Claude : Car un pareil fidéicommis pa-
roit être fait après la mort de l'héritier. 

i4. Un testateur a chargé par fidéicommis 
l'héritier qu'il a institué de remettre la suc-
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restituenda sint post mortem legatariae, 
an remaneant ad heredes ejus ? Respon-
dit, ea quse posteà adgnata essent, vë'rbis 
fideicommissi non contineri. 

§. 1 r. Pater naturalis fiHse suœ, ex tes- D<? pâtre t>atn-
tamento mariti e ius, fideicommissi debi- "'';. ' '".'cu '" ft" 
t o r , c u m ea mulier aln nube re t , non man- siumîcix-vr-i.do-
datu nm'lieris dotem mari to ejifs d é d i t , temproeadcdit. 
et sibi reddi eam slipulatus e^t, si sine li-
beris filia moreretur. Mulier filiam sus-
cepit. Qtiœsitum est, an fideicommissum 
à pâtre exigere possit? Respondit, si nec 
ratam habuisset dotem dalam , superesse 
fideicommissi petitionem. Idem qusesiit, 
an , si pater accepto facere stipulationem, 
velit, mulieri persecutio fideicommisso-
rum deneganda sit ? Respondit, supra 
responsum : euinque patrem ,de quo quse* 
reretur , si ita dedisset, ut mulier ratum 
haberet , posse condicere. 

§. 11. Seium maritum scripsit hère- De fi^icom-
dem, eique substituit Appiam alumnam : ">'«»<> restitm» 
fideique heredis commisit, ut post mor- a n t e iem* 
tem suam hereditatem eidem alumnae 
restitueret : aut si quid antè conligisset 
alumnae , tune Valeriano fratris filio res
titueret eandem hereditatem. Quaesitum 
est, si Seius vivus, quidquid ad eum ex 
hereditate pervenisset, alumnae restitnis-
set, an secundùm voluntatem defunctae 
id fecisse videretur, prsesertim cùm hœe 
eidem substituta esset? Respondit, si vivo 
Seio Appia decessisset, non esse libera-
tum à fideicommisso Valeriano relicto. 

§. i 3 . Scœvola respondit : Cùm hères De rogatores* 
scriptus rogatus esset, cùm volet, alii t' lu«e cùm vo-
restituere hereditatem : intérim non est 
compellendus ad fideicommissum. Clau-
dius: Post mortem enim utique creditur 
datum. 

$. 14. Heredis scripti fidei commiserat, De mg.ua rej-
ut Seise uxori universana restitueret hère- t l l u e r ,v à qna 

60 sahï exigi veliuu 
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ditatem : et uxoris fidei commisit in haec 
verba : A te Seia peto , ut quidquid ad te 
ex hereditate mea pervenerit, exceptîs his, 
si qua tibi suprà legavi, reliquwn omne 
reddas restituas Mœviœ infanti duicissi-
mcs : à qua Seia satis exigi veto : càm 
sciam , eam potiùs rem acluram, quàm 
detrimento futuram. Quaesitum est , an 
statim Maevia fideicommissum à Seia pe-
tere possit ? Respondit, nihil proponi cur 
non possit. 

42. Idem îib. 33 Digestorum. 
De sumptîbas Titius heredes instituit Seiam uxorem 

in monumentum ex parte duodecima, Maeviam ex reliquis 
partibus : et de monuniento, quod sibi 
exstrui volebat, ita cavit : Corpus meum 
uxori meœ volo tradi sepeliendum infundo 
illo, et monumentum exstrui usque ad 
quadringentos aureos. Qugero , cura in 
duodecima parte nonamplius quàm cen-
tum quinquaginta aurei ex bonis mariti 
ad uxorem perveniant, an hac sci iptura 
ab ea sola monumentum sibi testator exs
trui voluerit? Respondi, ab utraque he-
rede monumentum pro hereditariis por-
tionibus instruendum. 

extruenduiu. 

De quant? ta te 
Jotis legatse , ar-
))itno boni viri 
couslitueiidœ. 

45. Ceïsus îib. i5 Digestorum. 
Si filiae pater dotem arbitratu tutornra 

dari jussisset, Tnbero perinde hoc ha-
bendum ait, ac si viri boni arbitratu lega-
tum sit. Labeo quaerit, quemadmo'dùm 
apparet quantam dotem cujusque fiiias 
boni viri arbitratu constitui ooortet? Ait, 
id non esse difficile ex dignitate , ex fa-
cultatibus, ex numéro liberorum testa-
mentum facientis aestimare. 

44- Pompon/us Iib. a ad Sabinum. 
De fum'o Te- Si fundus legatus sit cum his quœ ibi 

gato cum hi* erunt ; quœ ad tempus ibi sunt, non vi-
quae ici «ruât. , . ? . .', •> c 
1 denlur legata : et ideo pecuntae quae tœ-

nerandi causa ibi fuerunt, non sunt le-
galas. 

45. Zrfpianus îib. 22 ad Sabinum. 
Deniemcama Hoc legatum , uxoris causa parata , 

enifitisveipatatu générale est : et conlinet tam ventera, 
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cession à sa femme , «t il a chargé celle-ci 
du fidéicommis suivant : Je charge ma femme 
Séia de rendre à Maevia, notre chère fille, 
tout ce qu'elle aura touché de ma succession, 
excepté ce que je lui ai légué ci-dessus; et 
je défends qu'on exige de ma femme caution 
à cet égard : parce que je sais qu'elle augmen
tera plutôt les biens qu'elle ne les diminuera. 
On a demandé si Maevia pouvoit réclamer 
à l'instant le fidéicommis à Séia? J'ai répondu 
que je ne voyois rien qui l'en empêchât. 

42. Le même au ïiv. 33 du Digeste. 
Titius a institué pour ses héritières sa 

femme Séia pour un douzième , et Maevia 
pour le reste; et par rapport au monument 
qu'il a voulu qu'on lui élevât, il a fait cette 
disposition : Je veux qu'on donne mon corps 
à ma femme pour l'ensevelir dans tel fonds, 
et qu'on m'y construise un monument jus
qu'à la somme de quatre cenls écus d'or. 
Comme la femme ne lire pas de la succes
sion pour son douzième plus de cent cin
quante écus d'or , on demande si, par cette 
disposition , le testateur a voulu qu'elle fût 
seule chargée des frais du monument ? J'ai 
répondu que le monument devoit être élevé 
aux frais des deux héritières chacune pour 
leur portion. 

43 . Celse au iiv. ir» du Digeste. 
Lorsqu'un père a ordonné qu'on donneroii 

à sa fille une dot telle qu'elle seroit fixée 
par ses tu teurs , Tubéron pense que c'est 
la même chose que s'il avoit légué à sa fille 
une dot telle qu'elle seroit fixée par un 
arbitre. Labéon demande comment on peut 
fixer une dot à une fille telle qu'elle seroit 
fixée -par un arbitre ? Et il dit qu'il n'est 
point difficile de se décider à cet égard , 
en faisant attention à la dignité, à la fortune 
et au nombre d'enfans de celui qui a fait 
le testament. 

44. Pomponius au liv. 2 sur Sabin. 
Si on lègue un fonds avec ce qui s'y 

trouvera, les choses qui n'y sont que pour 
un temps ne sont pas censées léguées. Ainsi 
les sommes d'argent que le défunt y avoit 
portées pour les faire valoir ne sont pas lé
guées. 

45. Ulpien au liv. 22 sur Sabin. 
Ce legs, tout ce que j'ai acheté pour l'u

sage de ma femme, est général : il contient 
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les habits, l'argenterie, les bijoux d'or , les 
parures, et toutes les autres choses qui sont 
destinées k l'usage d'une femme. Mais toutes 
ces choses sont-elles censées acquises pour l'u
sage d'une femme? Sabin, au livre sur Vi-
tellius, le décide ainsi; et il ajoute que la for
mule dont on se sert fréquemment dans les 
legs faits à une femme, doit être entendue de 
ce qui a été acquis pour la femme, plutôt que 
pour l'usage commun des deux époux. Il ne 
paroît pas qu'on doive distinguer si le père 
de famille a acquis ces effets avant ou après 
son mariage, ni s'il a donné à sa femme des 
effets dont il avoit coutume de se servir lui-
même, et qu'il a consacrés à l'usage parti
culier de sa femme. 

46. Paul au Uv. 2 sur Vitellius. 
Cette formule ajoute quelquefois au legs, 

et quelquefois elle le diminue; elle ajoute au 
legs, lorsque le testateur dit, et ce que j.'ai 
acquis pour son usage : car ces paroles si
gnifient qu'outre ce quil lui a légué pré
cédemment, il lui lègue encore ce qu'il a 
acquis pour son usage. Elle diminue le legs, 
lorsque la conjonction et n'a pas été em
ployée , parce qu'alors elle signifie que de 
tous les effets que le testateur a nommés, 
il ne lègue à sa femme que ceux qu'il a ac 
quis pour son usage. 

47. Vlpien au Uv. 22 sur Sabin. 
Si le mari a acheté quelques-uns de ces 

effets avant son mariage, et qu'il les ait en
suite consacrés à l'usage de sa femme, on 
les regarde comme acquis après le mariage. 
Ce legs donne à la femme tout ce qui a été 
acheté, préparé pour elle, et qu'elle a gardé. 
On y comprend aussi les effets qui ont servi 
à l'usage de la première femme du testateur, 
de sa tille, petite-fille ou bru. 

1. On demande quelle différence il y a 
entre ces deux mots acheté et préparé? Et 
on répond que le terme d'acheté emporte 
celui de préparé; mais le terme de préparé 
ne contient point celui d'acheté : par exem
ple , si un mari donne à sa seconde femme 
ce qu'il avoit acheté pour la première, il est 
certain qu'il a préparé , destiné ces effets 
pour sa seconde femme, quoiqu'il ne les ait 
pas achetés pour elle. Ainsi, quand même le 
mari n'auroit rien acheté pour sa seconde 
femme, cependant en lui donnant ce qu'avoit 
la première, ces effets sont censés avoir été 
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quàm àrgentum, au rum, ornamenta» 
cseteraque quse uxoris gratia parantur-
Sed quœ videantur uxoris causa parari 7 
Sabinus libris ad Vitellium ita scripsit : 
Quod in usu frequentissimè versatur, ut 
in legatis uxoris adjiciatur , quœ ejus 
causa parafa sint, hanc interpretatiouem 
obtinuit, quod magis uxoris causa, quàm 
communis promiscuique usus causa para* 
tum foret. Neque intéresse visum est, 
ante ductam uxorem id paterfamilias pa-
ravisset, an posteà : an etiam ex his rébus 
quibus ipse uti soleret, uxori aliquid ad-
signavisset, du m ici mulieris usibus pro-
priè attributum esset. 

46. Paulus lib. 2 ad Vitellium. 
Ea tamen adjectio legatum aliàs exi-

guius, aliàs plenius efficiat : augetiir, cùm 
sic scriptum est, quœqite ejus causa pa
rafa sunt : id enim significat, et si quid 
praster e a , quae dicta sunt, ejus causa 
paratum est. Minuitur , detracta conjunc-
tione : quia ex omnibus suprà compre-
hensis ea sola definiuntur, quse ejus causa 
parata sunt. 

47. Utpianus lib. 22 ad Sabinum. 
Si quid earum rerum antè comparavit, 

quàm uxorem cluxit, si id ei, ut uteretur, 
tradidit, perinde est,quasi posteà paravis-
set. Ex eo autem legato ea pertinent ad 
uxorem, quae ejus causa empta , compa-
rata , quaeque retenta sunt ; in quibus 
etiam quae prions uxoris , quaeque filias , 
neptis vel nurus fuerunt, continentur. 

$. 1. Inter emptum et paratum quid 
interest, quaeritur? Et responsum est, in 
empto paratum inesse, in parato non 
continue» emptum contineri : veluti si quis, 
quae prions uxoris causa emisset, poste
riori uxori tradidisset, eas res eum poste
rions uxoris causa paravisse, non émisse 
constat. Ideôque quamvis maritus poste
rions uxoris causa nihil emerit, tamen 
tradendo, quae prior habuerit, ejus causa 
parata sunt, et si ei adsignala non sunt , 
legato cedunt : at quae prioris uxoris 
causa parata sunt, ita posteriori deben-
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tu r , si ei adsignata sint : quia non est ita 
de posteriore uxore cogitatum, cùmcom-
pararentur. 

48. Paulus lib. 4 od Sabinum. 
Nain ne id quidem , quod traditum est, 

si posteà ademptum sit , legato cedet. 

4g. TJlpianus lib. 22 ad Sabînum. 
Item legato continentur mancipia, puta 

lecticai ii, qui solam mahemfamilias por-
tabant : item jumenta, vel leclica, vel 
selia, vel burdones : item mancipia alia , 
puellae fortassis, quas sibi comatas mulie-
res exornant. 

$. 1. Sed et si forte virilia ei quaedam 
donaverit, quodammodo ejus causa pa
rafa videbuntur. 

$. 2. Proinde et si quaedam promiscui 
usus sint , solitus tamen f'ueiit ab ea quasi 
usum muluaii , dicendum erit , ipsius 
causa videri parata. 

$. 3 . Itéra interest ipsius causa parafa 
sint ei legata , an ipsius causa empta : 
paratis enim omuia continentur, quae ip
sius usibus fuerunt destinata ; empta verô 
ea so!a , quae propler eam empta fecit 
maritus. Unde non coutinebuntur emptis 
solis legatis, quae alia ratione paterfami-
lias adquisita ei destinavit. Utroque au-
tem legato continebuntur, et quae maritus 
emi mandaverat, vel quae emerat, nec-
dum autem eiadsignaverat, adsigtiaturus 
si vixisset. 

De concubin», §. 4. Parvî aulem refert, uxori , an 
concubinse quis leget , quae ejus causa 
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destinés pour elle ; et quand ils ne lui au-
roient pas été donnés, ils tomberoient dans 
le legs. Au lieu que les effets qui ont servi 
à l'usage de la première femme, sans avoir 
été achetés pour elle, ne sont dus à la se
conde qu'autant que le mari lui en aura ac 
cordé l'usage; parce que , lorsqu'ils ont été 
destinés à l'usage de la première femme, le 
mari n'est pas censé , comme dans l'autre 
cas, avoir pensé à sa seconde. 

48. Paul au tiv. 4 sur Sabin, 
Car les effets mêmes que le mari auroit 

donnés à sa femme pour son usage, ne fe-
roient pas partie du legs s'il les lui avoit 
étés. 

49. Ulpien au liv. 22 sur Sabin. 
Ce legs comprend aussi les esclaves, par 

exemple les porteurs de litière qui portoient 
la femme seule ; aussi bien que les mulets, 
les chevaux, les voitures, et d'autres escla
ves , comme sont les filles dont les femmes 
se servent pour se coëffer. 

1. Si le mari avoit donné à sa femma 
quelques bijoux d'homme, ces effets seroient 
aussi censés acquis pour elle. 

2. Ainsi, s'il y avoit clans la maison quel
ques effets d'un usage commun entre le mari 
et la femme, dont cependant le mari ne se 
servît qu'en les empruntant en quelque sorte 
de sa femme , ces effets seront regardés 
comme destinés particulièrement à la femme. 

3. Il y a encore cette différence entre 
les effets destinés à l'usage d'une femme, 
et les effets achetés précisément pour elle, 
que le legs des premiers comprend en gé
néral tout ce qui étoit destiné à l'usage de 
la femme : au lieu que le legs des seconds 
ne contient que ceux qui ont été achetés 
par le mari et par lui donnés à sa femme. 
Ainsi ce second legs ne comprendra pas les 
effets que le mari aura destinés à l'usage 
de sa femme après les avoir acquis autre
ment que par achat. Cependant si le mari 
a employé dans le legs les deux termes des
tinés et achetés, ce legs comprendra les effets 
que le mari aura fait acheter par d'autres, 
aussi bien que ceux qu'il a achetés lui-même, 
mais qu'il n'avoit pas encore assignés à sa 
femme, et qu'il lui auroit assignés s'il eût 
vécu. 

4. Par rapport au legs dont il est ici ques
tion , on ne distingue point s'il est fait pas 
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un mari à sa femme ou par un homme à 
sa concubine : car il n'y a entre ces deux 
femmes d'autre différence que celle de la 
dignité. 

5. Si un mari lègue à sa femme les effets 
destinés à son usage, et que depuis ces effets 
aient été fondus, de manière néanmoins que 
la matière reste, cette matière est due à 
la femme. 

6. Mais, pour que le legs dont il s'agit ici 
soit valable, Proculus écrit qu'il faut que 
la légataire soit encore femme du testateur 
au temps de sa mort. Et ce sentiment est 
juste ; parce que la séparation éteint le legs. 

7. On peut pareillement léguer à son fils 
ou à sa fille les effets servant à leur usage ; 
on peut aussi faire ce legs à un esclave de 
l'un ou l'autre sexe; et ce legs comprendra 
les effets qui leur auront été assignés ou des
tinés par leur père ou leur maître. 

5o. Le même au liv. 23 sur Sabi'n. 
Un legs fait à un fils de famille en cette 

manière, quand il sera dans sa tutelle, dé 
signe le temps de la puberté. Assurément 
on doit embrasser ce sentiment de Sabin, 
lorsque le legs est fait à un fils de famille 
impubère : en sorte que cette clause signifie 
ordinairement quand il aura atteint l'âge de 
puberté, et non pas quand il sera devenu 
père de famille. Cependant, si une mère qui 
se défieroit de la conduite d'un mari dont 
elle se seroit séparée, faisoit un legs sous 
cette clause à son fils quoiqu'impnbère, elle 
seroit censée avoir voulu désigner par cette 
clause non le temps où ce fils auroit atteint 
l'âge de puberté, mais celui où il auroit en 
même temps les qualités de pubère et de 
père de famille : car si lors du legs l'enfant 
étpit déjà pubère,il n'y auroit point de doute 
que.la mère aura eu en vue lé temps où il 
seroit père de famille : comme si par ces 
mot s , quand il sera dans sa tutelle , elle 
eût entendu quand il ne sera plus sous la 
puissance d'autrui. 

1. Si on fait un legs à un père de famille 
impubère sous cette clause , quand il sera 
dans sa tutelle , on est censé désigner le 
temps de la puberté. Quelquefois aussi cette 
clause se rapporte à l'âge de vingt - cinq 
ans , quand la volonté du testateur donne 
lieu de l'interpréter ainsi. En effet , si un 
pareil legs étoit fait à un père de 'famille 
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empta parata sunt : sanè enim, nisi digni-

ta te , nihil interest. 

§ .5 . Si uxori aurum quod ejus causa Veluions, 
paratum est, legatum sit, et posteà sit 
conflatum, materia tamen inaneat, ea ei 
debetur. 

%. 6. Sed, ut legalum valeat, mortis 
tempore uxorem esse debere, Proculus 
scripsit. Et verum est : separatio enim 
dissolvit legatum. 

$. 7. Hoc legatum et filio et filise re- Veifiiîï, fiiiœ-
linqui potest, qua ejus gratta parata sunt: Z'^l^vlZ-
et servo servaeque : et continebuntur, ti«. 
quae ipsis sunt attributa, vel destinata. 

5o. Idem lib. 25 ad Salmum. 
Cum filiofamilias ita legatur, Càm is in p>e lé>gat0 ; ciira 

tulelam suam pcrvencrit, pubertatis tem- in suai» tutelam 
pus significatur. Et sanè si impuberi filio- Perve,ierlt» 
familias legatum sit, plerunque sentien-
duin est, quod Sabinus ait, ut non et 
paterfamilias fiât, sed ut pubes. Cseterùm 
si mater, quse suspectam habuit mariti, à 
quo divorterat, vitam , filio suo, quamvis 
impuberi leget, uon videtur sensisse de 
eo tempore quo pubes est, sed eo quo et 
pubes , et paterfamilias est. Nain et si 
pubes fuit, multo magis dicemus, de pa-
trefamiiias eam sensisse : ac si dixisset, 
In suam iutelum} et m suam potestatem. 

g. 1. Quôd si quis patrifamilias impu
beri leget, cùm suas tutelae sit, de puber-
tate sensit. Interdum et de vigintiqu-inque 
annis , si mens testantis appareat. Nam si 
jam puberi, minori lanien vigiutiquinque 
annis legavit, proouidubio anni viginti-
quinque eruut praestituti. 
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$. 2. Item, si furioso, vel prodigo, vel 
ei cui praetor ex causa curatorem dédit , 
ita sit legatum : puto, et de eo sensum 
casu , quo eurae et tulelse liberetur. 

§. 5. Ex his et hujusmodi apparet, 
voluntatis quaestionem Sabinum interpre-
tatutn. Et utiquenondubitaret,si puberi, 
et nutlto magis majori vigintiquinque an
nis ita sit legatum, de sua potestate tesla-
torem sensisse. 

Vol cum sut 
juvis tuerit fac-
t u i . 

Vel cum ad 
puberuteui per-
veueri i , 

$. 4. Sic autem hœc scriptura varia 
est, et voluntatis habet quœstioneni , ut 
illa quoque, si quis ita scripserit, cùm 
sui jurisJuerit faclus. Nam aliter aliàs ac-
cipiatur , et plerumque potestatis libera-
tiouem continet, plerumque pubertatem, 
vel vicesimumquintum annum. 

$. 5. Ego quidem, et si quis jam pu
beri minori, tamen vigintiquinque annis 
sic Iegaverit, Cùm ad pubertatem perve-
nerit, puto de aetate eum sensisse, quae 
caret in integrum restitutione. 

Ve! cùm sua $. 6. Idem et si quis , Cùm suce œtatis 
œtaiis vel legiii- JUCrit fuctus , vel légitima œtatis, utrùm 
vefmaluLKs de pubertate, an de vigintiquinque annis 
sit, vel cùm ado- sensum sit, disputari de voluntate potest : 
levant. non'minus quàm si ita adscripserit, Cùm 

justœ œtatis sit Jaclus, vel Cùm maturœ 
œtatis, vel Cùm adolcverit. 

5 i. Paulus lib. 4 ad Sabinum. 
Delcg«to,cùm Si filisefamilias ita legatum sit, Cùm in 

in tuiolaiii suam tulelam suam peivenerit, tune debebitur, 
pei veuenU c u m vj rjp0te n s fac{a fuerit. 

déjà pubère, mais qui n'auroit pas encore 
atteint lage de vingt-cinq ans, il est clair 
que le testateur auroit eu en vue le temps où 
il aura atteint cet âge. 

2. Je pense par la même raison, qu'un 
legs fait sous la même formule à un fou , 
à un prodigue , à un interdit, est censé avoir 
pour terme le temps où ces personnes sorti
ront de tutelle ou de curatelle. 

5. On voit par ces exemples et d'autres 
semblables, que Sabin, dont nous rapportons 
ici les décisions, a cru que ces .questions 
dévoient être résolues conformément à la 
volonté du testateur. En sorte qu'il ne feroit 
pas difficulté de croire que si un testateur 
faisoit un legs sous cette formule à un homme 
déjà pubère , et à plus forte raison à un 
homme qui auroit passé l'âge de vingt-cinq 
ans , il seroit censé par ces paroles, quand 
il sera dans sa tutelle, avoir entendu celles-
ci , quand il ne sera plus sous la puissance 
d'autrui. 

4- Ainsi cette formule, quand il sera dans 
sa tutelle, est susceptible de différentes in
terprétations qui dépendent de la connois-
sance de la volonté du testateur. De même 
la formule suivante , quand il sera maître 
de ses droits, a plusieurs significations. Quel
quefois elle désigne le temps où le légataire 
ne sera plus sous la puissance d'autrui, et 
quelquefois elle désigne le temps de la pu
berté ou l'âge de vingt-cinq ans. 

5. Pour moi je pense qu'un testateur qui 
fait un legs à un homme déjà pubère, mais 
mineur de vingt-cinq ans , sous cette for
mule , quand il aura atteint l'âge de pu
berté , a entendu parler de l'âge où on ne 
jouit plus du bénéfice de la restitution en 
entier. 

6. 11 y a lieu de même à chercher la vo
lonté du testateur, pour savoir s'il a entendu 
parler de la puberté ou de l'âge de vingt-
cinq ans, lorsqu'il s'est servi de ces formu
les , quand il aura son âge, ou quand il 
aura lage légitime ; ou de celles-ci, quand il 
sera parvenu à un âge légitime , à un âge 
m û r , quand il sera grand. 

5 î. Paul au liv. 4 sur Sabin. 
Un legs fait à une fille sous cette formule, 

quand elle sera dans sa tutelle, lui est dû 
quand elle est nubile. 

52. 52. 
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52. TJlpien au liv. 24 sur Sabin. 

Sous le nom de livres, on comprend tous 
les volumes ou rouleaux en papier ou en 
parchemin, ou en toute autre matière : aussi 
bien que ceux qui sont en feuilles sépa
rées , suivant l'usage de quelques-uns , ou 
ceux qui sont écrits sur quelque peau que 
ce soit. Si ces livres sont dans des couver
tures de papier ou de parchemin ou d'une 
autre matière, ou dans des tablettes de cire, 
seront-ils dus au légataire? Gaïus-Cassius 
écrit que le legs des livres comprend aussi 
celui des couvertures. Ainsi tous les autres 
accessoires seront dus aussi, si la volonté 
du testateur n'est pas contraire. 

1. Si on a légué à quelqu'un cent livres, 
l'héritier doit lui donner cent volumes, et 
non pas cent divisions de volumes qu'on 
pourroit imaginer a son g ré , et dont cha
cune paroîlroit suffire pour faire un livre : 
par exemple s'il se trouve un Homère tout 
entier en un seul volume, ce volume ne 
sera pas compté pour quarante-huit livres ; 
mais cet Homère entier ne sera compté que 
pour un livre. 

2. Si on lègue un Homère et qu'il ne se 
trouve point entier, le legs comprend toutes 
les parties d'Homère qui existent, qu'on peut 
trouver aujourd'hui. 

3. Sabin écrit que le legs des livres ne 
comprend pas celui des bibliothèques. Cas-
sius est da même avis : car il pense que ce 
legs ne comprend les couvertures , qu'au
tant qu'elles renferment quelque écriture. Il 
ajoute ensuite que ce legs ne comprend pas 
les armoires, les commodes et les autres 
meubles qui servent à enfermer les livres. 

4. Ce que Cassius écrit des couvertures 
de parchemin qui sont en blanc, est vrai. 
Car le legs des livres ne comprend pas les 
papiers qui sont en blanc , et celui des pa
piers ne comprend pas celui des livrées ; à 
moins qu'on ne soit obligé de décider le con
traire à cause de la volonté du testateur : 
par exemple , si un testateur, homme de let
tres, lègue à un autre homme de lettres tous 
ses papiers, pendant qu'il n'a autre chose que 
des livres, personne ne doute que ces livres ne 
soient dus : parce que, dans l'usage, plusieurs se 
servent indifféremment du terme de livres ou 
de papiers. Que faudroit-il donc décider si un 
testateur léguoit ses papiersqui sont en blanc ? 

Tome IV. 
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5a. Ulpianus lib. 24 ad Sabinum. 
Librorum appellatione continentur om- De iîbroYUm 

nia volumina, sive in charta, sive in legato. 
membrana sint, sive in quavis alia mate-
ria : sed et si in philyra, aut in tilia ( ut 
nonnulli conficiunt), aut in quo alio corio, 
idem erit dicendum. Qoiôd si in codicibus 
sint membraneis, vel chartaeeis, vel 
eliam eboreis, vel alterius materise, vel 
in ceratis codicilhs, an debeantur, videa-
mus? Et Gaius Cassius scribit, deberi et 
membranas libris legatis. Consequenter 
igitur caetera quoque debebuntur , si non 
adversetur volunlas testatoris. 

$. 1. Si cui centum libri sint legati, 
centum volumina e idabimus: non cen
tum, quae quis ingenio suo meritus es t , 
cui ad libri scripturamsufficerent: utputà 
cùm haberet Homerum totum in uno vo-
lumine, non quadraginta oclo libros 
computamus, sed unum Homeri volu-
men pro libro accipiendum est* 

§ .2 . Si Homeri corpus sit legatum, et 
non sit plénum : quantaecunque partes 
hodiè invenianlur, debentur. 

$. 5. Libris autem legatis bibliothecas 
non conlineri Sabinus scripsit. Idem et 
Cassius : ait enim, membranas, quae 
scriptae sint contineri. Deinde adjecit, 
neque armaria, neque scrinia, neque 
caetera, in quibus libri conduntur, deberi. 

g. 4- Quod tamen Cassius de membra-
nis puris scripsit, verum est. Nain nec 
chartœ purae debentur, libris legatis •• nec 
charlis legatis, libri debebuntur : nisi 
forte, et hîc nos nrserit voluntas : utputà 
si quis forte chartas sic reliqnerit, char-
tas meas universas, qui nihil aliud quàm 
libros habebat, studiosus studioso : nemo 
enim dubitabit, libros deberi : nam et ia 
usu pleriqae libros chartas appellant. 
Quid ergo , si quis chartas legaverit pu-
ras ? Membranse non continebuntur, 
neque casterae ad scribendum materise, 
sed nec cœpti scribi libri. 

6x 
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§. 3. Unde non malè quaeritur, si lîbrl 
legati sint, an contineantur nondum per-
scripti?Et non puto contineri : non magis 
quàm vestis appellatione, nondum detex-
ta continetur. Sed perscripti libri non
dum malleati vel ornati coutinebuntur : 
proinde et nondum conglutinati , vel 
emendati continebuntur : sed et membra-
nas nondum consutae continebuntur. 

De ckaîtarum %. 6. Chartis legatis, neque papyrum 
legato. a (j c n a r [ a s paratum , neque chartœ non

dum perfectae continebuntur. 

T)e Mbliottecas %. 7. Sed si bibliothecam legaverit, 
ïegato. utrùm armarium solum, vel armaria con

tinebuntur, an verô libri quoque conti
neantur, quaeritur ? Et eleganter Nerva 
ait , intéresse id quod testator senserit : 
nam et locum significari bibliothecam : 
eo aliàs armarium ( siculi dicimus, ebo-
ream bibliothecam émi t ) , aliàs libros, 
sicuti dicimus, bibliothecam émisse. Quod 
igitur scribit Sabinus, libros bibliothecam 
non sequi, non per omnia verum est : 
nam interdum armaria quoque debentur, 
quae plerique bibliothecas appellant. Pla
né si mihi proponas adhaerentia esse mem-
bro armaria, vel adfixa : sine dubio non 
debebuntur ; cùm œdificii portio sint. 

De daetylïo- %. §. Quod in bibliotheca tractavîmus, 
Aecse legato. idem Pomponius libro sexto ex Sabino 

dactyliotheca legala tractât : et ait annules 
quoque contineri, non solùm thecam, 
quae annulorum causa parata sit. Hoc 
autem ex eo conjectat, quôd ita proponi-
tur quis legasse , Dactyliothecam meam , 
et si quos prœterea annulos habeo. Et ita 
Labeoiiem quoque existimasse ait. 

Les parchemins et les autres matières sur les
quelles on peut écrire ne seroient pas dus , 
non plus que les livres qu'on auroit commen
cés à écrire. 

5. C'est ce qui a fait demander si le legs 
des livres comprenoit ceux qui n'étoient pas 
achevés d'être écrits ? Je ne pense pas qu'il 
les comprenne ; de même que le legs d'un 
habit ne comprend pas les étoffes qui ne sont 
pas encore cousues. Cependant ce legs com
prendra les livres entièrement écrits, mais qui 
n'auront pas encore été battus, ou qui n'auront 
pas reçu leur ornement : aussi bien que ceux 
qui ne sont pas encore collés, ou qui ne sont 
pas corrigés. Il en sera de même des feuilles 
qui ne seront pas encore cousues ensemble. 

6. Le legs des papiers ne comprend pas 
les feuilles destinées pour faire du papier , ni 
celles qu'on a commencée employer sans que 
le papier soit encore achevé. 

7. On a demandé si le legs d'une biblio
thèque ne comprenoit que l'armoire ou les 
armoires où les livres étoient renfermés , ou 
s'il devoit être étendu même jusqu'aux livres ? 
Nerva dit avec raison qu'il faut examiner 
quelle a été l'intention du testateur : car ce 
terme de bibliothèque signifie quelquefois le 
lieu où sont les livres, quelquefois l'armoire 
qui les renferme, comme lorsque nous di
sons un tel a acheté une bibliothèque d'y-
voire ; quelquefois il signifie les livres eux-
mêmes, comme lorsque nous disons se faire 
une bibliothèque. Ainsi le sentiment de Sabin, 
qui pense que les bibliothèques ne sont pas un 
accessoire des livres , n'est pas juste en tout 
point ; car quelquefois le legs d'une biblio
thèque comprend aussi les armoires , qui 
portent également le nom de bibliothèque. 
Mais si on suppose que ces armoires sont 
scellées dans le mur, elles ne seront pas 
dues, parce qu'elles font partie du bâtiment. 

8. Ce qu'on vient de dire des bibliothè
ques , Pomponius au livre six sur Sabin , 
l'applique au legs qui seroit fait d'un écrain; 
renfermant des anneaux d'or ; il décide que 
ce legs ne comprend pas seulement l'étui 
destiné à renfermer les anneaux , mais les 
anneaux eux-mêmes. 11 fonde sa conjecture 
sur ce que la disposition du testateur étoit 
conçue en ces termes r Je lègue mon écrain t 

et les anneaux d'or que je puis avoir ail
leurs. Il dit que Labéon étoit aussi du même 
sentiment. 
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9. Il y a cependant des choses qui sui

vent comme des accessoires nécessaires de 
la chose léguée : par exemple le legs d'un 
lit comprend nécessairement tout ce qui sert 
à l'appuver, et le legs d'une armoire ou d'une 
cassette comprend celui des verroux , ser
rures et clefs. 

53. Paul au liv. 4 sur Sabin. 
Il est certain que dans le legs de l'argen

terie on ne comprend pas les petits coffres 
d'argent, 

T. De même dans le legs des anneaux, on 
»e comprend pas l'écrain. 

54. Pomponius au liv. 7 sur Sabin. 
Je vous ai fait un legs purement; ensuite 

j'écris: De plus s'il vient un vaisseau d'Asie, 
mon héritier donnera à mon légataire tel 
fonds. Il n'y a point de doute que ce terme , 
de plus, n'ait la force de répéter tous les 
legs faits précédemment. De même que lors
que nous disons , Lucius-Titius a donné au 
peuple une somme de cinq mille , Séius lui 
a donné de plus un festin , nous entendons 
que Séius a aussi donné une somme de cinq 
mille ; e t , Titius a reçu une somme de cinq, 
Séius a eu de plus tel fonds, nous enten
dons que Séius a reçu aussi une somme de 
cinq. 

55. Ulpien au liv. 25 sur Sabin. 
Le mot bois est un terme général, cependant 

on le divise en bois de charpente et en bois 
simple. Le bois de charpente est celui qui 
est nécessaire pour élever ou appuyer un 
bâtiment ; le bois simple est celui qui est 
destiné à être brûlé. Mais n'appelle-t-on bois 
que celui qui est coupé, ou même celui qui 
ne l'est pas ? Quintus-Mucius décide au se
cond livre, que si on lègue à quelqu'un le 
bois à brûler qui est dans tel fonds, les arbres 
coupés pour faire du bois de charpente ne 
lui sont point das. Il est vrai qu'il n'ajoute 
pas que le bois coupé pour être brûlé lui 
est dû ; mais c'est une suite nécessaire de 
la première décision. 

1. Ofilius écrit aussi au livre cinq de ses 
partitions du droit, que si on lègue à quel
qu'un du bois, son legs comprend tout ce 
qui n'a pas d'autre nom que le bois, comme 
les baguettes, les charbons, les coquilles 
des olives dont on peut faire d'autre usage 
que de les brûler. 11 en est de même du 
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$. 9. Sunt tamen qusedam, quae omni- Delectî, arma-

modo legatum sequuntur, ut lectum le- "orum et locu-
gatum contineat et fulctra : et armariis 1<"umles* t 0-
et loculis claustra et claves ceduut. 

53. Paulus lib. 4 ad Sabinum. 
Argento legato constat arculas ad le- De argent, 

gatarium non pertinere. legato. 

%. r. Item annulis legatis dactyliothe- De annuli» le-
cœ non cedunt. 8atlt* 

54- Pomponius lib. 7 ad Sabinum. 
Si pure tibi legavero, deinde postek De verte hec 

scripsero ita, Hoc ampliùs, si navis ex a m p lus ' 
Asia venerit, hères meus eijundum dato : 
verius est, eo verbo, ampliùs, superiora 
repeti. Sicuti dicimus, Lucius Titius 
plebi quina millia dédit, hoc ampliùs Seius 
visceraiionem : quina quoque millia Seium. 
dédisse intelligimus. Et Titius accepit 
quinque , Seius hoc ampliùs fundum : 
Seium quinque quoque accepisse intelli
gimus. 

55. Ulpianus lib. 25 ad Sabinum. 
Ligni appellatio nomen générale est: p,, VRtAt rt 

sed sic separatur, ut sit aliquid materia , materia. 
aliquid lignum. Materia est, quae ad aedi-
ficandum, fulciendum necessaria est : 
lignum, quidquid comburendi causa pa-
ratum est. Sed utrùm ita demùm, si con-
cisum sit, an et si non sit? Et Quintus 
Mucius libro secundo refert, si cui ligna 
legata essent, quae in fundo erant, arbo
res quidem materia? causa succisas non 
deberi : nec adjecit, si non comburendi 
gratia succisse sunt, ad eum pertinere : 
sed sic intelligi consequens est. 

%. r. Ofilius quoque libro quinto juris 
partiti ita scripsit : cui ligna legata sunt, 
ad eum omnia ligna pertinere, quae alio 
nomine non appellantur : veluti virgse, 
carbones, nuclei olivarum, quibus ad 
nullam aliam rem, nisi ad comburendum 
possit uli. Sed et balani, vel si qui alii 
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nuclei. 

$. 2. Idem libro secundo negat, arbo
res nonduin concisas, nisi quae minutatim 
conciduntur, videri ei legatas , cui ligna 
legata sunt. Ego autem arbitror, hoc quo-
que ligni appellatione contineri, quod 
uondum minutatim fuit concisum, si jam 
concidendo fuit destinatum. Proinde si 
sj'lvam huic rei habebat destinatam, sylva 
quidem non cedet, dejectae autem arbo
res lignorum appellatione continebuntur, 
nisi aliud testator sensit. 

$. 5. Lignis autem legalis, quod com-
burendi causa paratum est, continetur, 
sive ad balnei calefactionem, sive diaeta-
rum hypocaustarum , sive ad calcem, vel 
ad aliam rem coquendam solebat uti. 

§. 4- Ofilius libro quinto juris partiti 
sciïpsit, nec sarmenta ligni appellatione 
contineri. Sed ( si volunlas non refraga-
tur ) et virgulae, et gremia, sarmenta, et 
superamenta materiarum, et vitium stir— 
pes, atque radiées continebuntur. 

$. 5. Lignorum appellatione in quibus-
dam regionibus ( ut in jEgyplo, ubi 
arundine pro ligno utuntur, et arundines 
et papyrum comburunt) et herbulœ quae-
dam, vel spina?, vel vêpres continebuntur. 
Quid mirum? cum | J A W , \des\, lignum, 
hoc, et naves £vt.»y<t.f, id est, lignorum 
vectrices, appellant, quae haec kmrîûrih.ôùy, 
id est , à paludibus, dedueunt. 

$. 6. In quibusdam provinciis, et editu 
bovum ad hanc rem utuntur. 

Dci;gT,i,( car- S- 7- Si lignum sit paratum ad carbones 
boniljus titioni- coquendos atque conficiendos : ait Ofilius 
bus,l)gniscocus. ] ib r o qUinto juris partiti, carbonum ap

pellatione hujusmodi materiam non con
tineri. Sed an lignorum? Et fortassis quis 
dicet, nec lignorum : non enim lignorum 
gratia hase testator habuit. Sed ettitiones, 
et alia ligna cocta ne fumum faciant, 
utrùm ligno, an carboni, an suo generi 
admimerabimus ? Et magis est, ut pro-
prium genus habeatur. 

D I G E S T E , L I V R E X X X I T. 

gland et de toutes les autres espèces de noyaux. 
2. Le même jurisconsulte, au livre deux, 

dit que celui à qui on a légué le bois a 
brûler, ne pourra pas demander les arbres 
non coupés , mais seulement ceux qui se 
coupent en petits morceaux. Pour moi je 
pense que ce legs comprend même les ar
bres qui ne sont pas encore coupés en 
bûches, s'ils sont destinés à l'être de cette 
manière. Ainsi, si le testateur avoit un 
bois entier dont il avoit coutume .de tirer 
son chauffage , ce bois ne sera pas dû au 
légataire, mais les arbres qui seront ren
versés lui appartiendront, à moins que la 
volonté du testateur ne soit contraire. 

3. Le legs du bois à brûler comprend tout 
ce que le père de famille avoit destiné à cet 
usage, soit pour chauffer les bains , soit pour 
faire du feu dans les chambres, ou dans des 
poêles, ou pour des fours à chaux, ou pour 
quelqu'autre usage que ce soit. 

4. Ofilius écrit au livre cinq de ses par
titions du droit , que sous le nom de bois 
à brûler, on ne comprend pas les sarmens. 
Cependant si la volonté du testateur n'y est 
pas contraire , ce legs comprend les baguet
tes , les bourrées, les sarmens, les restes des 
bois employés à la charpente, les racines 
des vignes. 

5. En certains pays, comme en Egypte, où 
on brûle en place de bois des roseaux, et l'ai'-
bre de l'écorce duquel on fait le papier, on 
comprend sous le nom de bois certaines her
bes, des ronces, des épines. Qu'y a-t-il d'é
tonnant? Puisque le nom grec qui signifie du 
bois , et celui des vaisseaux qui portent le 
bois , tire, suivant quelques-uns, son étymo-
logie d'un autre mot grec qui signifie marais. 

6. Il y a des provinces où on se sert pour 
chauffage de la fiente des bœufs. 

7. Si le bois est préparé pour faire du 
charbon, Ofilius pense, au livre cinq de 
ses partitions du droit , que ce bois ne seroit 
pas compris sous le nom de charbon. Quel
qu'un pourroit dire qu'il ne seroit pas com
pris non plus sous le nom de bois à brûler , 
puisque le testateur ne le gardoit pas dans ce 
dessein. Par la même raison, on peut deman
der si les tisons et les autresbois qu'on a fait 
dessécher pour qu'ils ne fissent pas de fumée, 
doivent être regardés comme bois à brûler ou 
charbon, ou s'ils sont de leur propre genre. 
Ce dernier sentiment paroît plus probable. 
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8. Il en faut dire autant du bois soufré. 

9. Pareillement les bois destinés à faire 
des torches ne seront pas compris sous le 
nom général de bois à brûler, à moins que 
telle n'ait été la volonté du testateur. 

10. Les pommes de pin seront comprises 
sous le nom de bois à brûler. 

56. Paul au liv. 4 sur Sabin. 
Les pieux et les perches font partie des 

matériaux d'un édifice; par conséquent on 
ne les comprend point sous le nom de bois 
à brûler. 

57. Pomponius au liv. 3o sur Sabin. 
Pomponius a répondu que celui à qui 

011 avoit légué tout le bois propre à être 
employé en ouvrages, ne pouvoit demander 
ni les coffres ni les armoires. 

58. Ulpien au liv. 4 des Disputes. 
Un mari a légué à sa femme les effets 

destinés à son usage ; ensuite il a acheté 
en province des étoffes de pourpre pour 
sa femme, et est mort sans les lui avoir 
apportées. Il a été décidé que ces étoffes 
appartenoient à la femme. 

5g. Julien au liv. 34 du Digeste. 
Celui qui lègue un billet n'est pas censé 

avoir eu seulement en vue de léguer les 
tablettes sur "lesquelles l'obligation est écrite, 
mais bien les actions contre le débiteur, fon
dées sur ce que contiennent ces tablettes: car 
on se sert du terme de billet d'un débiteur 
pour exprimer l'action qu'on a contre lui. 
Ainsi, quand un créancier vend un billet, on 
entend qu'il a vendu l'obligation même. Bien 
plus, quand un créancier lègue expressément 
l'obligation de son débiteur, il est censé léguer 
l'action même qu'il a contre ce débiteur. 

60. Alfénus au liv. 1 du Digeste abrégé 
par Paul. 

Comme on demandoil ce qu'on devoit 
comprendre sous le nom d'agneaux légués, 
quelques-uns pensoient qu'on ne devoit pas y 
comprendre les agneaux au-delà de six mois; 
mais il est plus probable que ce legs com
prend tous les agneaux au^lessous d'un an. 

r. Un testateur ayant légué ses esclaves de 
ville de l'un et l'autre sexe, j'ai répondu 
que l'esclave palefrenier ou muletier n'étoit 
pas compris dans ce legs ; parce que , sous 
le nom d'esclaves de ville , on n'entend que 
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$. 8. Sulphurata quoque de ligno sequè De sulphuratis, 

eandem habebunt definitionem. 
$. 9. Ad faces quoque parafa, non De ad faces pa-

erunt lignorum appellatione comprehen- ral i ï-
sa : nisi hœc fuit voluutas. 

$. ro. De pinu autem integri strobyli, De strobilij. 
ligni appellatione continebuntur. 

56. Paulus lib. 4 o,d Sabinum. 
Pâli et perticse in numéro materiae re- De palis e) 

digendi sunt : et ideô lignorum appella- Perticis-
iione non continentur. 

57. Pomponius lib. 5o ad Sabinum. 
Servius respondit, cui omnis materia p e materia, 

legatasit , ei nec arcam, nec armarium arca, armario. 
legatum esse. 

De moris causa 
paratis» 

58. Ulpianus lib. 4 Disputationum. 
Cum uxori suae quis ea, quœ ejus causa 

parafa sunt, legasset, deinde vivus pur
puras comparasset in provincia, necchun 
tamen advexisset. Rescriptum est , ad 
mulierem purpuras pertinere. 

59. Julianus lib. 54 Digestorum. 
Qui chirographum légat, non tantùm De chirographo. 

de tabulis cogitât, sed etiam de actioni-
bus , quarum probatio tabulis continetur. 
Appellatione enim chirographi uti nos pro 
ipsis actionibus palàm est : cùin venditis 
chirographis, intelligemus nomen venisse. 
Quin etiam si nomen quis legaverit, id 
quod in actionibus est, legatum intelligi-
tur. 

60. Alfenus lib. 2 Digestorum à Paulo 
epitomatorum. 

Cùm quœreretur, agni legati quatenus De «gnis, 
viderentur : quidam aiebant , agnum 
duntaxat sex niensium. Sed verius est, 
eos legatos esse, qui minores anniculi 
essent. 

$. 1. Servis et anciïlis urbanis legatis , P e . , e m ' s .e' 
agasonem mulionem legatononcontineri, anc i l I l s u r t i n i « ' 
respondi : eos enim solos in eo numéro 
haberi, quos paferfamilias circuin se ipse 
sui cultus causa iabeiet . 
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De UTons cau
sa paralis , de 
penu. 

$. 2. Lana, llno , purjmra uxori lega
tis, quœ ejus causa patata essent : cùm 
multam lanam, et omnis generis reliquis-
set , quœrebatur an omnis deberetur? 
Respondit, si nihil ex ea destinasset ad 
usum uxoris , sed omnis commixta esset, 
non dissimiiem esse deliberalionem, cùm 
penus legata esset, et multas res, quse 
penus essent, reliquisset, ex quibus pa-
terfamilias vendere solitus esset. Nam si 
vina diffudisset, habiturus usioni ipse, et 
hères ejus , tamen omne in penu existi-
mari. Sed cùm probaretur, eum, qui 
testamentum iecisset, partem penus ven
dere solitum esse , constitutum esse , ut 
ex eo quod ad annum opus esset, heredes 
legatario darent. Sic mihi placet, et in 
lana fieri : ut ex ea , quod ad usum an-
nu um mulieri satis esset , ea sumeret. 
Non enim deducto eo quod ad viri usum 
opus esset, reliquum uxori legatum esset: 
sed quod uxoris causa paratum esset. 

De pr*(3iii et g. 3. Prcediis legatis, et quœ eorum 
eoleiidortimc»u- prœdiorum cotendorum causa empta, pa-
«a parata «unt. rataque essent, neque topiarium , neque 

saltuarium legatum videri ait : topiarium 
enim ornandi, saltuarium autem, tuendi 
et custodiendi lundi magis quàm co-
lendi paratum esse. Asinum machina-
rium legatum videri: item oves, quae 
stercorandi fundi causa pararentur, item 
opilionem, si ejus generis oves curaret. 

61 . Idem lib. 8 Digestorum à Paulo 
epitomatorum. 

De tcxioribu» Textoribus omnibus, qui sui essent, 
qui sui e«ent citm moreretur, legatis: quœsitum est, an 
cùm moreretur. g j j s q U e m posteà ex his ostiarium fecis-

set, legato contineretur ? Respondit, 
contineri : non enim ad aliud artificium, 
sed ad alium usum transductum esse. 

ceux que le testateur avoit auprès de lui 
pour avoir soin de sa personne. 

2. Un testateur a légué à sa femme la 
laine, le lin et la pourpre destinés à son 
usage. Comme il a laissé une très-grande 
quantité de laine, on a demandé si elle étoit 
due en entier à la femme? J'ai répondu, si 
le testateur n'avoit rien destiné de cette 
laine à l'usage particulier de sa femme , mais 
quelle fût restée en commun, il faudroit 
décider la même chose que dans l'espèce où 
un homme auroit légué ses provisions de 
bouche, et auroit laissé un grand nombre de 
ces provisions , dont il se faisoit un objet de 
commerce. Car s'il avoit tiré beaucoup de 
vin pour le boire lui et son héritier, tout 
ce vin seroit censé faire partie de ses pro
visions. O r , comme on prouvoit dans cette 
espèce que le testateur étoit dans l'usage 
de vendre une partie de ses provisions, on 
a décidé que les héritiers donneroient au 
légataire la quantité de provisions que le tes
tateur avoit coutume de consommer dans 
une année. Il me paroît qu'il faut décider 
Ja même chose dans l'espèce du legs de la 
laine fait à la femme : en sorte qu'elle prenne 
sur cette quantité de laine ce qui lui est néces
saire pour son usage d'une année : car, déduc
tion faite de celle qui étoit nécessaire à l'usage 
de son mari ,ce n'est pas sur le reste de la laine 
que la femme pourroit exercer la demande de 
son legs, mais sur ce qui auroit été spéciale
ment destiné à son usage. 

5. Si un testateur lègue un fonds et tout 
ce qui a été acheté et destiné pour son ex
ploitation , j'ai répondu que l'esclave jar
dinier et le garde-bois ne faisoient pas partie 
du legs; parce que le jardinier est destiné 
pour orner le fonds et le garde-bois pour 
le garder , plutôt que pour le cultiver et le 
faire valoir. Mais s il y avoit un âne occupé à 
faire tourner quelque machine, des brebis des
tinées à engraisser les terres, et un esclave 
pour en avoir soin, ils feroient partie du legs. 

61 . Le même au liv. 8 du Digeste abrégé 
par Paul. 

Un testateur a légué tous les esclaves cou
turiers qu'il auroit lors de sa mort. On a de
mandé si un esclave à qui son mai Ire a fait 
quitter le métier de couturier, pour le faire 
portier, fer oit partie de ce legs? J'ai répondu 
qu'il en faisoit partie : par la raison que son 
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maître ne l'a pas fait passer d'un métier à 
un autre, mais qu'il l'a seulement employé 
d'une autre manière. 

6a. Julien au liv. unique des Ambi
guïtés. 

Un testateur qui avoit deux mulets, a fait 
cette disposition : Mon héritier donnera à 
Séius les deux mulets qui m'appartiendront 
lors de ma mort. Ce même testateur n'a pas 
laissé de mulets, mais seulement deux mules. 
Servius a répondu que le legs étoit dû; parce 
que , sous le nom de mulets , on comprend 
aussi les mules ; de même que sous le nom 
d'esclaves mâles on entend ordinairement 
aussi les esclaves femelles. D'où on peut tirer 
ce principe général, que le sexe masculin 
comprend toujours le féminin. 

63. Le même au liv. 1 sur Urséius-Fêrox. 
Ces termes dont on se sert ordinairement 

en répétant un legs déjà fait à quelqu'un , 
item mon héritier donnera , ont la force , 
suivant Sabin, de répéter les mêmes con
ditions et les mêmes termes de paiement ap
posés aux legs faits précédemment. 

64. Africain au liv. 6 des Questions. 
Un testateur a institué pour ses héritiers 

son fils et son petit-fils; il a donné à son* 
petit-fils, par fidéicommis, certains fonds , et 
ce qui s'y trouveroit à lui appartenant lors 
de sa mort , excepté son porte-feuille. Au 
temps de la mort, on a trouvé dans la cas
sette où étoient les obligations des débiteurs, 
de l'argent monnoyé. 11 ne paroissoit pas 
croyable à plusieurs de ceux qui furent con
sultés , que le testateur en faisant le fidéi
commis à son petit-fils eût pensé à cet argent 
monnoyé. Pour moi j'ai pensé qu'il falloit 
examiner s i , lorsqu'un testateur veut qu'on 
donne à quelqu'un son porte-feuille , il en
tend seulement parler des obligations de ses 
débiteurs, ou s'il a en vue aussi l'argent qu'il 
a retiré d'eux et qu'il destine à être con
verti en de nouvelles obligations de ceux 
à qui il les prêtera. Et je pense que, comme 
ïe fidéicommis ne seroit ni éteint ni diminué 
si le testateur après avoir tiré de l'argent de 
ses débiteurs l'eût à l'instant replacé sur 
d'autres , de même si l'argent qui se trouve 
est destiné à être replacé et converti en de 
nouvelles obligations , il doit appartenir à 
celui à qui le porte-feuille a été laissé par 
fidéicommis. Je vais même plus loiu, et je 

De eexu mis-
culino et fceaù-
umo. 

De répétition* 
legatorum. 

6a. Julianus lib. singulari de Ambiguita-
tibus. 

Qui duos mulos habebat, ita legavit : 
Mulos duos, qui mei erunt, cù/n inoriar, 
Seio hères dato. Idem nullos mulos , sed 
duas mulas reliquerat. Respondit Servius, 
deberi legatum : quia mulorum appella-
tione eliam mulae continentur : quemad-
modùm appellatione servorum etiam ser-
vae plerumque continentur. Id autem eô 
veniet, quôd semper sexus masculinus 
etiam fœmininum sexu m continet. 

65. idem lib. 1 ad Urseium Ferocem. 
In repetundis legatis haec verba quœ 

adjici soient, item dure damnas esto : et 
ad conditiones, et ad dies legatorum eas-
dem repelendas referri, Sabinus respon
dit. 

64. Africanus lib. 6 Quœstionum. 
Qui filium et nepotem heredem insti- De calendario. 

tuerat, certa praedia , quseque in his mor-
tis tempore sua essent, nepoti per fidei-
eommissum dederat, excepte calendario, 
mortis tempore in ea arca , in qna instru
menta et cautiones debitorum erant , pe-
eunia numerata inventa est. Plerisque 
videbatur, vix verisimile esse, ut testa-
tor de pecunia numerata sensisset. Ego 
autem illud dignum animadversione exis-
timabam, cùm quis calendarium prsestari 
alicui voluerit, utrùmne nomiua duntaxat 
debitorum praestaii voluisse intelligendus 
est , an verô etiam pecuniam , si qua ab 
his exacta, eidem tamen calendario des-
tinata fuerit ? Et magis puto : quemadmo* 
dùm si exacUe pecuniae , et rursus collo-
eatae essent, peimutatio nominmn non 
perimeret, vel Aiinueret fideicommissum : 
ita ipsse quoque pecuniae , si adhuc ca
lendario, id est nominibus faciendis, 
destinât» essent, eidem fideicommisso 
eedere debeant. Quin etiam illud quoque 
piitem defendi posse : ut non modo à 
debitoribns exaclae pecuniae, sed qua» 
cunque de causa redactse, eidem tamen 
ratioui fueriut destinatœ, fideicommissû 
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D e servi* ne-
gotiatoribus. 

D e oflicio et 
artificio servo-
ruru. 

65 . Marcianus llb. 7 Tnslïlutlanum. 
Legatis servis cxceplis negotiatoribus, 

Labeo scrïpsit, eoslegatoexceptos videri, 
qui prapositi essent negotii exercendi 
causa: veluti qui ad emendum, locan-
dum , conducendum prœpositi essent : 
cubicularios autem, vel obsonatores, vel 
cos , qui piscatoribus prsepositi sunt, non 
videri negotiationisappellatione contineri: 
et puto veram esseLabeonis sentenliam. 

§. 1. Si ex officio quis ad artificium 
transierit, quidam rectè putant, legatum 
extingui : quia officium artificio mutatur. 
Non idem è contrario, cùm lecticarius, 
coeus posteà factus est. 

$. 2. Si unus servus plura arti6cia 
sciât, et alii coci legati fuerunt, alii, 
textores , alii lecticarii, ei cedere servum 
dicendum est, cui legati sunt, in quo ai--
tificio plerumque versabatur. 

Deornatricibuj. $. 3. Ornatricîbus legatis, Celsus scrip-
sit, eas quae duos tantùm menses apud 
magistrum fuerunt, legato non cedere : 
alii et has cedere ; ne neeesse sit, nullam. 
cedere, cùm omnes adhuc discere pos-
sint : et omne artificium incrementum 
recipit. Quod magis obtinere débet, quia 
humante nature congruum est. 

De pworibus. §• 4- Pecoribus legatis, Cassius scrïp
sit quadrupèdes contineri, quse gregatim 
pascunlur. Et sues autem pecorum ap-
pellatione continentur : quia et hi grega
tim pascuntur. Sic denique et Homerus 
in Odyssea ait : 
Anê/r TOY yi vuivat •7ra,ftti[A.-voy 3 eu JÙ VifJLWTttt 
n * f Kojewof TTÎTçy, mn KjwywKfi^vcrvi. I d e s t , 

Ingénies 

crois qu'on pourroit soutenir que l'argent 
même qui n'anroit pas été tiré des débiteurs, 
mais que le testateur se seroit procuré par 
quelqu'autre voie, avec intention cependant 
d'en grossir son porte-feuille, appartiendront 
à celui à qui a été fait le fidéicommis. 

65. Marcien an liv. 7 des Jnslitutes. 
Labéon pense que lorsqu'un testateur ex

cepte du legs qu'il fait de ses esclaves ceux 
qui font ses affaires, cette exception tombe 
sur ceux qui sont préposés pour faire ses 
affaires , c'est-à-dire pour acheter, donner 
ou recevoir à loyer, et non pas sur ceux 
qui remplissent quelques emplois dans la 
maison , comme les valets de chambre, les 
cuisiniers, les pécheurs. J'approuve ce senti
ment de Labéon. 

i. Si un esclave passe d'un emploi qu'il 
avoit dans la maison à un métier , quelques-
uns pensent avec raison que le legs est 
éteint , parce qu'il se fait un changement 
dans l'esclave. Il n'en seroit pas de même 
si un esclave quittoit un emploi pour pren
dre un métier, par exemple, si de porteur 
de chaise, il devenoit cuisinier. 

2. Si un esclave sait plusieurs talens , et 
que le maître ait légué à différentes per
sonnes ses esclaves, à l'un ses cuisiniers , 
à l'autre ses couturiers, à l'autre ses por
teurs de chaise, l'esclave dont il est question 
appartiendra au légataire à qui le testateur 
a légué les esclaves du métier dont il s'occu-
poit plus ordinairement. 

5. Lorsqu'une femme lègue ses esclaves 
coëffeuses , Celse pense que celles qui n'ont 
été que deux mois en apprentissage ne font 
pas partie du legs. D'autres pensent qu'elles 
doivent en faire partie, qu'autrement aucune 
n'en feroit partie: car il se peut faire qu'elles 
aient encore toutes quelque chose à appren
dre , et tout métier est susceptible d'une plus 
grande perfection. Ce sentiment paroît plus 
probable et plus conforme à l'humaine na
ture. 

4. Cassius écrit que le legs des troupeaux 
comprend les quadrupèdes qui paissent en 
troupeau. Les porcs sont aussi compris sous 
le nom de troupeaux, parce qu'ils paissent 
en troupeau. Ce qui fait dire à Homère dans 
l'Odyssée : 

Vous lé trouverez assis auprès d'un trou
peau de porcs près du mont Corax et de 

la 
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5. Le legs des bêtes de somme ne com
prend pas les bœufs, ni réciproquement. 

6. Le legs des chevaux comprend les ju-
mens. 

7. Le legs des moutons ne comprend pas 
les agneaux: c'est l'usage des lieux qui dé
termine le temps qu'un agneau reste tel : car 
il y a des pays où ils sont réputés moutons 
dès qu'ils ont été une fois tondu. 

66. Paul au liu. 3 des Sentences. 
Lorsqu'un testateur a légué ses oiseaux, 

l'héritier doit donner au légataire les éper-
viers, les faisans et les poules, les volières 
sont aussi dues. Mais les esclaves qui gar
dent la faisanderie ou les oiseaux de proie 
ne sont pas dus, à moins que telle n'ait été 
la volonté du testateur. 

67. Marcien au liv. 7 des Instltutes. 
Celui qui lègue sa maison des champs 

d'été, et de plus les choses qui ont cou
tume d'y être, n'est point censé avoir voulu 
léguer les troupeaux qui y passent la saison 
de l'hiver ou celle de l'été, mais seulement 
ceux qui y sont perpétuellement. 

68. Tllpien au liv. 1 des Réponses, 
A répondu à Julien, que ces paroles em

ployées par le testateur, je lègue le fonds 
Séien en entier, font voir qu'il a voulu léguer 
comme à lui appartenante la part qu'il avoit 
dans le fonds susdit à titre de gage, sauf 
toutefois le droit qu'a le débiteur sur cette 
portion du fonds. 

1. Ces paroles , ayez bien soin de mes 
terres , et il arrivera que mon fils vous don
nera vos enfans, n'emportent point de fi-
déicommis. 

2. Si une femme lègue des esclaves qui 
lui sont communs avec un autre sous cette 
formule , je lègue tels esclaves, s'ils se trou
vent m'appartenir lors de ma mor t , ces 
esclaves ne seront point dus si la testatrice 
a entendu dire , si ces esclaves m'appartien
nent en entier lors de ma mort. 

3. Si un testateur lègue des fonds avec 
les magasins qui s'y trouveront, les escla
ves attachés à ces fonds au temps du tes-

Tome IV. 
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Inventes hune assideniem suibus quee 
pascuntur 

Juxta Coracis saxum, juxtaque fontem 
Arethusam. 

%. 5. Jumentis legatis boves non con- Dejumentis. 
tinentur, nec contra. 

$. 6. Equis autem legatis et equse con- De equis. 
tinentur. 

$. 7. Ovibus legatis agni non conti- De ovibns et 
nentur : quandiù autem agnorum loco agms" 
sunt, ex usu cujusque loci sumendum 
est : nam in quibusdam locis ovium nu
méro esse videntur, cùm ad tonsuram 
veneiint. 

66. Paulus lib. 3 Sentenliarum. 
Avibus legatis, anseres, phasiani et De avibus U-

gallinae , et aviaria debebuntur : phasia- 6atis« 
narii autem , et pastoies anserum non 
continentur, nisi id testator expressif. 

67. Marcîanus lib. 7 Institutionum. 
Qui saltum œstivum legavit, et hoc .De »»Uu et 

ampliùs , eliam ea's res legaverit, quœ ibi ^le'tu"* ̂  B"" 
esse soient, non videtur de illis pecoribus 
sensisse, quœ hieme in hibernis, aut 
eestate in œstivis esse soient, sed de illis 
sensitj quae perpétua ibi sunt. 

68. Vlpianus lib. 1 Responsorum, 
Juliano respondit : Testatorem , adji-

ciendo prœdium Seianum omne, eam quo-
que partem fundi suprascripti quasi ad se 
pertinentem videri per fideicommissum 
reliquisse, quam ex causa pignoris nactus 
est, salvo scilicet jure débitons. 

D« pîgnore. 

%. 1. Ex his verbis, curate agros atten- Deverbîs fu-
dere : et ita fiel, utjilius meus filios ves- t»™™ euuneian-
tros vobis condonet ; fideicommissum t l us ' 
peti non posse. 

§. a. Servos communes à Seia ita r e - ne servis eom* 
Hctos , Si mei erunt cùm moriar, non de- munibus. 
beri : si modo hoc sensit testatrix, ut ita 
deberentur, si insolidum ejus fuissent. 

$. 3. Prœdiis cùm his enthecis quœ in Depradiisc 
ea possessione sunt, reliciis, mancipia entbecis. 
quoque prsediorum, cùm illic testamenti 

62 
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facti tempore fuerunt, cèdent : sed et 
quae posteà accesserunt, si modo hoc 
testator manifesté expressit. 

6g. Marcettus lib. singulari Responsorum. 
De yerUorum Non aliter à significatione verborum 

«gnification*. r e cedi oportet, quàm cùm manifestum 
est, aliud sensisse testatorem. 

Dejuvenibtw. §. i . Titius codicillis suis ita cavit : 
Publio Mœvio omnes juvenes, quos in 
ministerio habeo, dari volo. Qùaero, à 
qua aetate juvenes , et in quam intelligi 
debeant ? Marcellus respondit, quos ver-
bis quae proponerentur, demonstrare 
volueril testator , ad notionem ejus, qui 
de ea re cogniturus esset, pertinere. Noa 
enim in causa testamentorum ad defini-
tionem utique descendendum est , cura 
plerunque abusive loquantur, nec pro-
piiis nominibus ac vocabulis semper 
utantur. Caeterùm existimari posset juve-
nis is qui adoleseentis excessit setateia, 
quoad mcipiat inter seniores numerari. 

70. Tîlpianus lib. 22 ad Sahinum. 
De lana légat». Si cui lana legetur, id legatum vide* 

tur , quod tinctum non est, sed tul^un , 
id est, spontè natum. 

$. t. Sive autem facta est, sive infecta 
lanae appellatione continetur. 

g . 2. Quaesitum est , utrùm hmae ap
pellatione ea sola contineatur , quae neta 
non est, an et ea quae neta est , utputà 
stamen et subtegruen ? Et Sabinus et 
xietam contkieri putat : cujus sententia 
uttmur. 

g. 5. Lanae appellationem eatenus ex-
tendi placet, quoad ad telam pervenisset. 

<{. 4. Et sciendum succidam quoque 
contineri, et lotam, si modo tincta non 
sit. 

$. 5. Lanœ appellatione tomentum non 
contiiiebitur. 

%. 6. Sed nec ea lana, ex qua quis 
quasi ve^timentum f'ecerit valetudinisvel 
deuciarum gratia, contiiiebitur. 

tament seront dus aussi, et même ceux qui 
y auront été attachés depuis, si le testateur 
a exprimé nettement son intention à cet 
égard. 

6g. Marcellus au liv. unique des Réponses. 
Il ne faut jamais s'écarter de la signifi

cation propre des termes , à moins qu il 
ne soit évident qu'ils ne sont pas conformes 
à la volonté du testateur. 

1. Titius a fait cette disposition dans son 
codicille : Je veux qu'on donne à Publius-
Maevius tous les jeunes esclaves qui me 
servent. On demande depuis , et jusqu'à 
quel âge un esclave est réputé jeune ? Mar
cellus a répondu que c'étoit au juge qui 
prendroit connoissance des affaires de la 
succession à examiner quels esclaves le tes
tateur a voulu désigner par ces paroles. Car 
en matière de testament, il ne faut pas tou
jours chercher les définitions exactes des ter
mes , puisqu'il y a des testateurs qui parlent 
improprement et ne se servent pas des noms 
et des termes consacrés. Au surplus on doit 
regarder comme jeune un esclave qui a passé 
l'adolescence, jusqu'à ce qu'il commence à 
être mis au nombre d«s vieux. 

70. Ulpien au liv. 22 sur Sabin. 
Un legs de laine comprend toute celle 

qui n'est pas teinte, et qui est encore dans 
son état naturel. 

1. Mais on entend par ce terme égale
ment la laine travaillée et celle qui ne l'est 
pas. 

2. On a demandé s i , par ce terme de 
laine, il ne falioit entendre que celle qui 
n'est pas filée, ou même aussi celle qui est 
filée : par exemple une trame qu'on a com
mencé à ourdir , des fils de tisserand ? Sabin 
pense que ce terme comprend aussi la laiue 
filée. Et son sentiment est reçu dans l'usage. 

5. Le terme de laine s'étend jusqu'à ce 
qu'elle soit devenue toile. 

4. Il faut encore observer qu'on comprend 
sous le nom de laine indifféremment la laine 
grasse et la laine nette, pourvu qu'elle ne 
soit pas teinte. 

5. Sous le nom de laine, on ne comprend 
pas la bourre. 

6. On ne comprendra pas non plus sous 
ce nom la laine dont quelqu'un se sera fait un 
vêtement ou pour sa santé ou pour sa com
modité. 
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7. Il en sera de même de celle qui est 
préparée pour échauffer ou nettoyer des par
ties malades ou pour d'autres usages de la 
médecine» 

8. Mais doit-on comprendre sous le nom 
de laine les peaux dont la laine n'est pas 
encore séparée? Il est certain que ces peaux 
sont des accessoires de la laine. 

9. Le legs de la laine comprend le poil 
des lièvres, les plumes d'oie et le poil de 
chèvre, aussi bien que la laine qu'on tire 
d'un certain arbre d'Arabie. C'est ce que 
nous appelions coton. 

10. Mais le legs de la laine ne comprend 
pas le lin. 

i i . Le legs du lin comprend également 
celui qui est travaillé et celui qui ne l'est 
pas , celui qui est filé, celui qui est en toile 
et celui qui n'est pas encore tissu. Ainsi il 
y a des différences entre le legs du lin et 
celui de la laine. Je pense même que le lin 
qui aui oit passé à la teinture seroit compris 
dans le legs du lin. 

i2 . Il faut examiner ce qu'on doit décider 
par rapport aux laines qui ont changé de cou
leur. Il est certain que les anciens ne com-
prenoient point sous le terme de laine celle 
qui avoit changé-de couleur, mais ils com-
prenoient sous ce terme tout ce qui étoit teint 
et filé sans être encore tissu. On demande si 
la pourpre est comprise sous le nom de laine 
teinte ? Pour moi je crois que ce qui n'est 
pas teint n'est pas compris sous ce nom ; ainsi 
la laine naturellement blanche ou naturelle
ment noire n'y est pas comprise, non plus que 
celle qui a une toute autre couleur naturelle. 
Mais, comme la pourpre et l'écarlate ne sont 
pas des couleurs naturelles de la laine, je crois 
qu'elles doivent être comprises sous le nom 
de laine teinte, à moins que la volonté du 
testateur ne soit contraire. 

i 5 . Je pense que sous le nom de pourpre 
on doit comprendre toute espèce de pourpre. 
Cependant l'écarlate n'y sera pas comprise. 
On comprendra aussi sous ce nom la petite 
pourpre, et la pourpre violette. Personne ne 
doute que sous le nom de pourpre, on ne 
comprenne aussi celle qui a déjà passé par 
les mains du tisserand. On ne comprendra 
pas sous le nom de pourpre la laine qui étoit 
destinée pour être teinte en pourpre. 
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$. 7. Ne ea quidem, quae fomentalio-
nis gratia parafa sunt,vel medicinse, lana-
rum appellatione continentur. 

§. 8. Sed an pelles lanatse continean-
tur? Et lias lanse cedere, manifestum est. 

$. 9. Lana legata, efiam leporinam 
lanam, et anseï inam , et caprinam credo 
contineri, et de lig;no , quam i(to$vAw> Id 
est, lanam ligneam appellant. 

g. IO. Linum autem, lana legata, uti-
que non contiuebittir. 

$. 11. Lino autem legato , tam factura, De lin© legato. 
quàna inf'ectum continebitur,, quodque 
netum, quodque in tela est, quod est 
nondum detextum. Ergo aliud in lino, 
quam in lana est. Et quidem si tinctum 
linum sit, credo, lino continebitur. 

$. 12. De versicoloribus videndum est. De verskoU-
Et constabat apud veteres, lanae appella- ribus* 
tione versicoloria non contineri : sed ea 
omnia videri legata quae tincta sunt , et 
neta, quae neque detexta, neque contexta 
sunt. Proinde quaeritur, an purpura ap 
pellatione versicolorum contineatur ? E t 
ego arbitror, ea quœ tincta non sun t , 
versicoloribus non adnumerari : et ideô 
neque album, neque naturaliter nigrum 
contineri : nec alterius coloris naturalis. 
Purpuram autem et coccum, quoniam 
nihil nativi coloris habent, contineri ar 
bitror : nisi aliud sensit testator. 

S. i5 . Purpura autem appellatione 
omnis generis purpuram contineri puto. 
Sed coccum non continebitur : fucinum, 
et janthinum continebitur. Purpurse ap
pellatione etiam subtegmen factum conti
neri nemo dubitat. Lana tingendae pur-
purae causa destinata non continebitur. 

D« purpura. 

6a 
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71. Idem lib. 20 ad Sabinum. 
Cùrn suae ancillse sive servi in testa-

mento scribuntur, hi designari videntur, 
quos paterfamilias suorum numéro ha
buit. 

72. Paulus lib. 4 ad Sabinum. 
Eadem in omnibus rébus, quas suas 

quis legaverit, dicenda sont. 

75. Ulpianus lib. 20 ad Sabinum. 
Suos autem servos vel ancillas eos ac-

cipimus, qui sunt pleno jure testantis : 
inter quos fructuarii non continebuntur. 

§. 1. Sed qui bona fide testatori ser-
viunt, suorum appellatione magis est ut 
contineantur : si modo suorum appella
tione eos , quos suorum numéro habuit, 
voluit contineri. 

%. 2. Eos verô, quos quis pignori hy-
pothecaeve dédit, sine dubio inter suos 
legasse videbitur debitor : creditor ne-
quaquam. 

$. 5. Proinde si quis servos habuit 
proprios, sed quorum opéras locabat, 
vel pistorias, vel histrionicas , vel alias 
similes, an servorum appellatione etiam 
hos legasse videatur? Quod et praesumi 
oportel : nisi contraria voluntas testatoris 
appareat. 

§. 4. Eum qui vénalitiariam vitam 
exercebat, puto suorum numéro non fa
cile contineri velle ejusmodi mancipia, 
nisi evidens voluntas fuit etiam de his 
sentientis : nain quos quis ideô compara-
vi t , ut illico distraheret, mercis magis 
loco, quàm suorum habuisse credendus 
est. 

%. 5. Vicarios autem servorum suorum 
numéro non contineri, Pomponius libro 
quinto sciibit. 

74- Pomponius lib. 6 ad Sabinum. 
Si quis suos servos legavit, communes 
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71 . Le même au Uv. 50 sur Sabin. 
Lorsqu'un père de famille écrit dans son 

testament, mes esclaves, il entend désigner 
ceux ou celles qu'il regarde comme lui ap 
partenant. 

•jz. Paul au Uv. 4 sur Sabin. 
Il en faut dire autant de toutes les autres 

choses que le testateur aura léguées en les 
appellant siennes. 

73. Ulpien au Uv. 20 sur Sabin. 
Par ces termes du testateur, mes esclaves, 

nous entendons ceux ou celles qui lui appar
tiennent en propriété. Ainsi on ne compren
dra point sous ce terme les esclaves sur les
quels le testateur avoit seulement un droit 
d'usufruit. 

1. Il paroît plus juste de comprendre sous 
ce terme les esclaves qui ont été possédés de 
bonne foi par le testateur, pourvu qu'il ait 
voulu par ces termes, mes esclaves, dési
gner non-seulement ceux qui lui apparte-
noient, mais aussi ceux qu'il regardoit comme 
siens. 

2. A l'égard des esclaves engagés ou hy 
pothéqués, il n'est pas douteux qu'ils sont 
compris dans le legs que le débiteur a fait 
de ses esclaves, et nullement dans le legs 
que le créancier a fait des siens. 

5. Ainsi, si un testateur qui a des esclaves 
à lui a donné leurs services à loyer , par 
exemple s'il les a loués comme boulangers , 
comédiens, etc., seroit-il censé les avoir com
pris dans le legs qu'il auroit fait de ses es
claves? Je le pense ainsi, à moins que sa 
volonté ne soit contraire. 

4. Je pense qu'un homme qui fait com
merce d'esclaves n'entend pas comprendre 
dans le legs qu'il fait de ses esclaves ceux 
qui faisoient le fonds de son commerce, à 
moins qu'il ne soit certain qu'il a aussi entendu 
les y comprendre : car un pareil marchand 
qui achète des esclaves pour les revendre 
à l'instant, regarde les esclaves qu'il a achetés 
comme une marchandise plutôt que comme 
ses esclaves. 

5. Pomponius écrit au livre cinq, que les 
sous-esclaves ne sont pas compris dans le 
legs que fait le testateur de ses esclaves. 

74. Pomponius au Uv. 6 sur Sabin. 
Le legs que fait un testateur de ses es-
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claves comprend ceux qui lui sont communs 
avec un autre , et ceux dont il n'a que la nue 
propriété. 

75. Ulpîen au liv. 20 sur Sabin. 
Il est reçu que le legs des pièces d'or ou 

d'argent, fait sans aucune désignation parti
culière , ne comprend que les plus petites 
pièces; à moins qu'on ne puisse découvrir 
que le testateur a eu une volonté contraire, 
soit par sa manière ordinaire de parler, 
soit par la coutume des lieux, soit par le 
texte même du testament. 

76. Le même au liv. a surl'Edit. 
Personne ne croira que le legs des papiers 

comprenne ceux qui sont écrits et les livres 
déjà faits. Il en est de même du legs des 
tablettes. 

77. Javolénus au liv. 1 sur Plautius. 
Quand le testateur répète les legs dans la 

substitution, il est censé y répéter aussi les 
libertés. 

78. Paul au liv. 2. sur Vitellius. 
On a demandé si l'esclave Stichus, q u i , 

un an avant la mort du testateur a été tiré 
du fonds auquel il étoit attaché et a été mis 
en métier, sans avoir retourné dans ce fonds, 
est dû au légataire de ce même fonds ? On a 
répondu qu'il lui étoit d û , si la testateur 
l'avoit tiré de ce fonds pour apprendre un 
métier , et non pour le transférer dans un 
autre fonds. 

1. Mon fils Mœvius, comme vous avez 
déjà reçu de moi la plus grande partie de 
mes biens, vous devez vous contenter du 
fonds Sempronien, avec ceux qui l'habitent, 
c'est-à-dire, les esclaves et ce qui s'y trou
vera. On a demandé ce qu'on devoit décider 
par rapport aux obligations des débiteurs 
et à l'argent comptant qui se trouvoient dans 
ce fonds. La même testatrice a écrit à quel
qu'un une lettre en ces termes : Je vous donne 
toute mon argenterie, et toute ma garde-
robe , et tout ce que j'ai dans le fonds Sem
pronien. Les garde-robes qui se trouvent 
dans d'autres maisons de la testatrice appar
tiendront-elles à son fils Maevius , et aura-t-il 
aussi les esclaves attachés au fonds Sempro
nien que la testatrice a légués à d'autres? 
J'ai répondu que quant aux obligations des 
débiteurs et à l'argent comptant, ils ne fai-
soient pas partie du legs laissé au fils, à moins 
qu'on ne prouvât à cet égard la volonté de 
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quoque coutinentur, et in quibus usus-
fructus alienus fuit. 

75. Ulpianus lib. 20 ad Sabinum. 
Nummis indistincte legatis, hoc recep- Denumnû». 

tum es t , ut exiguiores legati videantur : 
si neque ex consuetudine patrisfamilise, 
neque ex regione, unde fuit, neque ex 
contextu tes^menti possit apparere. 

76. Idem lib. 2 ad Edictum. 
Chartis legatis, nenio dicet scripturas, Decharti», 4« 

et librôs jam factos, legato cedere. Hoc u b u l i ï« 
idem et in tabulis est. 

77. Javolénus lib. 1 ex Plautio. 
Cum in substitutione legata repetun- Derepetitlone 

tur , libertates etiam continentur. leg»torum. 

78. Paulus lib. 2 ad Vitellium. 
Quaesitum es t , Stichum servum ex eo rje eo qui du-

fundo ante annum mortis testatoris abduc- ciplin* causa 
tum, et disciplinée traditum, posteà in a * 
eum fundum non reversum, an debere-
tur? Responsum est, si studendi causa 
misisset, non quô de fundo eum aliorsum 
transferret deberi. 

%. 1. Moevijili, quodjam tibi maxîmam j)e ncminiîm* 
partemJacultatum dederim, contentus esse debitorum. Oe 
debesfundo Semproniano cum suis inha- n™™m"' AcuC\ 
bitantibus , id est, familia, et quœ ibi Sfecialù 
erunt. Quaesitum est de nominibus debi-
torum , et nummis. Eadem epistolam ta-
lem emisit : Argentum omne, et supellec-
tilem, quodcunque habeo, tibi dono , et 
quidquid in prxdio Semproniano habeo. 
An supellex , quae in aiiis piaediis vel do-
mibus esset, ad Maevium pertineret : et 
an servi, quos ex eo fundo aliis legavit ? 
Responsum est, nomina, et nummos non 
videri deberi : nisi manifesté de his quo
que legandis voluntas defunctae adproba-
retur:servos ex eisdem fundis aliis datos, 
deminuifse filii legatum. De argento , et 
supellectili, quae alibi esset, eum , cujus 
notio est , œstimaturum, ut id obtineat, 
quod testatori placuisse à legatario ad-
probabitur. 
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De prœdils mi <? 2 . Prsedia quidam reliquit, adiectis his 
posséda sunt, et i • rr.- > . . 
«jusecunque ibi verb\s: Utt ame possessa sunt, et çutecun-
«runt. çwe iblerunt, cùm moriar. Quaesitum est 

de mancipiis, quse in his praediis morata 
fuerunt , vel operis rustici causa, vel 
alterius officii, cœterisque rébus quae ibi 
fuerunt in diem mortis, an ad legatarium 
pertinerent ? Respondit, ea omnia de 
quibus qusereretur, legata videri. 

kendo. 

De fundo ita §. 3 . Peto ut fundum meum Campa-
ï'l_f!1' etl~ nwn Genesiœ alumnce mece adscribatis 

ducentomm aureorum ita uù'est. Quseritur 
an fundo et reliqua colonorum, et man-
c.ipia., si qua mortis tempore in eo fue
run t , debeantur ? Respondit , reliqua 
quidem colonorum non legata, caetera 
yerô videri illis verbis, itautiest, data. 

D« materia , 
et specie-

%. 4. Illud fortasse qusesiturus sit alî-
quis , cur argenli appellatione etiam fac-
tum argentum comprehendetur : cùm si 
marmor legatum esset, nihil prœter ru-
dem materiam demonstratum videri pos-
set ? Cujus hœc ratio traditur : quîppe ea, 
quse talis naturae sint, ut ssepiùs in sua 
redigi possint initia , ea materiae potentia 
victa, nunquàm vires ejus effugiant. 

t»« purpura, g gt Coccum quod proprio nomine 
occo, corampn- " .. .1 ..«• 

hysgino, nielir 
eecco.corameo, a p p e j ] a | u r ^ q T 1 j n versicoloribus c e d e r e t , 

nemo dubitavit : quin minus porrô cora-
cinum aut hysginum aut melinum suo 
nomine , quàm coccum purpurave desi-
gnatur. 

Deuxoris*ausa g g Ç u m y j r fa legasset , qUHt UXOriS 

la défunte; que le legs fait au fils recevroit dé 
la diminution par le legs des esclaves attachés 
à ce fpnds que la défunte a fait à d'autres. 
Quant à l'argenterie et aux garde-robes qui 
sont dans des maisons différentes du fonds 
Sempronien, le juge qui prendra connois-
sance de l'exécution des volontés de la dé
funte examinera à qui ils doivent appar
tenir : en sorte qu'il aura soin à cet égard 
de faire observer la volonté de la défunte, 
qui sera prouvée par le légataire. 

2. Un testateur a légué des fonds de terre 
en ces termes : Dans le môme état où je les 
ai possédés, avec ce qui s'y trouvera lors 
de ma mort. Qn a demandé si les esclaves 
qui étoient restés dans ces fonds, soit pour 
les cultiver, soit pour y remplir d'autres em
plois, ainsi que les autres effets qui ont été dans 
ces fonds jusqu'à "la mort du testateur, fai-
soient partie du legs ? J'ai répondu qu'ils en 
faisoient partie. 

5. Je charge mes héritiers de donner à 
Génésias, ma nourrice, mon fonds de terre 
situé en Campanie, qui est de la valeur de 
deux cents, ainsi qu'il se poursuit et com
porte. On a demandé si ce qui restoit dû. 
par les fermiers , ensemble les esclaves qui 
se sont trouvés dans ce fonds au temps de 
la mort étoient dus à la légataire ? J'ai ré
pondu que ce qui restoit dû par les fermiers 
ne faisoit pas partie du legs, mais que le reste 
en faisoit partie', à cause de ces termes, ainsi 
qu'il se poursuit et comporte. 

4. On demandera peut-être pourquoi le 
legs de l'argenterie comprend l'argent même 
façonné et travaillé , pendant que le legs du 
marbre ne comprendroit autre chose que la 
matière brute du marbre. Voici la raison 
qu'on en donne , c'est que les choses qui 
sont de nature à pouvoir retourner plusieurs 
fois à leurs principes et à leur premier état , 
sont pour ainsi dire soumises à la puissance 
de la matière, sans pouvoir jamais s'y sous
traire. 

5. 11 n'y a pas de doute que l'écarlate , qui 
a un nom propre , ne fasse partie des laines 
teintes; au lieu que la teinture de sang de 
corbeau, ou de la plante nommée hysgine, 
ou du sang de blaireau, ne sont que dif
férentes espèces de teinture d'écarlate ou de 
pourpre. 

6. Uu mari a fait un legs à sa femme en la 
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forme suivante : Je donne et lègue à ma 
femme ce qui a été acquis pour son usage. 
Je demandois devant le préteur, qui con-
noît des fidéicommis , qu'on me donnât des 
effets que la femme avoit apportés à son 
mari , et qui avoient été estimés, de manière 
que le prix faisoit partie de la dot. Je n'ai 
point réussi dans cette demande : car on a 
pensé que le testateur n'avoit pas eu inten
tion de léguer ces effets à sa femme. Cepen
dant si ces effets lui ont été donnés par son 
mari pour son usage, qu'importe qu'elle les 
ait acquis elle-même ou qu'ils aient été ac
quis par un autre. Depuis j'ai lu dans Abur-
nius-Valens l'espèce suivante : Une temme 
a apporté en dot à son mari des effets qui 
ont été estimés, le mari lui a légué ces mê
mes effets en ces termes, qui ont été a&-
quis et achetés pour elle. Ce jurisconsulte 
décide que des effets donnés en dot ne sont 
pas compris dans les termes d'acquis et ache
tés ; à moins que le mari , étant devenu pro
priétaire de ces effets, ne les ait consacrés 
à l'usage de sa femme. 

7. Le legs des choses qui se trouvent dans 
un fonds comprend aussi celles qui n'y sont 
pas actuellement , si elles ont coutume d'y 
être; et par la même raison les choses qui 
ne se trouvent dans le fonds que par ha
sard ne font point partie du legs. 

79. Celse au liv. 9 du Digeste. 
Si on lègue les esclaves qui font un chœur 

de musique, ou les esclaves attachés à un 
tel fonds, c'est comme si on léguoit chaque 
esclave en particulier. 

1. Proculus a décidé que ces termes em-

Eloyés par le testateur, je vous donne le œo-
ilier qui se trouvera dans tel fonds lors de 

ma mort , ne dévoient pas s'étendre à l'ar
gent comptant qui étoit dans ce même fonds 
pour être placé ; mais que l'argent que le tes
tateur y auroit enfermé pour s'en faire une 
ressource, comme quelques-uns l'ont fait 
dans des guerres civiles , seroit dû au lé
gataire. A propos de quoi il raconte avoir 
entendu dire à des vieillards de la cam
pagne que l'argent sans pécule se perdort 
aisément. Ces bonnes gens appeloient pé
cule l'argent qu'on met à part pour le garder 
sans le faire valoir. 

a. Lorsqu'un testateur a légué un terrain 
non bâti, qu'ensuite il a élevé dessus ce 
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causa parata sunt, et do lego ; ego apud 
praetorem fideicommissarium petebam 
etiam res sestimatas , quarum pretium in 
dotem erant ; nec obtinui, quasi testator 
non sensisset de his rébus. Atquin si in 
usum ejus datae sint, nihil interest, ab ipsa, 
an ab alio comparât;» sunt. Posteà apud 
Aburnium Valentem inveni ita relatum : 
Mulier res œstimatas in dotem dederat, 
ac deinde maritus ei legaverat his verbis, 
quœ ejus causa comparata, emplaque 
essent. Dixit, emptoium paratorumque 
appellatione non contineri ea, quae m do
tem data essent, nisi si maritus eas r e s , 
posteaquàm ipsius factse essent, iauxori* 
usum convertisse^ 

£. 7. Rébus quae in fundo sunt legatis, De fcî» qua în 
acceduut etiam ea, quae tune non sunt, si fuado sunt< 

esse soient : nec quae casu ibi fuerunt, 
legata existimantur. 

79. Celsus UB-. 9 Dîgestorum. 
Si chorus, aut familia legetur, période D» choro et 

est, quasi singuli homines legati sint. familia. 

$. 1. His verbis , quct ibtmobilia mea jye }e^te t quss 

erant, do lego, nummos ibi repositos, ibi mobilia mea 
ut mutui darentur, non esse legatos Pro- eruiU« 
culus : at eos , quos prœsidii causa repo
sitos habet ( ut quidam bellis civilibus 
factitassent , eos legato contineri : et 
audisse se rusticos senes ita dicentes, pe~ 
cuniam sine peculio jragilem esse ; pecu>-
lium appelantes ; quod prsesidii causa 
seponeretur. 

£. 2. Area legata, si insedificata medîo 
tempore fuerit, ac rursus area sit, quam,-

D« are» 
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quam lune peti non poterat, nunc tamen 
debetur. 

De servo legato. 

De eonjunctis. 

$. 3. Servns quoque legatus, si intérim 
manumittatur , et posteà servus factus 
sit, posteà peti potest. 

80. Idem lib. 35 Digestorum. 
Conjunctim heredes institui, aut con-

junctim legari, hoc est, totam heredita-
tem et tota legata singulis data esse, 
partes autem concursu fieri. 

81 . Modestinus lib. 9 Differentiarum. 
Desexiu Servis legatis etiam ancillas quidam 

deberi rectè putant : quasi commune no-
men utrumque sexum contineat. Ancillis 
verô legatis , masculos non deberi, nemo 
dubitat. Sed pueris legatis, etiam pueliae 
debentur. Ici non sequè, in puellis, pue-
ros contineri dicendum est. 

De muliere rel S- ' • Mulieribus verô legatis , etiam 
viro legatis. virgines debentur : sicuti viris legatis , 

etiam pueros deberi respondetur. 

Depecudiîms. $• 2- Pecudibus autem legatis, et bo-
ves, et caetera jumenta continentur. 

De armento. §• 3. Armento autem legato , etiam bo-
ves contineri convenit, non etiam grèges 
ovium et caprarum. 

De ovibus. §. 4. Ovibus legatis, neque agnos , ne-
que arietes contineri, quidam rectè exis-
timant. 

De oviumgrege. §. 5. Ovium verô grege legato, et 
arietes, et agnos deberi nemo dubitat. 

82. Idem lib. 9 Regularum. 
Servus, qui in fundo morari solitus 

erat, si fugerit, licet post mortem testa-
toris apprehendatur, tundo legato , ut 
instructus est, etiam ipse legato cedit. 

De fructibuj 
et cœtrrij, quœ 
-vice fructuum 
îunt. 

83. Idem lib. 6 Responsorum. 
Quod his verbis relictum est, Quidquid 

ex hereditate bonisve meis ad te peivene-
rit, cùm morieris, restituas : fructus, quos 
hères vivus percepit, item quœ fructuum 
vice sunt, non venire placuisse : nec enim 

quicquam 
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terrain un bâtiment qui depuis est détruit, 
en sorte qu'il ne reste que la place, cette 
place est due au légataire, quoiqu'il n'eût 
pas pu la demander quand elle étoit bâtie. 

3. Il en est de même d'un esclave légué 
qui a été affranchi, et qui depuis est r e 
tombé dans la servitude, le légataire peut 
le demander. 

80. Le même au lii>. 35 du Digeste. 
On peut faire des héritiers ou des léga

taires conjoints, c'est-à-dire laisser à chacun 
d'eux la succession entière ou le legs entier: 
de manière que la succession ou le legs ne 
soit partagé qu'autant que les héritiers ou 
les légataires se trouveront concourir. 

8 1 . Modestin au liv. g des Différences. 
Plusieurs pensent, avec raison , que le 

legs des esclaves mâles comprend celui des 
esclaves femelles, les deux sexes étant com
pris sous un nom commun. Néanmoins tout 
le monde convient que le legs des filles 
esclaves ne comprend point celui des es
claves mâles. Le legs des enfans esclaves 
comprend les jeunes filles esclaves, mais non 
pas réciproquement. 

i. Le legs des femmes esclaves comprend 
aussi celui des filles; de même que le legs 
des hommes esclaves comprend celui des 
garçons. 

2. Le legs des troupeaux comprend les 
bœufs et les autres bêtes de somme. 

3. Or le terme de grand troupeau com
prend bien les bœufs, mais non pas les petits 
troupeaux de moutons et de chèvres. 

4. Quelques-uns pensent que le legs des 
moutons ne comprend ni les agneaux ni les 
béliers. 

5. Mais il n'y a pas de doute que le legs 
d'un troupeau de moutons ne comprenne 
les agneaux et les béliers. 

82. Le même au liv. g des Règles. 
Lorsqu'un testateur a légué un fonds tel 

qu'il est garni, l'esclave attaché à ce fonds 
fait partie du legs , quoiqu'il en ait fuit du 
vivant du testateur, et qu'il n'ait été repris 
que depuis sa mort. 

85. Le même au liv. 6 des Réponses. 
Lorsqu'une testatrice a laissé un legs en 

ces termes, je charge mon héritier de ren
dre à sa mort à un tel tout ce qu'il aura 
recueilli de ma succession et de mes biens, 
les fruits perçus par l'héritier de son vivant, 

et 
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et ce qui tient lieu des fruits, ne font pas 
parlie de ce legs, parce qu'on ne peut pas 
prouver que la testatrice ait Piitendu char
ger son héritier de rendre même ces fruits. 

i. Un testateur laissant un fidéirommis à 
ses enfaiis les a substitués réciproquement, 
et a ajouté qu'après la mort du dernier ce 
Êdéicommis passeroit à leurs descendans. 
Comme il ne restoit après la mort du der
nier que son affranchi, on a demandé si 
cet affranchi devoit être admis au fidéicom-
mis ? J'ai répondu qu'il étoit incontestable 
que les affranchis de ceux à qui le fidéi-
commis avoit été laissé n'étoient pas compris 
sous le nom de leurs enfans. 

8/}. Javolénus au liv. 2 sur Cassais. 
Celui à qui un testateur a légué ce qu'il 

avoit à Rome , doit avoir aussi ce que le 
testateur a renfermé dans ses greniers hors 
de la ville pour l'y garder. 

85. Pomponius au liv. 2 sur Çuintus-
Mucius. 

Il a été décidé depuis peu par une cons
titution du prince , q u e , quoiqu'un testateur 
en léguant un certain effet n'ait pas employé 
le terme mon , si cependant il n'a entendu 
léguer cet effet qu'autant qu'il seroit sien , 
le legs ne vaudroit que de cette manière : 
en sorte qu'il faut plutôt faire attention à 
la volonté du testateur qu'à l'expression de 
ce mot mon. D'après cette constitution, on 
peut employer utilement cette distinction , 
quand le testateur lègue un certain effet 
pour être délivré sans délai, ce mot mon 
n'ajoute point de condition au legs ; mais 
s'il lègue un effet qui ne soit pas expres
sément désigné , par exemple mes vins, mon 
habit, ce mot mon est conditionnel : de ma
nière que le testateur n'est censé léguer que 
ce qui lui appartient. Je ne pense pas que 
ce sentiment puisse être défendu raisonna
blement, et je crois qu'il faut plutôt déci
der que le testateur est censé avoir légué 
l'habit, le vin, qu'il regardoit comme son 
vin, son habit. Et c'est en conséquence de 
ce sentiment qu'on a décidé que dans cette 
espèce le vin qui seroit devenu aigre feroit 
partie du legs, si le testateur l'avoit toujours 
gardé comme du vin. H n'y a point de doute, 
suivant moi, que lorsque le testateur s'est 
servi d'une formule relative au temps de sa 

Tome IV. 

FiDEicoiviMis. Liv. III. 497 
quicquam proponi, ex quo de lus qwoque 
restituendis testaliicem îogasse piobari 
potest. 

%. 1. Idem testa' r, qui liberîs fidei- Depouem. 
commissum relinquebat , substitutione 
inter eos facta expressif, utpost morlem 
extremi ad posleros eorwn pertineret. 
Quaero , cùm nemo alius sit, nisi libertus 
ejus, qui extremô mortuus est, an is ad 
fideicommissum admitti debeat ? Respon-
dit , posterorum appellatione liberos tan-
tummodô, non etiam libertos eorum, 
quibus fideicommissum relie tum est ,fidei-
commisso contineri, nequaquàm incer-
tuni est. 

84- Jcwolenus lib. 2 ex Cassr'o. 
Cui , quœ Romœ essent, legata sunt , De lus qu» sunt 

ei etiam quse custodiae causa in horreis lioiuss leg»1'»-
extra urbem reposita sunt, debentur. 

85. Pomponius lib. 2, ad Quinlum 
Mucium. 

Nuper constilutum est à principe, ut Deveil»o,menm. 
et non adjecto hoc , meum , si quis cor
pus alicui leget, et ita sentiat, ut ita de-
mùm praestetur, si suum s i t : ita vaiere 
legatum,ut appareat, magis sententiam 
legantis , non hoc verbum , meum, res-
piciendum esse. Et ideô elegans est illa 
distiuctio , ut quotiens certum corpus le-
gatur, ad prsesens tempus adjectum hoc 
verbum meum, non facial conditionem. 
Si vero incertum corpus legetur, veluti 
i ta, vina mea, vestem meam , videatur 
pro conditione hoc verbum esse mea : 
ut ea demùm, quse illius sunt, videantur 
legata. Quod non puto fortiter posse de-
fendi, sed potiùs et hîc vestem, vel vinum, 
quod suorum numéro habuerit , hoc le-
gatum esse .* sic enim responsum est, 
etiam quod coacuerit, vinum legato ce-
dere , si id vini numéro testator habuisset. 
Plané in mortis tempore collatum hune 
sermonem, vestem quœ mea erit : sine 
dubio pro conditione accipiendum puto. 
Sed et Stichum, qui meus erit, puto pro 
conditione accipiendum. Nec interesse, 
utrùm ita, qui meus erit: an ita, Si meus 
erit, utrubique conditionem eamesse. La-
beo tamen scribit, etiam in futurum tem
pus collatum hune sermonem, qui meus 
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erit, pro demonstratione aecipîeodui». 
Sed alio jure utimur. 

86. Procuhis lib. 5 Epistolarum. 
Delegato, Je- Si ita legatum est, domum , quœque 

muni , quœque mea (fo erunt, cùm moriar, nummos ad 
diem exactos à debitoribus, ut aliis no-
minibus collocarentur, non puto legatos 
esse. Et Labeonis distinctionem valdè 
probo, qui scripsit, nec quod casu abes-
set, minus esse legatum , née quod casu 
ibi si t , magis esse legatum. 

87. Paulus lib. 4 ad Legem Juîîam et 
Papiam. 

Quœ cominen- E t fideicommissum , et mortis causa 
J"a«ppe«»«o«w donatio appellatione legati continetur. 

88. Idem lib. 5 ad Legem Juliam et 
Papiam. 

De lan». Eana legaîa, vestem, quae ex ea faet*a 
sit , deberi non placet. 

De maieria. $- l- Sed et uiateria legata, navis, ar -
mariumve ex ea factum, non vindicetur. 

De nave. 

De massa. 

$. 2. NaVe aufem legata dissoluta, neï-
que materia, neque navis debetur. 

$. 3. Massa autem legata', scyphi ex ea 
facti, exigi possunt; 

8gi Idem lib. 6 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

De copjunctis. Re conjuncti videntur, non etiani ver-
bis, eùm duobus separatim eadém res le-
gatur. Item vefbis, non1 etiam re , Titio 
et Seio Jitndum cequis partibus dey lego : 
quoniam semper partes habent legatarih 
Prsefertur igitur omnimodô cseteris , qui 

L I V R E X X X I ï. 
m o r t , par exemple l'habit qui m'appartien
dra , le legs est conditionnel. Je pense la 
même chose de cetle formule, l'esclave 
Stichus qui m'appartiendra. Et je ne vois 
pas de différence entre ces deux formules, 
Stichus qui m'appartiendra, ou Slichus s'il 
m appartient : car toutes deux emportent 
également une condition. Cependant La-
béon écrit que cette formule relative à un 
temps futur , Stichus qui m'appartiendra, 
n'est employée que pour désignation. Mais 
son sentiment n'est pas suivi; 

86. Proculus au liv. 5 des Lettre?. 
Si un testateur fait un legs en cette ma* 

nière, je lègue à un tel ma maison et 0« 
qui s'y trouvera lors de ma mor t , je ne 
pense pas que l'argent que le testateur aura 
retiré de ses débiteurs pour le replacer sur 
d'autres fasse partie du legs. J'approuve fort 
la distinction de Labéon, qui écrit qu'un 
pareil legs n'est point diminué parce qu'un 
effet'se trouve par hasard hors de la maison, 
mais qu'il n'est pas augmenté non plus parce 
qu'un autre effet s'y trouve par hasard. 

87. Paul au liv. 4 sur la Loi Julia 
et Papia, 

On comprend sous le nom de legs les 
fidéicommis et les donations à cause de 
mort. 

88. Le même au liv. 5 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Si on a fait un habit de la laine qui a 
été léguée, cet habit ne sera pas dû au 
légataire. 

r. De même, si on lègue du bois d'où-*-
Vrâge , le légataire ne pourra pas demander 
le vaisseau , l'armoire qui aura été fait aves 
ce bois. 

2. Si le vaisseau qui a été légué est brisé, 
le légataire ne peut demander ni le vais
seau-, ni ' les pièces qui le composoient. 

5. Mais1 lorsqu'on a légué une masse de 
métal, le légataire peut demander les vases 
qui auront été faits avec la matière léguée. 

8g. Le même au liv. 6 sur la Loi Julia 
et Papia. 

Deux légataires sont joints ensemble par 
là chose même, et non par la phrase dont 
s'est servi le testateur quand il leur lègue 
séparément un même effet. Il sont joints 
ensemble par la même phrase et non par 
la chose j quand le testateur a dit , je lègue 
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à Titius et à Séius tel fonds par portions 
égales : car ces deux légataires ont dès le 
commencement chacun leur portion dans la 
chose. Le légataire qui est joint avec son 
collégataire par la même phrase et par le 
don de la même chose a la préférence sur 
tous les autres. S'il n'est joint à son colléga
taire que par le don de la même chose , il 
n'est pas préféré à ceux qui sont joints en 
même temps par la phrase et par la chose. 
Enfin s'il n'est joint que par la phrase et 
non par la chose (c'est-à-dire que le tes
tateur lui ait fait sa part ) , c'est une ques
tion de savoir si les autres conjoints lui se
ront préférés. Il paroît qu'il doit l'être aux 
autres conjoints. 

3 0 . Le même au liv. 7 sur la Loi Julia 
et Papi'a. 

Un legs est censé laissé nommément lors
qu'on connoît celui qui en est chargé, quoi
que son nom propre ne soit pas exprimé. 

9 1 . Papinien au liv. 7 des Réponses. 
Un testateur a laissé à sa fille, par forme 

de prélegs, des fonds de terre , avec ce qui 
restoit dû par les receveurs et les fermiers. 
Ce legs, par rapport à ce qui reste dû par 
les fermiers, ne comprend que ce qui res
toit par eux dû sur le revenu des terres, et 
dont il n'a pas été fait un nouvel emploi. 
Car si le testateur s'étoit fait payer de ses 
fermiers , et avoit placé l'argent sur des dé
biteurs du même endroit, dont il auroit les 
obligations dans son porte-feuille, il est cer
tain que ces sommes 11e seront pas comprises 
dans le legs de ce qui restoit dû par les rece
veurs et les fermiers, quand même le tes
tateur auroit voulu expressément que les r e 
ceveurs eux-mêmes appartinssent à sa fille. 

1. Ces paroles , je donne à Lucius-Titius 
tels fonds avec le logis, dans l'état où le tout 
se trouvera lors de ma mort, donnent lieu 
de croire que les ustensiles servant à l'ex
ploitation des fonds , et les meubles qui gar
nissent la maison sont dus au légataire ; mais 
il ne peut pas demander ce qui reste dû par 
les fermiers. 

2. Un père a légué à son fils une boutique 
de teinturier en pourpre avec les esclaves 
préposés au commerce, et les pourpres qui 
s'y trouveroient lors de sa mort. L'argent 
qui s'y trouvera résultant de la vente des 
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et re et verbis conjunctus est. Qnôd si re 
tantùm conjunctus sit , constat non esse 
potiorem. Si verô verbis quidem conjunc
tus sit, re autemnon : qusestionis est , an, 
conjunctus poti.or sit? Et niagis es t , ut et 
ipse praeferatur. 

go. Idem lié. 7 ad Legem Julîam 
et Papiam. 

Nominatim legatum accipiendum est, 
quod à quo legatum sit, intelligitur, licèt 
nouien pronunciatum sit. 

9 1 . Papînianus lib. 7 Responsorum. 
Prœdiis per praeceptionem filiae datis 

cum reliquis dct&rum et colonorum , ea 
reliqua videiïtur legata, quae de reditu 
prsediorum in eadem causa manserunt. 
Aiioquin pecuniam à colonis exactam , et 
in calendaiium in eadem regione versam, 
reliquis non contineri, neque colonorum, 
neque actorum , facile constabit ; tamctsi 
nominatim ac tores ad filiam pertinere yo« 
luit. 

De legato no* 
mùutim. 

De reliçim. 

$. r. Ex Ws verbis, Lucio Titio prmdia De prœdiis emn 
mea illa cum prœtorio , sicut à me in diem Praetcmo '.sl^ut • 

' . testatorc in diem 
moràs meœ possessa sunt, do, instiumen- mortis possessa 
tum rusticum, et omnia quae ibi fuerunt, s"nt-
quô domus fuisset instructior , deberi 
convenit ; colonorum reliqua non deben-
tur. 

§. 2. Pater filio labernam purpurariam De tabema 
cum servis institoribus et purpuris, quœ in Pu rPu i a r i» *«•» 
j . . . . ., . - ' , , ' •. 4T servis inst'torl-
diem mortis ejus ibi fuerunt, legavit. Neque bu» et purpura, 
pretia purpurae condita, neque débita, quae in diem 
neque reliqua legato contineri placuit. B M ' U f u e i u a U 
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De prœdîîç ai- S-3 . Titîo Seiana prœdia, sicuticompa-
cuti comparaia rata sunt, do lego. Cùm essent Gabiniana 
tun t# quoque simul uno pretio comparata, non 

sufficere solum argumentum emptionis 
respondi : sed inspiciendum , an litteris 
et rationibus appellatione Seianorum Ga
biniana quoque continentur, et utriusque 
possessionis confusi reditus, titulo Seia-
xiorum accepto lati essent. 

De domo legau. $. 4- Balneas legatae domus esse por-
tionem constabat. Quod si eas publiée 
prsebuit, ita domus esse -portionem bal
neas , si per domum quoque intrinsecùs 
adirentur , et in usu patrisfamiliae , vel 
uxoris nonnunquàm fuerunt, et mercedes 
ejus inter caeteras meritoriorum domus 
ratiouibus accepté ferebantur, et uno pre
tio comparât», vel instructae communi 
conjunctu fuissent. 

$. 5. Qui domum possidebat, hortum 
vicinum sedibus comparavit, ac posteà 
domum legavit. Si hortum domus causa 
comparavit, ut amœniorem domum ac 
salubriorem possideret , aditumque in 
eum per domum habuit, et œdium hortus 
additamentum fuit, domus legato conti-
nebitur. 

$. 6. Appellatione domus insulam quo
que injunctam doniui videri, si uno pre
tio cum domu fuisset comparata, et utrius
que pensiones simihter accepto latas ra
tionibus ostenderetur. 

De instrumen
tas et pccuiua. 

92. Pau lus lib. i3 Respon sorum. 
Si inthi Mœvia et Nigr'dia Jiliœ meœ lic-

redes erunt, tune Mœvia è medio sumita , 
prœcipito sibiaue haheto fundos meos il-
lum , et illuin cum casulis , et custodibus 
omnium horum Jundorum , et cum his om
nibus agris} oui ad conjunctionem cujus-
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pourpres, celui qui sera dû par les acheteurs, 
et ce qui restera dû par les esclaves préposés 
au commerce ne fera pas partie du legs. 

3 . Je donne à Titius le fonds Séien dans 
le même état où je l'ai acheté. Le testateur 
avoit acheté avec le fonds Séien le fonds Gabi-
nieu, tous les deux en même temps, et pour 
le même prix. (On a demandé si les deux 
fonds étoient dus au légataire?) J'ai répondu 
qu'il ne falloit pas seulement faire attention 
au titre d'acquisition, mais qu'il falloit voir 
par les lettres du testateur, et sur-tout par 
l'état ou registre qu'il tenoit de ses biens, si le 
fonds Gabinien étoit compris sous la dénomi
nation du fonds Séien, et si le testateur ayant 
confondu les revenus des deux fonds, les 
avoit tous portés sur le revenu du fonds Séien. 

4. On ne doute point que les bains ne fas
sent partie d'une maison léguée. Mais si le 
testateur les avoit rendus publics , ils ne fe
ront partie de la maison qu'autant qu'ils 
auront leur entrée par l'intérieur de l'édi
fice , qu'ils auront quelquefois servi à l'u
sage du père de famille et de sa femme, 
et que le père de famille aura porté dans 
ses comptes les loyers de ces bains avec 
ceux des autres appartemens de la maison, 
et qu'enfin la dépense que le testateur aura 
faite pour les acheter jet garnir , aura été 
comptée dans la dépense commune faite pour 
cette maison. 

5. Un particulier qui possédoit une mai
son , a acheté un jardin voisin ; ensuite il a 
légué la maison. S'il a acheté ce jardin par 
rapport à la maison, pour la rendre plus 
gaie et plus saine , et qu'il y ait fait une 
entrée par l'intérieur de sa maison, en sorte 
que ce jardin ait été ajouté à la maison, 
il fera partie du legs. 

6. Sous le nom de maison, on comprend 
aussi la pavillon joint à cette même maison , 
si le tout a été acheté pour un seul piix, et 
que le père de famille ait porté clans ses 
comptes les loyers de ces deux maisons dans 
un même article. 

q?.. Paul au liv. i3 des Réponses. 
Si mes filles Mae via et Nigictia me succè

dent, ma fille Maevia prendra sur la masse 
de ma sucession, et par piécipnt, tel et tel 
fonds, avec les petites chaumières qui y sont, 
et les gardes de ces fonds : de plus toutes les 
terres intermédiaires que j'ai achetées ou 



TRAITÉ DES LEGS ET DES 
acquises à quelqu'autre titre pour réunir en
semble ces fonds, et encore tous les esclaves, 
troupeaux, bêtes de somme, et tous les au
tres effets qui seront lors de ma mort dans 
ces fonds ou dans quelques-uns d'eux, et 
dans le meilleur état qu'ils se trouveront, 
tels en un mot que je les aurai possédés 
au jour de ma mort, et enfin tels qu'ils s'y 
trouveront renfermés. Dans un des fonds 
qui faisoient partie du prélegs , il y a une 
Chambre des archives où on a trouvé les ti
tres d'acquisitions de plusieurs esclaves, des 
actes concernant plusieurs fonds, différens 
contrats , des billets souscrits par des dé
biteurs. On demande si ces titres seront com
muns entre les deux héritières? J'ai répondu 
que , suivant l'exposé, les Contrats d'acqui
sitions et les obligations des débiteurs qui 
sout restés dans le fonds prélégué ne fai
soient pas partie du prélegs. 

i. Si un testateur a légué ses maisons en 
ces termes, je charge mes héritiers de donner 
à un tel les maisons que j 'occupe, avec les 
meubles et tout ce qui s'y trouvera, sans 
en rien excepter, le testateur n'est pas censé 
avoir légué l'argent comptant et les obliga
tions des débiteurs qu'on trouveroit dans 
ces maisons. 

93. Scêvola au liv. 3 des Réponses. 
Lucius-Titius a fait cette disposition dans 

son testament: Je défends à mon héritier d'a
liéner ma maison de la ville et celle des fau
bourgs. Sa fille, qu'il avoit instituée héritière , 
a laissé une fille qui a long-temps possédé 
ces maisons, et qui est morte laissant des 
héritiers étrangers à sa famille. On a demandé 
si ces maisons appartieudioient à Ju l ia ,qui 
étoit petite nièce du teslaleur Titius? J ai 
répondu que dans tout ce qu'on proposoit , 
on n'avoit rirn fait contre la volonté du tes
tateur, qui n'éloit quuïie simple défense sans 
fidéicommis. 

1. Je charge mes héritiers de rendre à ma 
femme Sempronia cent écus d'or que j ai 
empruntés d'elle. Sempronia a demandé en 
justice celte somme , comme lui étant d u e , 
et elle a été déboutée de sa demande. Ou 
demande si elle sera admise au fidéicommis? 
Ja i répondu que, suivant 1 exposé, on de-
voit l'admettre au fidéicommis, puisqu'il avoit 
paru que cette somme ne lui étoit pas due 
à d'autre titre. 
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que eorum Jundorum emptione, vel quo
libet alio casu obligerint : item cum omni-
busmancipiis,pecoribus, jumentis, cœteris-
que unwersis speciebus quœ in iisdemfun-
dis, quove eorum, cùm moriar, erunt, uti 
optimi maximique sunt, utique eos in 
die/n morlis meœ possedi, et {ut pleniùs 
dicam) ita uti cluduntur. In fundo autem 
uno ex his qui praslegati sunt, tabulaiium 
est, in quo sunt et complurium mancipio-
rum emptiones : sed et fundorum, et va-
riorum contractuum instrumenta, praete-
reà et nomina debitorum. Qusero, an 
instrumenta communia sint ? Respondi f 

secundùm ea quae proponuntur , instru
menta emptionum, item debitorum, quae 
in fundo piselegato remanserunt, non vi-
deri legato contineri. 

%. 1. His verbis, domibus legafîs,jfa?e/ 
heredurn meorum committo , uti sinantr 

eum habere domus meas in quibus habito, 
nullo omnino exceplo cum omni instru
menta , et reposais omnibus : non videri 
testatorem de pecunia numerata, aut ins-
tru mentis debitorum sensisse. 

g3. Scœvola lib. 3 Responsorum, 
Lucius Titius testamento suo cavit : Ne De aliénation* 

ulio modo prœdium suburbanum, aut do~ P ro l i 'bl ta ' 
mum hères alienaret. Filia ejus hères 
scripta heredem reliquit filiam suarn : 
quae easdem res diu possedit, et decedens 
extraneos hei edes instituit. Qusesitum est, 
an praedia pertinerent ad Juliam , quae 
Lucium Titiuin testatorem patruum ma-
jorein habuit? Respondit, nihil proponi 
contra voluntatem deruncti factum, quo 
mimis ad heredem pertineret, cùm hoc 
nu du m piaeceptum est. 

J>. r. Semproniœ mu/ieri meœ reddiju-
beo ab hereaibus meis cenlum aureos, 
quos mutnos acceperam. Quaesitum est , 
si hanc pecuniam, ut di'bitam Sempronia 
pe-tens victa sit , an fideicommissum petï 
possit ? Respondit, secundùm ea quae 
proponerentur , posse ex causa fideicom-
missi peli, quod apparuisset non fuisse' 
ex aha causa debituui. 

De con£-\5sïone 
deblti facla in 
tesUmeuto. 
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De prsdiis uti §. 2. Quidam prœdia legavit libertis, 

po«essa sunt, et adiectis his verbis: Uti à mepossessa sunt, 
quaecuriqm- îbi , ' ., . ' . ^ 
eiunt tempoi» 
moi tis. 

et qucecunque ibi eruuf, càm moriar. Quœ-
situm est , an mancipia quae in his praxlijs 
morata in dieni mortis patrisfamiliae fue-
runt operis rustici causa, vel alterius offi-
ciî, cœteraeque res qua? ibi fuerunt, ad 
legatarios pertineant ? Respondit, perti-
nere. 

Defratribaset g. 3. Quaesitum est, an, quod heredes 
«oronbus. fratribus' rogati essent restituere , etiam 

ad sorores pertineret ? Respondit, perti-
nere : nisi aliud sensisse teslatorem pro-
betur. 

lîefundocum §• 4- Collegio ï&hromm fundum cum 
txX-iiuti optimus syluis, qux. ei cedere soient, uti optimus 
aiaiiniusçuee»i. maximu$que esset, legavit. Quaero , an 

ea quoque in diem mortis ibi fuissent, id 
es t , fœnum, pabulum , palea , item ma-
chinae , vasa vinaria, id est, cuppae, et 
dolia quee in cella defixa sunt, item gra-
naria , legata essent ? Respondit, non 
rectè peti quod legatum non esset. 

D« eoWede in g. 5. Ex parte dimidia herede instîtuto, 
pieaul*1* reCi" P e r P r œ c e p t i ° u e m fundum legavit, et ab 

«0 ita petiit : Veto, uti velis coheredem libi 
recipere injiindo Juliano meq, quem can-
pliùs te recipera jussi, Clodium Veruin 
nepotem meum, cognatum tuum. Queero, 
an pars fundi ex causa fideicommissi ne-r 
poti deberetur? Respondit ; deberi. 

«)4- Valens lib. 2 Fideicommissorum. 
De petitione, ï s <jui complures libertos relinquebat, 

ne fundus de no- tribus ex his fundum legaverat, et petie-
îiune testatoris XsX ,ut curarent.ne de nomine suo exiret. 
exeat. m * 'i • 

Quœreoat, ex tribus qui prunus mone-
batur , utrùmutr ique, vel alteri ex his, 
qui sibi in legato conjuncti essent, relin-
quere partem suam deberet : an possit 
vel alii conliberto suo eam relinquere ? 
Plaeuit, etsi voluntatis queestio esset, sa
lis illum facturum , etsi alii reliquisset. 
Quùd si nulli dedisset, occupantis , an 
omnium conlibertorum ; et num eorum 
tantùm, quibus pariter legatum esset, pe-
t i to ikleicommissi esset, dubitabalurFEt 
Julianus rectè omnibus deberi putavît. 

2. Uu particulier a légué des fonds de 
terre à ses affranchis, en ajoutant ces ter
mes : Tels que je les ai possédés, avec ce 
qui s'y trouvera lors de ma mort. On a de
mandé si les esclaves qui étaient restés dans 
ces fonds jusqu'à la mort du testateur, pour 
les cultiver ou pour y exercer d'autres em
plois , étoient dus aux légataires avec les 
autres effets qui s'y trouveroient ? J'ai r é 
pondu qu'ils leur étoient dus. 

3 . On a demandé si le fidéicommis dont 
les héritiers étoient chargés envers leurs 
frères appartenoit aussi à leurs sœurs? J'ai 
répondu qu'il leur appartenoit, à moins que 
la volonté du testateur n-e fût contraire. 

4. Je lègue à la communauté des forge
rons tel fonds, avec les bois qui en dépendent, 
dans le meilleur état où il se trouvera. On a 
demandé si cette communauté pouvoit récla
mer ce qui se trouvoit dans le fonds au temps 
de la mort , par exemple le foin, l'avoine , 1» 
paille, les machines, les vaisseaux à mettre 
le vin, comme cuves, tonneaux qui y sont at
tachés ? J'ai répondu qu'on avoit mauvaise 
grâce à demander ce qui n'étoit pas légué. 

5. Un testateur ayant institué un héritier 
pour moitié, lui a légué un fonds par pré-
ciput, et ensuite il lui a adressé ces pa
roles : Je vous prie de recevoir pour votre 
cohéritier dans le fonds Julien, que je vous 
ai donné outre votre portion, Clodius-Vé-
rus , mon petit-fils et votre parent. On de
mande si la moitié du fonds est due au petit-
fils à titre de fidéicommis ? J'ai répondu 
gu'elle lui étoit due. 

t)4. Valens au liv. 2 des Fidéicommis. 
Un patron qui laissoit plusieurs affran

chis , a légué à trois d'entr'eux un fonds , et 
les a chargés d'avoir soin que ce fonds ne 
changeât point de nom. On a demandé si 
celui des affranchis qui viendroit à mourir 
le premier devroit rendre sa part aux deux 
affranchis ses collégataires , ou à l'un d'eux, 
ou s'il ne pourroit pas la laisser à un autre af
franchi du même patron ? Quoique la dé
cision de cette question dépende de la con-
noissauce de la volonté du testateur , on a 
néanmoins décidé que cette volonté seroit 
exécutée, même quand cet affranchi remet-
troit sa part à un autre affranchi qu'à ses 
deux collégataires. Dans le cas où il ne l'au-
roit laissée à personne, on a douté si la 
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demande du fidéicommis appartiendrait à 
l'affranchi le plus diligent, ou à tous les af
franchis du môme patron, ou seulement aux 
deux qui ont reçu le legs? Et Julien a dé
cidé avec raison que cette demande appar-
tiendroit à tous les affranchis. 

q5. Marcien au liv. 2 des Fidéicommis. 
Je charge mon héritier, quel qu'il soit, 

d'acquitter les sommes que je laisserai, à quoi 
qu'elles se montent. Ariston décide que cette 
disposition comprend aussi les choses cor
porelles que le défunt aura laissées, comme 
les fonds de terre, les esclaves, les habits, 
l'argenterie ; parce que ces termes, à quoi 
qu'elles se montent , ne doivent pas être 
rapportés seulement à "l'argent comptant, 
comme on le voit dans le legs de dot et dans 
les stipulations qui interviennent dans le cas 
de vente des droits successifs; et pareil
lement le terme de sommes doit s'interpréter 
comme on le fait dans les cas ci-dessus rap
portés. Ce sentiment est d'ailleurs conforme 
à la volonté du testateur , qu'on doit sur-tout 
considérer dans les fidéicommis. En effet, il 
n'est pas probable qu'après ce préliminaire, 
le testateur auroit laissé des effets corporels, 
s'il n'eût entendu charger son héritier que 
d'acquitter les legs faits en aigent comptant, 

qfi. Gaïus au liv. 2 des Fidéicommis. 
Tit ius , institué pour moitié, est chargé 

de remettre la succession à Maevius, et sort 
cohéritier est chargé envers lui de lui r e 
mettre sa portion ou partie de sa portion. 
On a demandé si Titius seroit obligé de ren
dre à Meevius, outre sa moitié, la part qu'il 
recevroit de son cohéritier à titre de fidéi
commis? L'empereur Antonin, consulté sur 
cette question» a décidé qu'il ne devoit pas 
rendre cette dernière pa r t ; parce que les 
legs et les fidéicommis ne sont point compris 
sous le nom de succession. 

97. Paul au liv. a des Décrets. 
Un certain Osidius a institué pour son 

héritière sa fille Valérienne ; il a donné la 
liberté à Antiochus, son homme d'affaires, 
et lui a légué certains fonds, son pécule, 
et ce qui restoit dû tant par lui que 'par 
les fermiers. Le légataire présentait la preuve 
de ce qui restoit dû tant par lui que par les 
fermiers , par un écrit de la main même du 
testateur. Et cet écrit contenoit en outre ces 
paroles : Il y a de plus des choses dont mon 
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Us summas. 

<j5. Marcianus lib. a Fideicommissorum. 
Quisquis mihi hères erit, damnas esta interprétât^ 

dare , fideique ejus committo , uti det •«•borum, c[u»n-
quantas summas dictavero, dedero. Aristo 
res quoque corporales contineri ai t , ut 
prœdia, mancipia, vestem ,argentum : quia 
et hoc verbum quantas, non ad numera-
tam duntaxat pecuniani referri, ex dotis 
relegatione t et slipulationibus emptœ he-
reditatis apparet ; et summœ appëllatio 
similiter accipi deberet, ut in his argu
ments , quse relata essent, ostenditur. 
Voluntatem praelereà defuncti, quse ma
xime in fideicommissis valeret , ei sen-
tentise suffragari. Neque enim post eani 
prsefationem adjecturum testatorem fuisse 
res corporales, si duntaxat pecuniam nu-
meratam prseslari voluisset. 

q6. Gaius lib. 2 Fideicommissorum. 
Si Titius ex parte hères rogatus sit De hei?ait»t» 

Mœvio hereditatem restituera, et rursus resiiiuenda» 
Titio coheres ejus rogatus sit partein 
suam ,- aut partis partem restituera : an 
hanc quoque partem quam à coherede 
ex fîdeicommisso recipit , Titius resti-
tuere Maevio. debeat? Divus Antoninus 
consultus rescripsit non debere resti
tuera : quia hereditatis appellatione, ne-
que legata , neque fideicommissa coûte-
nentur.. 

97. Paulus lib. a Decretorum. 
Osidius quidam, instituta filia Vale- De rsliquis. 

riana herede , actori suo Antiocho data 
libertate , prœdia certa et peculium et re -
liqua , relegaverat, tam sua , quàm colo-
norum. Legatarius proferebat", manu pa-
trisfamiliae reliquatum, et tam suo quàm 
colonorum nomine . Item in eadem scrip-
tura adjectum in hune modum.: Item quo
rum rationem reddere debeat, scilicet quœ 
in cond'ito habuerat paterfamilias , fvu-
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menti, vint, et cœterarum rerum.Quse ab 
ipsa liber tus petebat, et ex reliquis esse 
dicebat, et apud praesidem obtinuerat. 
E x diverso cùm diceretur , réliqua co-
lonorum ab eo non peti, nec propria : 
diversam autem causam esse eorum 
quae in condito essent. Imperator inter-
rogavit partemlegatarii, quœrendi causa: 
pone , inquit, in condito centies aureo-
rum esse, quaî in usum sumi solerent : 
diceres totuin , quod esset relictum in 
arca deberi? Et placuit reclè appellasse. 
A parte legatarii suggestum est, qu&dam 
à colonis post mortem patrisfàmiliae exac-
ta. Respondit , hoc quod post mortem 
exactum f'uisset, reddendum esse lega-
tario. 

t)8. Idem lib. singularï de Forma 
testamenti. 

De verbo, hère». Si plures gradus sint heredum, et scrip-
tum sit, hères meus dalo : ad omnes gra
dus hic sermo pertinet : sicuti haec verba, 
quisquis mihi hères erit. ltaque si quis 
relit non omnes heredes legatorum prees-
tatione onerare, sed aliquos ex his , no-
roinatim damnare débet. 

99. Idem lib. singuîari de Instrumenta 
significatione. 

De mancïpiis Servis urbanis legatis, quidam urbana 
nrbanis et rusti- m a n c j p j a n o n i o c o > s e d opère séparant : 

ut licèt in piœdiis rusticis sint, tamen si 
opus rusticum non faciant, urbani viden-
tur. Dicendum autem est, quôd urbani 
intelligendî sunt, quos paterfamilias inter 
urbanos adnumerare solitus sit. Quod 
maxime ex libellis familiae , item cibariis 
deprehendi poterit. 

$.f. 
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homme d'affaires me doit compte, savoir 
celles que j ai renfermées pour mon usage, 
comme blé , vin et autres choses. L'affran
chi légataire demandait aussi ces mêmes 
choses, comme faisant partie de ce qui ies-
toit dû par lui; et ayant proposé celte de
mande devant le président de la province, 
on avoit jugé en sa faveur. Ses adversaires 
lui réponcloient qu'ils ne lui demandoient 
pas ce qui restoit dû par lui ou par les fer
miers, mais ils soutenoient que les choses 
que le testateur avoit renfermées n'étoient 
pas du nombre de celles dont il pouvoil être 
reliquataire. L'empereur interrogea le léga
taire ou son défenseur, et lui demanda iio-
niquement, supposez, dit-il, que le testa
teur eût gardé une somme de cent mille 
écus d'or pour s'en servir au besoin, pré
tendriez - vous que cette somme qui seroit 
dans son coffre vous appartînt? Et l'empe
reur a jugé en faveur des appellans. Le lé
gataire a encore exposé que , depuis la mort 
du testateur , les héritiers avoient exigé des 
sommes dues par les fermiers. On a décidé 
que ce qui avoit été exigé des fermiers de
puis la mort du testateur devoit être rendu 
au légataire. 

98. Le même au liv, unique de la Forme 
des ttsstamens. 

S'il y a plusieurs degrés d'héritiers ins
titués et substitués, et que le testateur ait 
di t , je charge mon héritier de donner, cette 
formule s'adresse à tous les degrés d'héri
tiers : de même que cette formule, je charge 
mon héritier quel qu il soit. Ainsi, si un 
testateur ne veut pas que tous ses héritiers 
soient chargés des legs, mais seulement quel
ques-uns d'entre eux, il doit les en charger 
nommément. 
99. Le même au liv. unique de la signification 

du mot Instrument. 
Lorsqu'un testateur a légué ses esclaves 

de ville, il y a des jurisconsultes qui, pour 
distinguer les esclaves de ville des autres , 
ne font point attention au lieu de le' -r ré
sidence, mais à leurs emplois : en sonc que 
si les esclaves sont à la campagne, et que 
néanmoins ils ne soient point occupés à des 
travaux rustiques , ils les réputent esclaves 
de ville. Mais il faut dire que, par esclaves 
de ville, on entend ceux que le père de 
famille a tenu au nombre de ses esclaves 

de 
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de ville; ce qu'on peut découvrir aisément 
par le registre qu'il tenoit de ses esclaves, 
et par la manière 4dont il les nourrissoit. 

i . On peut douter si les esclaves occupés 
à la chasse sont esclaves de ville ou de 
campagne. Mais on doit les réputer être de 
l'endroit où demeuroit le père de famille et 
où il les nourrissoit. 

2. Les esclaves muletiers sont du nombre 
des esclaves de ville, à moins que le tes
tateur ne les occupât à des travaux rus
tiques. 

3. Quelques-uns pensent qu'un enfant né 
d'une esclave de ville, qu'on a envoyé à 
la campagne pour y être nourr i , n'est pen
dant ce temps ni esclave de ville ni esclave 
de campagne. Ne pourroit-on pas dire qu'il 
doit être mis au nombre des esclaves de 
ville? Ce sentiment paroît plus juste. 

4. Lorsqu'un testateur a légué ses porte-
litières, s'il a un esclave qui soit en même 
temps porte-litière et cuisinier, il est dû au 
légataire. 

5. Si un testateur lègue à l'un des esclaves 
nés dans sa maison, et à l'autre ses escla
ves courriers, et qu'il s'en trouve un qui soit 
en même temps né dans la maison et cour
r ier , il sera dû au légataire des esclaves 
courriers, parce que l'espèce déroge tou
jours au genre. S'il ne s'agit que de deux 
esclaves qui soient du même genre ou de 
la même espèce, ils sont ordinairement com
muns entre les deux légataires. 

100. Javolénus au liv. a des Postérieurs 
de Labéon. 

Cette formule, je charge mon héritier de 
rendre à Lucius-Titius mon esclave Stichus, 
ou mon héritier rendra mon esclave Stichus, 
forme un legs valable, suivant Cascellius , 
dont le sentiment est approuvé par Labéon. 
En effet celui qui est chargé de rendre est 
par-là même chargé de donner. 

1. Un testateur a laissé à quelqu'un deux 
statues de marbre ; ensuite il a légué au 
même tout le marbre qu'il avoit. Cascellius 
pense que de toutes les statues de marbre 
qu'a laissées le testateur, il n'en sera dû 
que deux au légataire. Ofilius , Trébatius 
sont d'un sentiment contraire. Labéon em
brasse le sentiment de Cascellius , que je 
regarde aussi comme le meilleur; parce que 
le testateur ayant déjà légué deux statues, 

Tome IV. 

%. 1. Venatores et aucupes utrùm in 
urbanis, an in rusticis contineantur , po-
test dubilaii. Sed dicendum est , ubi pa-
terl'amilîas moraretur, et hos alebat, ibi 
eos mimera ri. 

$. 2. Muliones de urbano ministerio 
sunt : nisi propter opus rurestre testator 
eos destinatos habebat. 

%. 5. Eum, qui natus est ex ancilla ur-
bana , et missus in villam nutriendus, in
térim in neutris esse quidam putaut. Vi-
deamus, ne in urbanis esse intelligatur ? 
Quod magis placet. 

%. 4. Servis lecticariis legatis , si idem Si idem s'n 
lecticarius sit et cocus, accedet legato. kct]«rius et co-

' ° eus, 

£ . 5 . Si alii vernae, alii cursores legati Vel verna 
sunt, si quidam et verme et cursores sint, cursor, 
cursoribus cèdent : semper enim species 
generi derogat. Si in specie aut in génère 
utrique sint, plerunque communicabun-
tur. 

100. Javolénus lib. 2 ex Posterioribus 
Labeonis. 

Hères meus damnas esto Lucio Titîo 
Stichum servum meum reddere : vel ita, il-
lum servum meum UU reddito. Cascellius 
ait deber i , neque id Labeo improbat : 
quia qui reddere jubetur, simul et dare 
jubetur. 

Deyerbo, retU 
dere. 

g. 1. Duœ statuse marmoreae cuidam De dmLm«ta-
nominatim, item omne marmor erat le- tu is m a r r ç o r e , s < 

-vr 11 i i «' omm mar— 
gatum. JNullam statuam marmoream, prse- m o r e tegatii. 
ter duas, Cascellius putat deberi. Ofilius, 
Trébatius contra. Labeo Cascellii sen-
tentiam probat : quod verum puto ; quia 
duas statuas legando, potest videri non 
putasse in marmore se statuas legare. 

64 
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Defactit.pa- $. 2. Vxorimeœ vestem, munrJum mu-
ratH^ue uxorij Uebrem, oriiamento omnia, aurum, argen-
*ausa' tum, quod ejus causa factum, paratuin-

que esset, omne do /ego. Trebatius haec 
veiba , quod ejus causa factum paratum-
que est, ad aurum et argentum duntaxat 
referri putat. Proculus ad omnia. Quod 
et verum est. 

Devasi». §. 5. Cui Cormthia vasa legata essent, 
et fckaut (id est, bases seujulcra) quoque 
eorum vasorum collocandorum causa pa
rafas deberi, Trebatius respondit. Labeo 
autem id non probat, si eas (ikauf testator 
numéro vasorum habuit. Proculus veiô 
rectè ait, si aenese quidem sint non autem 
Coriullùee, non deberi. 

De testudiueî». g. 4. Cui testudlnea legata essent , ei 
lectos testudineos pedibus inargentalos 
deberi , Labeo , Trebatius responderunt. 
Quod verum est. 

101. Scœvolalib. 16 Di'geslorum. 
De prœdiis le- Qui habebat in provincia, ex qua oriun-

gatis a** x«*r«- ^us e r a j ^ p r 0pria prsedia , et alia pignori 
qulcunçlue p"*4 Si^1 data, ob débita, codicillis ita scripsit, 
«ideo. TH yhVXvrd.7» /M 'TTttl^'tAt /SKA0(̂ «/ \ii 70. p'-p» 

rtiiVîïr cPoSwai : ktyopÇa «JT» yji^i'J- 'Tt'jvld., OSA 
h Si/f ICI. Kwltiu.a.1, avy irÀity lois hiaiv BOOKW-
/Ad,MV , échoit , KdLfWOÎf j CÏ7rO$'.T0tf, Ka7a.aKtvx.7t 
<ïïkvo.K' Id est, suavissimœ patriœ meœ volo 
in partent suant dari, et ipsi separalint ad-
judico prtedia omnia, quœcunque in Sjria 
possideo, cum omnibus in eis existentibus, 
et pecoribus et servis, etfructibus, et usu 
consumptilibus et apparatu omni, Quaesi-
tum est, an etiam prœdia, quse pignori 
habuit , testator patriœ sua; reliquisse vi-
deatur ? Respondit , secundùm ea qua; 
proponerentur , non videri relicta : si 
modo in proprium patrimonium, quod 
ferè cessante debitore fit, non sint r e -
dacta. 

De funJo ita $• i • Peto Jundum meum , ita uti est, 
vti c»t. atumnx meœ dari. Qusesituiu est , an 

fundo et reliqua colonorum, et mancipia, 
si qua mortis tempore in eo fundo fuerint, 
debeanlur ? Respondit, reliqua quidem 
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on doit croire qu'en léguant ensuite le mar
bre qu'il avoit, il n'a pas entendu léguer 
davantage des statues. 

7. Je donne et lègue à ma femme ses 
habits, ses parures, tous les bijoux, l'or, l'ar
genterie faits et destinés pour elle. Treba
tius pense que ces dernières paroles, faits 
et destinés pour elle, ne sont relatives qu'à 
1 or et à largenterie. Proculus pense qu'elles 
sont relatives à tout ce dont le testateur a 
parlé : et ce sentiment est juste. 

5. Trebatius est d'avis que celui à qui 
un testateur a légué des vases de Corinthe , 
doit aussi avoir les pieds sur lesquels ces 
vases sont posés. Labéon ne pense pas de 
même , sur-tout si le testateur a regardé ces 
pieds mêmes comme des vases de Corinthe. 
Néanmoins Proculus décide avec raison, 
que si les pieds ne sont pas de Corinthe, 
mais de quelque métal, ils ne sont point dus 
au légataire. 

4. Celui à qui le testateur a légué ses 
meubles faits en forme de tortue , doit avoir, 
suivant Trebatius et Labéon, les lits faits 
dans cette forme et dont les pieds sont cou
verts d'argent. Ce sentiment est juste. 

101. Scévola au liv. 16 du Digeste. 
Un particulier avoit dans sa province ori

ginaire des fonds de terre à lui apparte-
nans , et d'autres qui lui avoient été engagés 
par des débiteurs ; il a fait en grec un co
dicille dont voici la teneur: Je veux qu'on 
donne à ma chère patrie pour sa part , et 
je lui adjuge séparément, tous les fonds que 
je possède en Syrie, avec tout ce qui s'y 
trouvera, troupeaux, esclaves , fruits , pro
visions , meubles. On a demandé si ce tes 
tateur devoit être censé avoir légué à sa 
patrie les fonds qui lui avoient été donnés 
en gage ? J'ai répondu que, suivant l'exposé, 
il n'étoit pas censé les lui avoir donnés, à 
inoins que ces fonds n'aient été" confondus 
dans son patrimoine, ce qui peut arriver 
lorsque le débiteur néglige de payer. 

1. Je charge mes héritiers de donner à 
celle qui m'a élevé tel fonds, en l'état où 
il se trouve. On a demandé si ce legs com-
prenoit ce qui restoit dû par les fermiers, 
et les esclaves qui se trouveroient dans ces 
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fonds au temps de la mort du testateur ? 
J'ai répondu que ce qui restoit dû par les 
fermiers ne faisoit pas partie du legs, mais 
que tout le reste paroissoit renfermé dans 
ces paroles, en l'état où il se trouve. 

102. Le même au liv. iy du Digeste. 
Je donne et lègue à ma femme les sa

coches dont je me sers en voyage, et tout 
ce qui y sera renfermé, aussi bien que les 
créances écrites de ma main sur un petit 
registre, et dont je n'aurai pas exigé le mon
tant lors de ma mort , encore bien que ces 
créances aient été portées sur mes comptes, 
et que j'aye fait passer les billets à mes gens 
d'affaires dont j'aurai reçu le montant. Ce 
testateur, prêt à partir pour Rome , a mis 
dans ses sacoches les billets de ses débiteurs 
et une somme d'argent comptant. Après avoir 
dépensé cet argent, il est retourné au bout 
de deux ans dans sa patrie, et a mis dans 
ses sacoches d'autres billets qui étoient des 
titres d'acquisitions de terres qu'il avoit ache
tées depuis, et une somme d'argent comp
tant. On a demandé si le testateur n'étoit 
censé avoir légué que les billets qu'il avoit 
mis dans ses sacoches depuis son retour ? 
J'ai répondu que , suivant l'exposé, on ne 
devoit point à la femme les effets qui se 
trouvoient lors de la mort dans les saco
ches du testateur, et qui n'étoient point por
tés sur le petit registre écrit de sa main. On 
a demandé encore si , parce que le testa
teur avoit mis dans ces sacoches les titres 
d'acquisitions qu'il avoit faites de certains 
fonds, ces fonds étoient dus à la femme ? 
J'ai répondu qu'on ne voyoït pas clairement 
quelle avoit été l'intention du testateur par 
rapport à ces fonds ; mais que si le testateur 
avoit renfermé ces titres dans ses sacoches, 
afin que sa femme à qui il les avoit léguées 
eût par-là même la propriété de ces fonds, 
ces fonds lui seraient dus. 

r. Un père de famille a fait le legs sui
vant : Je donne et lègue les deux plats sans 
gravure que j'ai achetés dans la place des 
ciseleurs. Ce testateur avoit bien acheté dans 
la place des ciseleurs des plats, mais qui 
n'étoient pas sans gravure , et il avoit fait 
son testament tioi.s jours avant sa mort. On 
a demandé si ces plats qu'il avoit achetés 
dans la place des ciseleurs appartiendraient 
au légataire , vu qu'il n'en avoit point acheté 

FIDEICOMMIS. LlV. III. S07 

colonorum non esse legata : caetera verô 
videri illis verbis, ita uh est, data. 

10s. Idem lib. 17 Digestorum. 
His verbis legavit : Vxori meœ lateralîa . D c 'a4«a'il>n» 

n . , . , . » . . . . viatoriis, et ou d-

mea viatona , etquidquid in rus conaitum <jUid iB tlls ^ o u -

erit, quœ membranulis mea manu scriptis ditument. 
continebuntur, nec ea sint exacta, cùm 
moriar, licèt in rationes meas translata 
sint, et cautiones ad actorem ineurn trans-
tulerim. Hic chirographa debitorum, et 
pecuniam , cùm esset profecturus in u r -
bem, in lateralibus condidit, et chirogra-
phis exactis, quam pecunia erogata, r e -
versus in patriam postbiennium, alia chi
rographa prsediôrum, quae posteà com-
paraverat, et pecuniam in lateralia con
didit. Quaesitura est, an ea tantum videa-
tur nomina ei legasse , quœ posteà rerer-
sus iu hisdem lateralibus condidit ? Res-
pondit, secundùm ea quœ proponeren-
tu r , non deberi, quae mortis tempore in 
his lateralibus essent, et membranis manu 
ejus scriptis continerentur. Idem quœsiit, 
an , cùm emptiones praediorum in hisdem 
lateralibus condiderat , prsedia quoqu* 
legâto cédant? Respondit, non quidem 
manifesté apparere , quid de praediis sen-
sisset : verùrn si ea mente emptiones ibi 
haberet, ut his legatarise datis, proprietas 
praediorum praestaretur , posse defendi, 
praedia quoque deberi. 

%, 1. Paterfamilias ita legavit : Lances De falsa rfe-
numero daas levés, quas de s'gillaribus. n»»>»si''»l»<"">' 
end, dari volo. Is de sigillaribus le\es 
quidem non emerat, lances autem emp-
tas habebat, et dictaverat testamentum 
ante triduum quàmmoreretur. Ouœsitum, 
est, an hap lances, quas emptas de sigil-
laribns habuit, legato cédèrent, cùm nul-
las alias de sigiliaribus emerit, nec lega-
verit ? Respondit, secundùm ea quœ pro-
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ponerentur, deberi eas , quas de sigilla-
ribus emisset. 

Demilîtia. g. 2. Alumno praecepit militiam emi 
his verbis : Sempronio alumno meo l'ÎUid 
et illud ; et cùm per triaient lice bit, mili
tiam illam eu m introitu comparari volo : 
huic quoque omnia intégra. Qnœsilum 
est, si Sempronius eam militiam sibi com-
paraverit, an pretium ejus , sed et id , 
qnod pro introitu erogari solet, ex causa 
fideicommissi ab heredibus consequi pos-
sit ? Respondit, secundùm ea quœ propo-
nerentur, posse. 

%. 3. Idem testator liberto militiam his 
veibis legavit, Seio liberto meo militiam 
do lego illam, quam militiam et testator 
habuit. Quresitum est, an onera omnia et 
introiius mililiœ ab herede sint danda ? 
Respondit, danda. 

io3 . Idem lib. singularl Qucestionum 
publiée tractatarum. 

De legatis te- ç>\ pater exheredato filio substituit he-
puiiUlV^exhere- r e c ^ e m extraneum, deinde ille extraneus 
dati. hune filium heredem instituit, et hères 

factus intra pubertatem decedat : puto, à 
substituto ei filio omninô legata prœstari 
non debere : quia non directe , sed per 
successioneni ad filium hereditas patris 
pervenit. 

%. 1. Plus ego in fratre, qui cùm hères 
extitisset patri, exheredatum fratrem he
redem instituit, accepi, substitutuin ejus 
légatum non debere : ac ne quidem si 
intestato fratri successerit, quia non 
priacipaliter , sed per successioneni bona 
î'ratris ad eum perveneruut. 

d'autres dans cette place , et qu'il n'avoit 
légué queceux-là? J'ai répondu que, suivant 
l'exposé, le légataire de voit avoir les plats 
que le testateur avoit achetés dans la place 
des ciseleurs. 

2. Un testateur a ordonné qu'on achetât 
à un jeune homme qu'il avoit élevé une 
charge militaire , en cette sorte : Je lègue 
à Sempronius telle et telle chose; et quand 
il aura l'âge, je veux qu'on lui achète une 
charge militaire, et qu'on paye sa bien
venue , et tout ce qu'il en coûtera à cet 
égard. On a demandé s i , dans le cas où 
Sempronius auroit acheté l u i -même cette 
charge militaire , il pourroit demander aux 
héritiers , en vertu du fidéicommis, ce qu'on 
a coutume de dépenser en pareil cas pour 
sa bienvenue? J'ai répondu que , suivant 
l'exposé, il pourroit le demander. 

3. Le même testateur a légué une charge 
militaire à son affranchi en ces termes : Je 
donne et lègue à Séius, mon affranchi, telle 
charge militaire, laquelle charge avoit été 
remplie par le testateur lui-même. On a de
mandé si l'héritier devoit payer à l'affran
chi tous les frais, ensemble ceux d'entrée 
ou de bienvenue? J'ai répondu qu'il devoit 
les lui payer. 
io5 . Le même au liv. unique des Questions 

traitées en public. 
Un père ayant déshérité son fils, a ins

titué un héritier étranger ; ensuite ce même 
héritier étranger a institué pour son héritier 
le fils du testateur, lequel, après avoir ac 
cepté la succession, est mort avant l'âge de 
puberté. Je pense que celui qui est subs
titué pupillairement au fils exhérédé ne doit 
en aucune façon être chargé des legs faits 
par le testateur son père, par la raison que 
la succession du père n'est pas parvenue au 
fils directement, mais parce qu'il a été hé 
ritier de l'héritier de son père. 

1. J'ai appris moi-même que dans le cas 
où un frère héritier de son père auroit ins
titué son frère exhérédé , celui qui est subs
titué pupillairement au fils exhérédé ne doit 
pas les legs , ni même dans le cas où ce 
frère exhérédé auroit succédé à son frère 
ab intestat; parce que les biens de son père 
ne lui sont pas venus directement, mais qu'il 
les a seulement trouvés dans la succession 
de son frère. 
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2. Un fils a été institué par son père pour 
un douzième, il a été chargé de legs, et 
a reçu un substitué ; ensuite son autre frère 
étant tombé dans le cas de l'édit, la suc
cession a été partagée entre les deux enfans 
par le droit prétorien. On a demandé si 
celui qui étoit substitué paieroit les legs dont 
il étoit chargé sur le douzième ou sur la 
moitié de la succession? 11 est plus juste 
qu'il en soit tenu jusqu'à concurrence de la 
moitié de la succession. 

3. Par la raison contraire, si ce fils eût 
été institué pour les trois quarts, et qu'étant 
tombé dans le cas de l'édit, il ne reçoive 
plus que la moitié de la succession par le 
droit prétorien, le substitué ne devra plus 
les legs que jusqu'à concurrence de cette 
moitié : car, de même que les legs sont aug
mentés lorsque la portion qu'on tient du 
droit prétorien est plus forte, ils sont di
minués quand cette portion est moins forte. 

FIDÉICOMMIS. LlV. III. 5og 
§. a. Si filius ex uncia hères institutus 

sit, et ab eo legata data sint, habeat et 
substitutum : deinde commisso edicto per 
alium filium, accepit partis dimidiae bo-
norum possessionem : substitutus ejus 
utrùm ex uncia legata prsestat, an verô 
ex semisse ? Et verius est, ex semisse : 
sed ex uncia , omnibus : ex reliquis , libe-
ris et parentibus. 

§. 3. Contra quoque si ex dpdrante 
institutus , commisso edicto, semissem 
acceperit bonorum possessionem , ex se
misse tantùm legata substitutus debebit : 
quomodo enim augetur, ubi ampliùs est 
in bonorum possiessione j sic et ubi minus 
est, deducitur. 

De bonorum 
pos'essionc cou* 
tra tabulas. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 
L I B E R T R I G E S I M U S T E R T I U S . 
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LIVRE TRENTE-TROISIÈME. 

T I T R E P R E M I E R . 

D E S L E G S 

ET DES F I D É I C O M M I S A N N U E L S . 

i. Fomponius au liv. 5 sur Sabin. 

XJORSQU'UN testateur laisse un legs payable 
par chacun an, sans ajouter en quel lieu, 
l'héritier doit le payer en quelqu'endroit qu'il 
soit demandé , ainsi qu'on lobserve dans les 
obligations ou les billets où le lieu du paie
ment n'est pas fixé. 

2. Le même au liv. 6 sur Sabin. 
Si l'héritier chargé de me laisser la jouis

sance d'un fonds par chacun an est en de
meure de m'en laisser jouir au commence-

T - I T U L U S P R I M U S . 

DE A N N U I S L E G A T I S 

E T F 1 D E I C O M M I S S I S . 

i. Pomponius lib. 5 ad Sabinum. 

VJUM in annos singulos quid legatum ubi legatum 
sit, neque adscriptum, quo loco detur: prastaadum. 
quocunque loco petetur, dari débet : 
siculi ex stipulatu, aut noniine facto pe-
tatur. 

2. Idem lib. 6 ad Sabinum. 
In annos singulos hères damnatus si- De mor» hère-

nere me frui fundo : si iuitio anni, quo <3i». 
colère deberem , moram fecerit : licet 


